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, Par ti e officielle

ACTESDUGOUVERNEMENTDELA REPUBLIQUE
ISlAM~QUEDE MAURITANIE

Premier Ministre:
LOIS

W 60-002. -- LOI modifiant le décret du 3 décembre t931
réorganisant la ;ustice locale.

L'Assemblée nationale a délibéré et adopté,
Le Premier Ministre promulgue la loi dont la teneur suit :

Article premier. - Jusqu'à la mi~e en place des juri-
d,1ctions de droit musulman, les dispositions du décret du
3 décembre 1931 relatives aux juridictions d'appel et d'an-
nulation sont modifiées ainsi qu'il suit :

1° Le Tribunal supérieur de droit local et le Tribunal
d'annulation siègent à Nouakchott ;

~o Le Tribunal supérieur de droit local est composé:
a) du PréSiident du Tribunal de première instance, pré-

sident ;

b) d'un juge du Tribunal d'instance désigné "par le
Premier Ministre sur proposition du Ministre de la Justice ;

c) de trois personnalités, désign6espar décret en Conseil
Jes Ministres, en raison de leur compétence en droit
musulman;

3° Le Trtibunal d'annulation est compoS'é':

a) du Président du Tribunal supérieur d'appel, prés,ident;

b) d'un juge du Tribunal supérieur d'appel désigné par
le Premier Ministre sur proposition du Ministre de la Jus-
tice ;

c) de trois personnalités, désignées par décret en Conseil
des Min.istres, en raison de leur compétence en droit
musulman.

Les fonctions du Ministère Public sont remplies auprès
du Tribunal supérieur de droit local et du Tribunal d'an-
nulation par le Procureur auprès du Tribunal supérieur
d'appel ou son substitut.

Art. 2. - Cette loi prendra effet dès l'installation à
Nouakchott des juridictions de droH moderne civil et pénal.

Art. 3. - La présente loi sera exécutée comme loi de
l'Etat.

Fait à Nouakchott, le 9 janvier 19?0.
Le Premier Ministre,

MOKTAR OULD DADDAH.

Le Ministre de la Justice et de l~ Législation,
Cheikhna Ould Mohamed LAGHDAF.

...
N° 60-003. - LOI portant imposition sur les revenus de.']

capitaux mobiliers des sociétés. dont le siège social est
hors de la République Islamique de Mauritanie mais qui
exerèent des activités en Mauritanie.

L'Assemblée nationale a délibéré .et adopté,

Le Premier Ministre pTIomuli~u~ la, lQi dont .la teneur !luit:
/~

.

Article premier. - La délibération n° 66 gu 31 décem-
bre 1957 est complétée par l'article 3 bis ainsi conçu:

~ Lors'[u'une société a son siège soc,1al hors de la Répu-
blique Islamique de Mauritanie et exerce des activités en
Mauritanie, elle est assujettie au paiem~nt de l'impôt frap-
pant les distributions de revenus des valeurs mobilières au
prorata des bénéfices réputés réalisés en Mauritanie. La
répartition s'établit pour chaque exercice sur la base du '

A
rapport -, la lettre A dés.ignant le montant des bénéfices

B
réputés réalisés par la société dans la République Islam;que
de Mauritanie et B le bénéfice comptable total de la société. »

Art. 2. - La présente loi est applicable à compter du
1er janvier 1959.

Art. 3. - Sont abrogées toutes disposition's contraires à
la présente loi qui sera exécutée comme loi de l'Etat.

Fait à Nouakchott, le 9 janvier 1960.

Le Premier Ministre,
MOKTAR OULD DADDAH.

Le Ministre des Finances,
COMPAGNET. ...

N°60-004.- LOI relative à la formuleexecutoke.

L'A~semblée nationale a délibéré et adopté,
Le Premier Ministre promulgue la loi dont la' teneur suit:

Article premier. - Les expéditions des arrêts, jugements,
mandats de justice, a.i.nsi que les grosses et expéditions de
contrats et tous actes susceptibles d'exécution forcée seront
intitulés ainsi qu'il suit:

« J;{épublique Islamique de Mauritanie
Au nom dù peuple mauritanien,

et terminé~ par la formule suivante: .

, «En conséquence, la République Islamique de Mauritan,ie
mande et ordonne à tous huissiers, .sur ce requis, de mettre
le dit arrêt (ou le dit jugement, etc...) à exécution, au p'ro-
cureur général et au procuteur de la République près le
Tribunal de première instance, d'y tenir la main, à tous
commandants et officiers de force publique de prêter main
forte lorsqu'ils en seront légalement requ~s.

~ En foi de quoi, le présent arrêt (ou jugement, etc...) a
été signé par... »

Art. 2. -:- Les porteurs de grosses et expéditions d'actes
revêtant des formules prescrites antérieurement à la publi-
cation de la présente loi pçmrront faire mettre ces actes à
exécution sans faire ajouter la formule ci-dessus indiquée.

Art. 3. - Toutes dispositions législatives ou réglemen-
t:iires contraires sont abrogées.

. Art. 4. - La présente loi sera exécutée comme loi de
l'Etat.

Fait à Nouakl':hott, le 9 janvier 1960.

Le Premier Ministre,
MOKTAR OULD DADDAH.

Le Ministre de la Justice et de la Législation,
Cheiklma Ould Mohamed LAGHDAF.

... .i~
~

--
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N° 61)-005. ~ LOI xatifiant la Convention de longue durée
r ela

.

ti';,e au x cor:<!

.

i,~

.

'

.

ons d'établ

.

issem.en t et de fonctÜ~p
.

!}~-

I.

-

.

mentl1e.la Soclete Anonyme des Mmes de Fer de Maurz-
tanie (MIFERMA).~<Si

'"
L'Assem!Jlé-e nation!Ùe a délibéré et aqopté, .

Le Premier..-Ministr~: promulgue -la loi dont la teneur suit: 1
III

Article premier. - Sont approuvées et ratifi~~s la Con-
ven1:.i.on-de longue durée d'établissen;1ent et de fonctionne-
ment et les conventions annexes nO' t, 2, 3, 4, 5, 6 passées
par le -Premier Ministre de la République Islamique de
Mauritanie en vertu de l'article 4 de l'a loi n° 59~061 du

10 juillet 1959 avec la Soci~té MIFERl\rlA.
Les conventions susvisées entrent en ViÏgueùr à compter

du 24' octobre 1959,. date de leur signature à Paris par les
deux parties. ~

Art. 2. - La présente loi sera exécutée comme loi de
l'Etat.. .

Fait à Nouakchott, le 9 janvier 1960.

Le Premier Ministre,
Mo KTAR OULD DADDAH.

...
w- 60-006.- LOI modifiant l'articlê 2 de la loi n0145 du

4 mars 1943, relative aux societes par actions.

L'Assemblée nationale a délibéré et adopté,
Le Premier Ministre promulgue la loi dont la teneur suit:

~Article premier.",- L'article 2 de Ja loi n° 145 du
4 mars.. 1943 est et demeure abrogé et ~ remplacé par les
dispositions suivantes: .",..,

I:f "=1

« Article 2. - Sauf !iérogation s'âPPI'lquant exclusive-
ment aux sociétés' bênmiciant d'un prêt garapti par l'Etat
et "accordée par décret pris en Conseil des Miilistres, l'émis-
sion d'obligations ou de bons est interdite aux soci~tés' dont
le capital n'est pas entièrement Libéré.

« Sont toutefois autorisées les émissions dont le produit
est de.stiné à rembourser le montant nominal restant en
circulation d'emprunts antérieurs. »

Art. 2. - La présente loi sera exécutée comme loi de
l'Etat.

Fait à Nouakchott, le 13 janvier 1960.

Le Premier Ministre,
Mo:inAR OULDDADDAH.

...

DÉCRETS, ARRÊTÉS, DÉCISIONS et CIRCULAIRES

N° 59-168 M.E.R. - DÉCRET portant création d'un Comité
, pour la Protection et la Conservation de la Nature~

LE PREMIER MINISTRE,

Vu la Constitution en date du 22 mars 1959 de la République
Islamique de Mauritanie;

Vu le décret n° 59-006 en date du 1er avril 1959 portant règle-
ment organique relatif aux attributions des Ministres;

Sur la proposition du Ministre de l'Economie rurale;

Le Conseil des' Ministres entend~,

-- =-..ï1iiiiE. - --

3 février 1960

DÉCRÈTE:

" Article premier. c"- Un Comité pour la Protection -et la
Conservation de la Nature e~t creé en République Islamique
de Mauritanie.

Art. 2. - Ce Comité est chargé d'étudier toutes questions
touchant: -"

- à la protection des sols, des ressources ihydrologiques,
de la faune et de la végétation spontanée en général;

~ à la conservation et à l'utilisation rationnelle des res-
sources naturelles; "

- aux parcs nationaux et réserves naturelles de toute
nature.

L'avis de ce Comité est demandé préa1ablement à toute
action susceptible d'apporter des modifications au miliéu
naturel. .

Art. 3. - Il est composé comme suit:

Président:

Le Ministre de l'EcoJl.omie rurale ou son délégué.

Vice-président:

Le Ministre du Plan, des Domaines, de l'Habitat et du
Tourisme ou son délé~ué. -

Secrétaire général:

Le Chef du Service des Eaux et Forêts.

"

Membres: -~
Le Cher du Servfêe de l'Elevage;

Le Chef du Service de l'Agriculture;
Le Chef du Serwce du Génie rural;

Le Chef du Service des Domaines;

LeDirecteur de 1'1. F. A. N. ;
Le Directeur des Finances.

"

'=

~

~

Art. 4. - Il se réunit au moins deux fois l'an à la demande
du président et désigne une fois pour toutes une Commission
exécutive permanente de quatre membres, recrutés en son
sein. Le secrétaire général est, de droit, secrétaire général
de la Commission,U peut être assisté d'un secrétaire adjoint.1\ .

Art. 5. - Le Comité et la Commission exécutive perma-
nente peuvent inviter à leurs travaux tous spécialistes et
toutes personnalités dont la- présence serait souhaitable.

Art. 6. - Le seérétaire général est chargé des relations
entre le Comité et les organismes administratifs.

Art. 7. - Le présent d-ecret sera publié au Journal officiel
de la République Islamique de Mauritanie et communiqué
partout où besoin sera.

Nouakchott, le 30 décembre 1959.

Le Premier Ministre,
MOKTAROULDDADDAH.

Le Ministre de ~'Economie rurale,
AHMED SALOUM OULD HAIBA.

..,~
iii

:!! -= ...- - - - -- ~ == ... .- 1
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N° 59-169. - DÉCRET modifiant les taxes du Service-
télégraphique du régime intérieur.

LE PREMIER MINISTR'E;

Vu la Constitution de la Communauté du 4 octobre 1958 ;

Vu la Constitution de la République Islamique de Mauritanie
promulguée le 23 mars 1959 ;

Vu la décision du 14 avril 1959 du Président de la Commu-
nauté, relative à l'organisation générale des Télécommunications;

Sur la proposition du Ministre des Travaux publics, Trans-
ports, Postes et Télécommunications;

Le Conseil des Ministres entendu,

DÉCRÈTE:

Article premier, - Sont modifiées, conformément au
tableau ci-joint, les taxes du Service té,légraphique du
ré~ime intérieur.

Art. 2. - Le présent décret, qui prendra' effet pour comp-
ter du lor janvier 1960, sera enregistré, communiqué partout
où besoin sera et publié au Journal officiel ,de la République
IslamIque -de M~uritanie.

Nouakchott, le 30~décembre 1959.

Le Premier M{nistre,
MOKTAR OOLI> DADDAH. =

Le Ministre des Travaux publics,
Transports, Postes et Télécommunications,

. .AMADOU DIADIE SAMBADIOM.

110

Télégrammes privés ordinaires et télégrammes officiels

Quelle que soit la destination, par mot "1!:\fr.
(I!vec m.inimum de perception d~ 150 francs
correspondant à 10 mots)

Télégrammes-mandats

Taxe par mot. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
Surtax~ fixe par télégramme-mandat. . . . . . , ,
Tax~ de service retour. . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Télégrammes de presse

Taxe par mot. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . .
Avec minimum de perception dé . .. . . . . '/~'

Télégrammes urgents

Taxe par mot ':'.. ~.<!'=' ~
Minimum de perception de '=-'. . .

1

Télégrammes avec collationnement

Taxe de collationnement égale à la moitié de
la taxe principale d'un télégramme ordinaire
du même nombre de mots. '

TélégramIttes à remettre par express
Surtaxe de :

Jusqu'à 4 kilomètres inclus..'..........
pe 4 à.10 kilomètres inclus. . . . . . , . . . . . , .
Au-delà de 10 kilomètres. .. . . .. . . .

..

15 fr.
. 150 fr.

75 fr.

7 Ir. 50
75 fr.

30 fr.
300 fr.

150 fr.
300 fr.
500 fr.

Attente par lê porteur de la réponse à un
télégramme par express (durée mmdmum:
1 heure): .
- par quart d'heure de jour, , . , . ., "" .
- par quart d'heure de--nuit ..,...,.....

'"

125 fr.
250 fr.

CTélégrammes adressés « poste restante :)
o~ « télégraphe restant '>

Surtaxe de . r. . . . . . . . . . . . . . ',.' , .",. . . . . . . . . 20.fr.

Télégrammes à remettre en mains propres
Surtaxe de .., ,.....................

TélégraI1!mes à faire suipre

Indication de service taxée « FS », taxe égale à
un mot ordinaire, soit...,.,............

Télégramme pour lequel. il est demandé, au
momenPdu dépôt, la réexpédition. éventuelle
à des destinations successives, l'expéditeur
s'engageant à acquitter les frais de réexpédj-
tion en cas de non recouvrement sur le des-
tinataire ;

Dans le cas où l'expéditeur verse des arrhes
pour couvrir les frais de réexpédition:

Indication de service taxée « FSA », taxe égale
à un mot ordinaire, soit, , . . . . . . . . . . . . . . . .

Télégrammes à réexpédier tél~graphiquement

Taxe égale, après J;.lloqification de l'adresse, à la
taxe applicable" à un télégramme ordinaire
du même nombre de mots:

Par mot...,..., '. . . . . . , . .
Ayec minimum de perception de ,.,.

r;: "

Télégrammesq. ne pas faire suivre

Télégrammes à ne pas r~expédier :
Indication de servi,ce taxée « NFS » égale à

un mot ofdiIiai're, soif. , . , . . . . . . . . . . . ,

Télégrammes multiples
Ordinaires:

Pour chaque copie et par fraction ihâivisible
de 50 mots... ,. . . . . . . . . . . . 'ô'.. . . . . ,'. . . .

De presse:
POt;!.rchaque co];>ie~t par fraction indivisible
de 50 J;llots ..."..., ,........

Télégrammes téléphonés

a) Rédigés en langage clair français:

Au départ" par- 50 mots ou fraction. .
A l'arrivée, pour .les 50 premiers mots..

Au-delà du 50., par 50 mots. . . . . . . . . . . .
b) ltédigés en langue étrangère ou en langage

secret: "

Au départ, par 50 mots ou fraction. . . . . .
A l'arrivée, pour les 25 premiers mot~ ...
Du 26~ au 50. ,...............
AùLdelà, par fraction de 50 mots. .. . . . . .

75 fr.

15 fr.

15 fr.

15 fr.
150 fr.

15 fr.

100 fr.

25 fr.

25 fr.
Gratuit

25 fr.

50 fr.
Gratuit

25 fr.
50 fr.

'"
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c) Remise de la copie confirll1ative par le ser-
vice de distribution:

Distribution postale. . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Distribution télégraphique:
Dans l'agglctmération principale où est
situé le bureau d'arrivée. . . . . . . . . . . . . . . .

En dehors de l'agglomération principa1e
lorsqu'une telle remise est prévue, taxe de
remise des télégrammes non téléphonés
augmentée de ........................

Télégrammes avec réponse pa1Jée

Minimum de percepti.on pour la réponse égal
au minimum de perception applicable aux

télégrammes ordinaires, soit...........

Gratuit

50 fI'.

50 fI'.

15G fI'.

Télégrammes avec accusé de réception postal

Surtaxe de """"""""""""""" 25 fI'.

Télégrammes avec accusé de réception télégraphique
Avis de paiement télégraphique d'un mandat

Surtaxe de 150 fI'.

SEHVICES DIVEHS

1. Récépissé de dépôt d'un télégramme;

a) Demandé au moment du dépôt. . . . . .
b) Demandé ultérieurement et dans les six

mois qui su.ivent ,

2" Communication au guichet de l'original
d'un télégramme. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

3" Annulation d'un télégramme avant tran~
rnission . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

4" Délivrance au guichet d'un bon de R. P.
destiné à couvrir la taxe d'une réponse télé-
graphique dont l'envoi est provoqué par
lettre. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

5" Délivrance de la copie d'un télégramme (par
50 mots ou fraction de 50 mots) ........

6" Adresses enregistrées.:

a) Drc~it d'abonnement:

1 an ..............................
6 mois. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
1 mois............................

b) Télégrammes portant une adresse anté-
. rieurement enregistrée et pour laquelle

le droit d'abonnement a cessé d'être
payé:

Surtaxe à percevoir pendant les délais
réglementaires de conservation de
l'adresse enregistrée, par télégramme. .

7° Remboursement d'un bon de réponse payée:

Le remboursement de la fraction inutilisée
rie peut être accordé que si cette fraction est
au moins égale. à ,...............

8° Réexpédition postale d'un télégramme..

-,

25 fI'.

100 fI'.

75 fI'.

75 fI'.

75 fI'.

75 fI'.

6.250 fI'.

3.750 fI'.
1.000 fI'.

75 fI'.

150 fI'.

25 fI'.

19° Envoi par poste d'une copie certifiée con-
forme. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 25 fI'.

10 ° Avis de service taxe télégraphique:

Par mot............................
Avec minimum de perception de ......

Il ° Taxe forfaitaire de retrait télégraphique
snI' un compte d'épargne (maximum par
retrait et par jour: 30.000 fr.) """"

L8 reste sans changement.

15 fI'.
150 fI'.

75 fI'.

...
N° 10-004. - DÉCHETprécisant les attributions respectives

des Ministres de l'Economie rurale et des Travaux publics
pour tout ce qui concerne les opérations concourant aux
aménagements hZldrauliques et ruraux.

LE PHEMIEH MINISTHE DE LA RÉPUBLIQUE ISLAMIQUE DE
MAURITANIE,

Vu la Constitution du 22, mars 1959 ;

Vu le décret n° 59-006 du 1°' avril 1959, portant règlement
organique relatif aux aUributions des Ministres;

Vu les décrets nO' 10-059 et 10-061 du 3 juillet 1959, détermi-
nant les services placés sous l'autorité du Ministre de l'Economie
rurale et du Ministre des Travaux publics et leur compétence;

, Vu l'arrêté n° 277 du 5 octobre 1954, portant création de
: 1'Arrondissement de l'Hydraulique;
1 Vu l'arrêté n° 383 A.E. du 30 décembre 1955, portant création
1 du Service du Génie rural,

DÉCHÈTE :

Article premier. - Le Ministre de l'Economie rurale est
responsable de la conception et de l'élaboration des pro-
grammes régionaux de mise en valeur rurale. Il est chargé
des études de tous les aménagements destinés à améliorer
la production agricole et pastorale.

Ces études comportent:

1" La prospection, l'inventaire et l'étude des ressources.
en eaux courantes, stagnantes et souterraines en vue de
leur utilisation, à la seule exception de l'établissement de
la carte hydro-géologique générale du 1/200.000. et au
1/500.000. de la Mauritanie;

2° L'étude de tous les projets d'ouvrages et d'aménage-
ments d'hydraulique humaine, agricole et pastorale, à l'ex-
elusion des projets d'adduction d'eau dans les c,entres
urbains (chefs-lieux de cercle et de subdivision) et indus-
triels pour lesquels cependant, il sera consulté;

3" L'étude des projets d'installations collectives concer-
nant la conservation, le conditionnement et la transfor-
mation des produits agricoles;

4° L'étude des applications du froid à la conservation des
produits agricoles et des produits de l'élevage et de tous les
projets s'y rapportant. .

Art. 2. - Le Ministre de l'Economie rurale élabore, en
liaison avec le Ministre du Plan, les programmes de mise
en valeur relevant de sa compétence, dans le cadre de la
réglementation générale en vigueur et des directives gou-
vernementales particulières pour l'établissement du plan
de développement économique et social.

Art. 3. - Il appartient au Ministre de l'Economie rurale,
conjointement avec les Ministres des Finances et du Plan,
d'arrêter les moyens de financement des études et d'exécu-
tion des ~ménagements ruraux a,insi que d'assurer la mise
en place des crédits nécessaires.
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Art. 4. - Le Ministre des Travaux publics est chargé de
l'exécution de tous les aménagements dont les études sont
visées à l'article 1erci-dessus. Les programmes et les projets
lui sont communiqués et les crédits relatifs à leur exécution
sont mis à sa disposition par le Min.istre du Plan à la
demande du Ministre de l'Economie rurale en temps utile,
pour lui permettre de prendre toutes dispositions néces-
saires à cet effet.

Aucune modification ne doit être apportée aux program-
mes et aux projets d'aménagement dont l'exécution est
confiée au Ministre des Travaux pubti.cs sans l'avis préalable
du Ministre de l'Economie rurale, du Ministre du Plan et du
Ministre des Finances.

Les marchés de travaux à exécuter à l'entreprise sont
obligatoirement soumis au visa préalable des Ministres de
l'Economie rurale et du Plan.

En fin de travaux et avant réception des ouvrages, les
représentants du Min.istre de l'Economie rurale et du
Ministre des Travaux publics visiteront ensemble les chan-
tiers.

Le. Ministre des Travaux publics n'intervient au stade
des études que:

a) pour l'établissement de la carte hydro-géologique
générale au 1/200.000" et au 1/500.000. de la Mauritanie,
en liaison avec le Ministre des Mines;

b) pour les projets d'adduction d'eau des centres urbains
(chefs-lieux de cercle et de subdivision) et .industriels,
après consultation du Ministre de l'Economie rurale, sur
ses besoins éventuels dans ces centres;

c) éventuellement, et si celui-ci le demande, pour l'éta-
blissement des plans d'exécution des ouvrages projetés par
le Ministre de l'Economie rurale.

Art. 5. - Le Ministre des Travaux publics est responsable
de la rationalisation et de l'entretien des parcs de véhicules
et d'engins des Services administratifs de Mauritanie.

Il est chargé à cet effet:

- de fixer, en accord avec les Ministres intéressés et
nécessairement le Ministre. des Finances, les marques et
types de véhicules et engins;

- d'organiser et de gérer les garages administratifs;

- de ~asser toutes conventions utiles avec des organis-
mes prives ou publics en vue du bon entretien des parcs.

Le contrôle financier de la gestion des parcs de véh.icules
sera exercé par les Ministres des Finances et du Plan,
suivant les règles habituelles de la comptabilité publique.

Un décret fixera les modalités d'application des disposi-
tions du présent article.

Art. 6.- Les arrêtés n° 277 du 5 octobre 1954 créant
l'Arrondissement de l'Hydraulique et n° 383 °A.E. du
30 décembre 1955 portant création du Serv,ice du Génie
rural, seront abrogés et remplac-és par des arrêtés particu-
liers des Ministres de l'Economie rurale. et des Travaux
publics portant réorganisation de leurs Services dans le

~ cadre des dispositions ci-dessus. .

Un arrêté du Premier Ministre précisera, sur proposition
des Ministres intéressés et après avis des Ministres des
Finances et du Plan, la répartition entre ces deux Minis-
tères <:).esmoyens en personnel et matériel existants ainsi
que des installations.

"
,l<

i.

Art. 7. - Le Ministre de l'Economie rurale, le Ministre
des Travaux publics, le Ministre du Plan et le Min~stre des
Finances sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l'exécution du présent décret qui entrera en vigueur le
1er janvier 1960 et qui sera publié au Journal officiel de la
République Islamique de Mauritanie.

Fait à Nouakchott, le 12 janvier 1960.

Le Premier Mini.~tre,
MOKTAROULDDADDAH.

Le Ministre
des Travaux publics,

Amadou Diadié Samba DIOM.

Le Ministre
de ~'Economie rurale,

Ahmed Saloum Ould HAIllA.

...
N° 10-005 P.M. A.I. - DÉCRETportant clôture de la session

ordinaire de l'Assemblée nationale.

LE PREMIER MINISTRE,

Vu la Constitution du 22 mars 1959 de la Républ!que isla-
mique de Mauritanie;

Vu le décret n° 10-155 P.M. A.I. du 17 octobre 1959 portant
convocation de l'Assemblée nationale en session ordinaire,

DÉCRÈTE:

Article premier. - La session ordinaire de l'Assemblée
nationale, ouverte le 14 novembre 1959, à 18 heures, sera
close le 14 jajnvier 1960, à 0 heure.

Art. 2. - Le présent décret sera publié au Journal officiel
de la République Islamique de Mauritanie.

Fait à Nouakchott, le 13 janvier 1960.

Le Premier Ministre,
MOKTAROULDDADDAH.

...

Par décret n° 10.006 du 13 janv.ier 1960 :

ArtJ.cle premier. - M. Joncour, administrateur en che!
de la F.O.M. de classe exceptionnelle, est nommé assesseur
titulaire auprès du Tribunal supérieur de droit local. en
remplacement de M. Gadon.

MM. Pradel et Sanquer, administrateurs de la F. O. M.,
sont nommés assesseurs suppléants auprès du Tribunal
supérieur de droit local; en remplacement de MM. BaIdens-
perger et de Mijolla. ....
W 60-007 CAB. - DÉCRETac~ordant à la Société MiFERM.4.

le bénéfice des disposWons de la loi n° 60-006 du 13 jan.,.
vier 1960} modifiant l'article :2 de la loi n° 145 du.
4 mars 1943 relative aux sociétés par actions.

LE PREMIER MINISTRE}

Vu la Constitution du 22 mars 1959 de la République Isl;1-
mique de Mauritanie;

Vu le décret n° 59-006 du 1er avril 1959 relatif aux attri-~~
butions des Ministres;

Vu la loi n° 145 du 4 mars 1943 relative aux sociétés par.."
actions; .

"

ÎfI d..
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Vu la loi n° 59-062 du 10 juillet 1959 accordant la garantie de
la République Islamique de Mauritanie au prêt que la Banque
Internationale pour la Reconstruction et le Développement est
sUsceptible d'accorder à la Société MIFERMA ;

Vu la loi n° 60-006 du 13 janvier 1960 modifiant l'article 2
de la loi n° 145 du4 mars 1943 susvisée;

Le Conseil des Ministres éntendu,

DÉCRÈTE:

Artick premier. - Conformément' aux digpositions de la I~,
loi n° 60-006 du 13 janvier 1960, la Société MIFERMA est
autorisée !t émettre, avant la libération comrlète de son
capital, des obligations représentant le princIpal du prêt
que lui accordera la Banque Internationale pour la Recons-
truction et le Développe~ent et qui sera garanti par l'Etat.

Art. 2. - Le présent décret sera publié au Journal officiel
de la République Islamique de Mauritanie.

Nouakchott, le 13 janvier 1960. '
Le Premier Minislr~,

MOKTAR OULD DADDAH.

...
RECTifiCATIF

Dans le Jour/wl officiel n° 22, du 6 janvier 1960, Décret
59..068, du 23 juillet 1959 déterminant le statut particulier
du Cadre de la Police de la Mauritanie. Titre VI : Agents
de Police. Chapitre II, RECRUTEMENT,arUcl~ 67, § b), der-
nier alinéa.

Au lieu dœ :

La situation de ces auxiliaires sera réglée conforménient
'au dernier aLi.néa de l'article 71 <'Ii-dessous;

Lire:

La situation de ces auxiliaires sera réglée conformément
au dernier alinéa de l'article 73 ci-dessous.

Le reste sans changement. ...
Par décision n° 10005 P.J\(. .A.I. du 6 janvier 1960 :

,Article prem,ier. - La démission de M. Abdallahi Ould
Mohamedou Ould BillaU, chef de la fraction Ahel Obeid
Egde Moustaph, subdivision de Nouakchott, cercle du
Trarza, est acceptée.

Par déeision n° 10007 P.M. A.I. du 6 janvier .1960 :

Article premier. - M. Mohamed Salem Ould El Hadj, dit
Ould El Haouli, chef d~ la fraction des Oulad Kani, tribu
des.Oulad Bouceif Noi.rs, subdivision d'Aleg, est destitué
de ses fonctions et perd de èe fait tout droit à rémunération
à compter du 31 décembre 1959.

Art. 2. - M. Baeba Ould El Hadj est nommé chef de la
fradion. précjtée. ...
Ministère dfls Finances:

Par décision n° 1750 M.F.D.P.du 21 novembre 1959 :

Article premier. - M. Fall Sijh, secrétaire d'administra-
tion de 2° classe 1er échelo~, précédemment en' service à la
D,i.rection des Finances, est nommé agent spécial et déposi-
taire-comptable du matériel en service à Akjoujt, en
remplacement de M. Sidi Moktar Ould Weiss, commis de
1'° classe 2. éehelon, désigné pour suivre les cours de l'Ins-
titut l'les Hautes Etudes d'Outre-Mer.

Art. :}.- Le j:raitement de M. Fl'I:llSijh est imputable au
budget de la République Islamique de Mauritanie, chapi-
tre 9, article 5. '

Art. 3. - La présente déc,i.sion aura effet pour compter
du jour de la prise de service de M. Fall Sijh.....
Ministère des Travaux publics, des Transports,

des Postes et Télécommunications:

W 278 M.T.P. O.P.T. - ArrÊTÉ fixant la date ,et l'horaire des
concOurs d'àccès aux grades d'agents de 'troisième classe
stagiaires, de facteurs et surveillants stagiaires des Postes
et Télécommunications.

LE MUI'IISTR);; DES TRAVAUX PUBLICS" DES TRANSPORTS,- DES
POSTES ET TÉLÉCOMMUNICATIONS,

Vu le décret n. 59-006 du 1"r avril 19'59 portant règlement
organique relatif aux attributions des Ministres;

Vu le décret n" 59-051 du 4 juillet 1959 érigeant en Office le
Service des Postes et Télécommunications;

Vu l'arrêté n° 5.005 du 21 mars 1959 déterminant le statut
particulier du cadre des Postes et Télécommunications de la,
Mauritanie; \t

Art. 2. - M. Abdallahi Ould Mohamedou Ould Billali est

1

Vu l'arrêté n° 191 du 8 septembre 1959 portant ouverture de
nommé chef honoraire de la dite fractiQn et conserve à ce ' concours pour l'accès à différents grades du cadre des Postes
titre le droit au paiement de sa solde. et Télécommunications ~e la République Islamique de Maùri-

tanie ;
Art. 3. - M. Ahmedou Saloum Ould Mohamedoun est

nommé chef de la fraction des Ahel Obeid Egde Moustaph.
...

Par décision il° 10006 P.M,. A.I du 6 janvier 1960 :

A'rticle premier. - M. Wane Abdoulaye Hadiya est
nommé chef du villag~ de Abdallah Dieri, en remplacement
de M., Wane Abdoulaye Thierno, décédé.

~ Art. 2. - La présente décision prendra 'effet pour compter
du 10 octobre 1959.

"
...

:J.

ARR~TE :

Article premier. - Les concours d'accès aux grades
d'agents de 3e classe stagiaires, de facteurs et surveillants
stagiaires des Postés et Télécommunications se dérouleront
du 6 au 13 janviér 1961) suivant l'horaire figurant à l'an- ~

nexe 1.

Art. 2. - Outre~eux prévus pat l'arrêté n° 191, il est
créé del!lx nouveaux cei1tr~es à SaihFLollis et à Sélibaby.

,Art. 3. - Le nOmbre de places mises au concours est fixé
de la faç@)nsU!f;ante :

~,-

!III!
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Art. 4. - Sont autor(isés à concou:'ir les candidats dont
les noms figurent à l'annexe 1102.

Art. 5. - Sont autorisés à concourir, sous réserve de com-
plément de dossier avant œê~re déclarés définitivement
admis, les candidats figurant à l'a~m(':'e n° 3.

Art. 6. - Le présent arrêté se~'a enregistré, publié au
Journal Officiel de la Républirfl''! ls!.u'niqzle de Mauritanie
et affiché aux centres de concOiC'S.

Saint-Louis, le 4 décembre 1%9.

Le Ministre des Travc'x publics, des Transports,
des Postes et TOécommzznications,

Amadou Diadie Samba DIOM.

....
Par arrêté n° 8 M.T.P. O.P.T. du 15 janvier '1960 :

Article premier. - M. Fellonneau Jérôme-André, tré-
sorier-payeur général de la République Islamique de Mau-
ritanie, est chargé cumulativement des fonctions d'agent
comptable de l'Offke des Postes et Télécommunications.

Art. 2.- A ce titre, M. Fellonneau percevra une indem-
nité mensuelle de responsabilité fixée à 25.000 francs.

Art. 3. - Le présent arrêté prendra effet pour compter
du 1er janvier 1960. ...
Ministère de l'Economie rurale:

Par dé~ision n° 1877 M.E.R.D.P. du 21 décembre 1959 :

Article premier: - Un blâme avec inscription au dossier
est infligé à M. Sakho Almamy, infirmier d'Elevage adjoint
2e échelon, en service à Boutilimit, pour « négligence dans
son service' ». ...

Par décisiôn n° 1897 M.E,R.D.P. du 28 décembre 1959 :

Article premier. - M. Fall Papa Daouda, vétérinaire-
inspecteur stagiaire, est autorisé à suivre le stage de per-
fectionnement de l'Institut de Médecine-Vétérinaire Tropi-
cale s'ouvrant ~Paris le 1er janvier 1960.

. Art. 2. - Dans cette position, l'intéressé percevra son
traitement en francs métro, majoré éventuellement des
prestations familiales.

Art. 3. - La dépense est ,imputable au budget de la
République Islamique de Mauritanie, chapitre 29! tlrtic!e 2,

-...-1..

.

Ministère de la Fonction publique et du Travail :

Par arrêté n° 291 M.F.T. D.P. du 23 décembre 1959 :

Article prerri,ier. - En exécution de l'article 38, para-
graphe B de l'arrêté n° 45 M.F.T. s. du 31 janvier 1958,
déterminant le statut particulier du cadre de l'Administra-
tion générale de la République Islamique de Mauritanie, les
commis de ce cadre énumérés au tableau joint sont intégrés.
au titre de la qualification professionnelle, dans le corps des
Secrétaires, conformément aux indications du dit tableau.

Moctar Ould Toinsi, commis de 2e classe 3e échelon,
~ndice 380, reclassé secrétaire d'administration de 2e classe,
1er échelon, indice 458, du 1-1-59, Boutilimit ;

Moh. O. Cheikh El Hacen, commis de 1r" classe 3" échelon,
indice 470, reclassé secrétaire d'adminis-tration de 2" classe,
2" échelon, ind:ce 503, du 1-1-59, Boutilimit ;

Sidi Ould El Bou, commis de 1ce classe, 2" échelon,
indjce 447, reclassé se,crétaire d'administration de 2" classe
1er échelon, indice 458, du 14-10-59, Hosso ;

Ibra Mamadou "Vane, co~nmis de 2" classe, 4" échelon,
indice 402, reclassé secrétaire d'administration de 2" classe
1ee échelon, hldice 458, du 1-1-60, Rosso;

SalI Samba Lampsar, comnl1s de 2" classe 3e échelon,
~ndice 380, reclassé secrétaire d'administration de 2" classe
1"r échelon, indice 458, du 1-1-59, Boutilimit ;

Simon Henri, commis de l'" classe 3" échelon, indice 470,
reclassé secrétaire d'administration de 2" classe, 2e échelon,
indice 503, du 1-1-59, Rosso (SOM) ;

Kane Ismaïla, commis de 1""classe 3" échelon, indice 470,
reclassé secrétaire .d'admi.nistration de 2e classe, 2e échelon,
ind~ce 503, du 1-1-59, Atar ;

Sidi Moh. O. Abderrahim, commis de P" classe 3" échelon,
indice 470, reclassé secrétaire d'administration de 2e classe
2" échelon, indice 503, du 1-1-59, Chinguetti ;

'Vade Babacar, commis de le" classe 3' échelon, indice 470,
reclassé secrétaire d'admi.nistration de 2" classe 2e échelon,
indice 503, du 1-1-59, ~ort-Gouraud ;

Moh. O. Ahmed O. Bah, commis de 1r" classe 2e échelon,
indice 447, reclassé secrétaire d'administration de 2eclasse
1ecéchelon, ,indice 458, du 1-1-59, 1. H. E. O. M. ;

Cheikh Ah. Q. Ely Taleb, commis de l" classe 3" é~helori,
indice 470, reclassé secré1:a,re d'administration de 2" classe,
2' échelon. indice 503, du 1-1-59, Timbédra ;

Sissoko Abdoulaye, commis de 2e classe, 2e échelQn,
indice 357, reclassé secrétaire d'administration de 2e classe
1er échelon, ind~ce 458, du 1-1-59, Aïoun ;

Moh. Abderrahmane O. Cheikh, commis de. 2' classe
2' échelon, indice 357, reclassé secrétaire d'administration
de 2e classe, 1"r échelon, indice 458, du 1-1-59. Arachane :

Sarr Amdiatou Boubacar, commis de 2e classe 3e échelon,
ind.ice 380, reclassé secrétaire d'administration de 2e classe
l'r échelon, ind;ce 458, du 1-1-59, Néma ; .

Athié Malid:, commis de 1r" classe 2"échelon, indice 447.,
reclassé secrétaire d'administration de 2eclass~ !er ~che1(mr
indice 458; du ;-1~~91 TimbéQra, ; , ..",,;'

..

ii1

NOMBRE
DE PLACES :ONCOURS :ONCOURS EMPLOIS

EMPLOIS totales
mises au DIRECT PROFES. RÉSERVÉS

concours

Agents du Service général 35 21 12 2

Agents des Services tecl1-

1

niques e.e. . . . . . . . . . . . .. 6 4 2

Facteurs ............... 10

j

3 3 4

Surveillants .". . . . . . . . . . . . 10 3 3 41
1



:I!:O'
~J"--'-

'"

'74
JOT!1RN~ OFFICIEL :f?)ELA RÉPUBJ::IQUE IoSLAMIQUE DÊ, MiAURI:rAN-IE 3 février 1960

DjJgo Hamat, comJ:llisde 1re classe 2e échelon, i!ldice 44,7,
reclassé secrétaire d'adm,inistration de2e classe 1er échelen,
indice"458, dti12-4-59, Kaédi ; ., ~

,Ahmed; Ould DORa, commis de 3~ classe,'3e échelon,
"indice 275, reclassé secrétaire d'admiriistratkm de 2" classe
i~r' échehm, indice 458, du 25-8-59, 1. H. E. O. .M. ;
.i' , 1

;,Ahmed O., Ely l{ory, cQp1mis de 2e èlasse, 4e échelon,
irl:dice 402, reclassé secrétaire d'administration de 2e cla-sse
t'~r' échelon, lindic~ 458, du 1-1-59, en congé ;

- - ,
., Wane Hadj, commis de2~' classé 3e échelon, indice 380,

, reclassé secrétaire d'adll1.hiisti1ation de 2e classe 1er échelon,
indice 458,' du 1-1-59,'Saint-Lèllis (date en solde 1-7-59,
~. eN.C.);c Il - -

,/

Ahmed O~ Jiddou, commis de 3e classe" 3e échelon,
indice 275, redassé secrétaIre d'adrÎlinistration de 2e classe

1er fchelon, indice 458, du 1-1-59" Méderd.ra ;
" Boye Moctar, commis de 2" classe2e échelon, indice 357,

reclassé secrétaire d'adm,inistr,atiori de 2e classe 1er échelon,
indice 458, du 1'9-7-59, Saint-Louis'; -

., E;ly O. Sidi~l;~ehed~, ?omn;is d~ ~re,cI:;,-sse"3e é:helon, N'Diaye0usseynou, commis de ;1.~~,cla~se ~- échelon,
mdICe 470, r~_cJasse secretamed admIlllstrahon de 2 ~classe indice 470~eclassé secr,éfaire d'admilllstr~hon de 2e classe
2eéchel1m, iJtdice 503, du 1-1-59, Kaédi; , . 2e ééhelon: 'indice 503, du 1-1-59, Saiiit-Loujs ;

Touré Mocta~, commis de 2e cl'asse 4=eéchelon, indice 447,' San Issa commis de 3" classe~ 4"' échelon, indice' 295,
reclassé seçrétaire d'admini,sJration dé 2e clas'seyr échelon, reclassé sec~éta,ire- <fadminisfration, de 2e classe. préchelon,
indice 458, d'Ü 1-1-59~Ka'é'ai~ :iii- ~ indice 458, du 1-1-60,Saint-:r:,ouis;' -

. ~hmfd; O. Amal' O~ EI1,.com~is d,e.2" cl~sse 1er é:~elon, . .A.~:Di.;lye'A...Mou~taph~, ?ommis, d~ ~~ cl~sse ~" échelon,
mdIce 335, reclassé secretaIre d admmIstratlOn de 2 classe mdICe 380 -reclasse secretaIre d'admmIstrahon de 2e classe
1"r échelon', indice 458, du 1-1,-59, stage. e~ France; " 1er;échelorl, indice 458, du 1-1-60, Sairi<Ï-Louis ;

. ~'Diaye Moh. ,Mahmoud';. commis ?e. 2J'cl!lss~ 3e échelon, Haw.Amadou, commis de 2" classeg2" échelQn, ~ndice 357,
JndJce 380, reclas~é secrétaIre d'admmIstrahon de 2" classe reclassé secrétaire d'administration de .2e,classe 1er échelon,
1"' échelon, indice 458, du 1-1-59, J'.idjikja ; indice 458, du 18-4-59, Saint-Louis; -

Kane Ibrahima, commis de. 2" çlasse, 2" lcheÜJn, indice Seck Mom~r commis de 2e classe 1er échelon, indice 335,
357, reclassé secrétaire d'-administration de '2" classe, reclassé secrét~ire d'administration.,de 2e classe 1er' échelon,
1eréchelon, indice 458, d\!. 1'::1-59,Sélibaly ; indice 458 du 15-8-59 Saint-Louis' '. "'" . '.."

Mody Traoré, commis J'k Ire classe 2. échelon, indice 447, Kane Tidiane, commis de 2" classe 4" échelon, hldice 295,
reclassé secrétained1àdministration de 2. classe, l"r échelpn, re,classé secrétaire d'administration de 2" classe 1er échelon,
~Iidice 458, du 9-5~59j Sélibaly ; "'" in<iice 458, du 21-1...59, Nouakchott ;

.'c Sidi "Mokhtar O. Weiss commis de 1re ciasse~!II2"""échelon M'amadou Elimane Athie, commis de 1..""classe 2" échelon,

inq-ice 447, reclassé secrétaire d'administration ,de 2e class~ i~~~«e.44Î, ~eel!lssé secrétaire d'admi;IÎ.stratioll' de 2" classe
1er,échelon, indice 458, du 1;,-1-59,1. Hi.E-.~O.M: ; 1 ec'helon,mdICe 458, du ~1t,-1:-?9,Kaeck;
.' '. '"' ' ." ~.'- ,'III ',. ., e: ~ .". "

Ba ~jibril,. c?mmis~ de. 1:. cla~se 3'. échelon, ind~ce ",'PÔ!), d~~iRjouf. A.. ]id,iane, 'c?~mis ,de "~~. das.se ,4;; é:helon,
reclasse secretaJre d/admInIstratIOn-de 2"..classe 2" echefon Ipdice -40~.,r.eclass( secreJaIre d admmlstrahon de 2 cl~sse
indice 503, du 1,"1-59, BraknH; -- ~" ' 1"r~chelOJ]jiIlQiçe 45,8,~u 1-'1~-59,Saint-LouJs GABPM;

QioP .A'IDago~, comIIlÎs. d~ 1""\lasse 2"~échelon, ind,ice 447," 13a ~'~hamp9,.colll,mis~~ 2:"cl.a~~e 4e ~chelon, i~d~ce 458,
reclasse-secretmre d'admm!strahon de 2e classe, 1er echelon, ~ec~ass~,§~cret3:l<l'ed admlmstrahon de 2 classe 1 echelon,
indice 458, du 1~1-59, Kiffa ; , mdIce 458, du~7-3-59, stage en France.

Kane CheiKh, cOJ:llmisde 3e classe $" échel'olY,}ndice295, "'

reclassé 'secrétaire d'ad1ninistration de 2" clhsse l"r échelon;
indJce 458, du 25-6-59; SaInt Louis ID. F. ;~

N'Diaye Hamet, commis de 2" classe'2e échelon, indice'357,
reclassé secréfaÎl;e d'administrati-on dé ,2. cfilsse ter échefa'n,
iIidicè 458, du 1:1'-59;Sa,illt~Louis D. F~ ; ,

Falf Moussa, commis de 2," classe l"r échelon~ indice 33?,
reclassé secrétai'ï,!:\ d'administration de .2.' classe '1er échelon,
indi,ce 458, du 1-1'-59, SaÜit-Louis D. F. ; ....

Koné I%o/id, èommÎs de -2" classe 4. échelon, indice 402,
reclass.é sectétair.e d'admihistratiol1 de 2e classe l~.r échelon,
indice 4'58, du 1"'l..;59,Sai!1t-J",ouis D]F.; ;

Ba Bifahlm,'ffcbm-mis de 2e. classefo3e éèheÎon~ indice 380,
reclassé secrétaire..dJadministration de 2e classe 1,.r ééhelon,
iIJ,dic::eA58, du 11-1-59, Nouakchott.; ,.,:., '"

'''<"''':"". , " . - '

"8et1~ Abdou}"aye Aziz, commis de. 1"" cl'ass~ ..2~ éc)ielon,
,in~e-4-4;'7,>r;eclflssé secrétaire d' a~I11Ü~istration''dè 2e classe
1er echelon, mdICe 451h du 1~1'-59,Nouakchott ;

,fM6ÎT,'Patl. O. Banani, commis de 1re,classe 2e échelon,
iflflr6e"447, reclassé secrétaire' d/:}dministration1 de 2eclassé
2e échelon, indice 503, du 1-3-59, Nouakchott ;

,~'J:>i,ayeAbdou~aye At&ssane, ç,ommis de 2" classe 4~éche-
1oJ)'",..ib:dièei02, Teclassé secréla,~re , d'administration, de
2e"tlâss'ê~1eré~helon, in:dfce 458,' dü;,"1-7"'59,.M.' C.l. Mi.Saint-
Loui~ ;. ' "

i-

,.

,===i..:F-==~ ==::!'~~---. ... RF'" =:11=~ = ~=-==- Il

""
Pal' ~rrêté m" 292 Mj.F.T.D.P. du, 23 décembre 1,959 :

Article premieF. - :Les agents contI'actuels, auxiliaires
et déeisionnaires énumérés au. tableaù 1 ci-joint, sont inté-
grés dans~e Ca~ri!" dtJ r A1:J,niinistra;Ücm générale' de ~ la
Ré]1ublique ISlamique de Mauritanie, f~n a-pplkation des
dispositions de, lia~ticle65, paragraphe B de l'prrêté
n? .4-5M.F;.T..S.dÛ' 3f Janvier 1'958,fi<xa;nt le statut particulier
dé ce Cadre, au gmde de comtnis de 3. classe 1"r écThelon :

Art. 2. - Compte tenu de leUT ancienneté validée aux 2/3
comme contractuels; auxiliakes Oiliàécisionnaires, les inté-
ressés. sont reelràssés. dans,l>e Corps des Adjoints et Commis
co~formément aux ind~cations -du tableau II cf;"j'oint.

", ,

. Art. ,3. -::I]..e§ intéressés dev:~ont ohligatoirement valide~,~ -
dans ,un délai, d'uI4an àco.mpter dtt jou,r de la signatu;['e du
présent arrêté, les sè'rvi~es précaires qu'ils ont effectués,
dans l'Ad1,ninistration. ,,~

Aut. 4. - Ées agents- contractuels, auxiliaires et déei-
sionnaires quij pe:rcevaienl un sala,ire supérieur à celui
résuJjant &le.leur iqtggration el de leur recl;lssement dans
lè ,çadre, de l'A"d'minist'ration générale, bénéfi,çieront d'une,
indemnité différen,tielle JUsqu'à ce que, par le jeu :Qormal
d,e Favancement QU, une augmentation. de laitement ils
perçoivent une rémunération égale ou supérieure.

Ii! =~"";;!oi 1;;'-...
,
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TABLEAU 1

Moctar-O. Mujtaba, Mm:rni.sauxiliaire échelle 5 échelOn 2,
Aïoun, reclassé commis de 3e ctâsse l" échelon, du 1-1-59 ;

Idoumou Q. Sou:plbara, commis (12.838), Aïoun, reclassé
commis de 3<;:classe, 1"' échelon, du'I-I;.60 ; .

Seck Makhète, secrétaire dactylo, échelle 8 échelon 3,
Aïoun (Justice', reclassé commis de 3e classe 1er échelon.
du 1-1-59 ;" r;

Zeiaane O. El Arby, commis (12.838), Aioun,' reclassé
commis de 3e classe le. échelon, du 1-1;;.60;

.. ~

Diaw Alassane, dactylo, échelle 6 échelon 3, Moudjéria,
reclassé con;unis de 3e classe 'je, échelon, du 1-1-59 ;

Beb.y O. Ahmed, commis (12.838), Aïôun, reclassé com-
rn.i.sde' 3e classe 1er écheion, du f-I-60 ; ~

Cheikhali O. Moh. Salah, commis (12:838), Kiffa, reclassé
commis de 3e classe 1er échelon, du 1-1-59 ;

&i.di Moh. Abdallahi, commis (12.838), Kiffa, reclassé
commis de- 3e classe le' échelon, du 1-12-59 ;

Mujtaba O. Mohamed Fall, commis, échelle 5, échelon 2,
Nouakchott (M.F.T.), reclassé com.rnis de 3e classe le' éche-
lon, du 1-1-59 ;

M'Baye Alassane, secrétaire compJable" échelJe 9 é.che-
Ion 1, Nouakchott, reclassé commis de 3e classe le' échelon,
du 1-1-59 ;

Dia};lo Alcé, comptable contractuel, Rosso (G. N.), reclassé
commis de 3e classe 1er échelon, du 1-1-59';

Diop Doudou, secrétaire comptable, échelle 8, échelon 3,
Rosso, reclassé commis de 3e classe 1er échelon, dû. 1-1-59 ;

Amat N'Gaede, secrétaire comptable, échelle 8, éèhelon 2,
Boghé, ;reclassé commis de 3e classe le' échelon, du 1-1-59 ;,

Ba Papa Gana, secrétaire comptable, éèhelle 8, échelon 2,
,Chinguetti, reclas~é commis de;3e classe 1er échelon, du

" 19-9-59; . ~ .

'"Sy Djibril. commis, échelle.6 échelon 2, Kaédi, reclassé
commis de 3e classe 1er échelon, du 1-1-59 ;

M'Boup Massaba, secréta,ire dactytographe, échelle 7,
échelon 3, Kaédi (Justice), reclassé commis de 3e. çasse,1er échelon, du -1-1.:59;

Gaye Fara Coumb;l, secrétaire cOPIptable, écJ:!elle 9, éche-
lon 3, Saint-Louis (D. F.), reclassé commis Ge 3e classe,
1er échelon, du 1-1-59 ; .

.e

Parsine Justin, secrétaire comptable, échelle 7, échelon 3,
Saint-Louis (D. F.), reclassé commis de 3e classe, 1er éche-
lori, du 1-1-59 ;

, . iii

N'Diaye Abdou Mody, secrétaire comptable, éciielle 7,
échelon 1, Saint-L<}liis (D. F.), reclassé commis de 3e classe
1er échelon, du 19-2-59 ;

. piop A. LamiIhe, secréta,i.re comptable, échelle 8, ~chelon 2,
Saint-Louis (D. F.), reclassé commis de 3e classe 1eréchelon,
du 1-1'"59.: -

Diallo Amadou, ~ecrétaire comp.table, ~chelle 9, échelon 1,
Sa;nt-Louis (D. F.), reclassé commis de 3e~lasse 1eréchelon,
du 1-1-59 ;.

- Mohamed O. Sid Brahim, secrétaire comptable (12.838),
Saint-Louis (D. F.), reclassé cOIp.lllisde 3e classe l~r échèlon,
du 1-1-60 ;' '"

lIiII

~'''51

w
.,

Fall Doudou, secrétaire comptable, échelle 8, échelon 2,
Sairit-LoÜ1is (D.T.P.), reclassé commis de 3e classe le' éche-
lon, du 1;.1-59; ~

Gueye Amadou, secrétaire comptable, échelle 8, échelon 2,
Rôsso (S. 0; M.), 'r,eclassé commis de 3e classe lor échelon,
du 1'-1-59 ;

Tall. Makha, secrétaire comptable, échelle- 8 échelon 3,
Saiut--Louis (D.T.P.)~ reclassé commis de 3e classe lor éche-
lon, du 1.;-1-59 ;

DJ!ffau August~, comptable (indice' 470), Saint~Louis
(D.T:P.), reclassé commis de 3eclasse 1"réchelon, du 1-1-59 ;

Tall Ousmane, secrétaire comptable, échelle 9, échelon 2,
Saint-Louis (Mines), reclassé commis de 3e classe 1"' éche'-
Ion, du 1-9-59 ;

Ahmed O. Taya, secrétaire (20.000), Saint-Louis (com-
merce),. reclassé commis de 3e classe 18' échelon, du 1-1-60 ;

Wade Souleymaue, commis (indice 340), Saint-Louis
(plan), ~eclassé commis de 3e classe le' échelon, du 1-1-59 ;. .

-~a M:;tlick, secrétaire comptable, échelle 7, échelon 2,
SainbLouis (G. R.), reclassé commis de 3e classe 1eréchelon,
du 1-1-59 ;

Diop Alioune, .secrétaire dactylographe, échelle 5, éche-
lon 3; Saint..:'Louis (Domaines), reclassé commis de 38classe
1er éehelon, du 1-1-59 ; )

Gueye Amadou, comptable, échelle 6, Saint-Louis (Ele-
vage), reclassé commis de 3eclasse le' échelon, du 1-1-59 ;

Tand,i.a Ousmane, dactylographe, échelle 6 échelon 3,
Kaédi (Elevage). reclassé commis de 3e classe 1er échelon,
du 1-1-59 ;

:çéchiri Diallagui, commis, échelle 6, échelon 1, Rosso
(Trésor), reclâssé commis de 3eclasse 1eréchelon, du 1-1-59 ;

'HNroussa 0: Cheikh Sidia, secrétaire (14.711), Boutilimit,
reclassé commis de 3e cl~sse 1er échelon, du 1-1-60 ;

Lemrabott O. Abdel Aziz, commis, 5e catégorie, Arr. 388.
Port-Etienne, reclassé commis de 3e classe lor échelon, du
1-1-60.

TABLEAU II

Seck'Makhète, commis de 3e classe 1er échelon, durée des
services précaires au 1'-1-59 : 7 àns 7 mois, ancienneté vaU-
dée aux 2/3 :5 ans, reclassé commis de 3 classe 4e échelon,
du 1-1':59, ancienneté conservée néant, Aïoun ;

Diaw Alassane, commis de 3e classe 1er,échelon, durée des
services précaires au 1-1-59: 10 ans, ancienneté validée
aux 2/3 : 6 ans 8 mois, reclassé cQmmis de 3eclasse 4e éche-
lon, du 1-1-59, ancienneté conservée néant, Moudjéria; .

\ Sidi Moh. Abdallahi, commis de 3e classe le' échelon,
durée des services précair~s au 1-12-59 :5 ans, ancienneté

",\Ijvalidéeaux 2/3~: 3 ans 6 mois, reclassé commis de 3e clas~e
. ;re" échelon, du 1-12~~59,ancienneté conservée 1 an 6 mois,

passe commis de 3" classe 4e échelon, du 1-7-60, ancienneté
conservée néant,- Kiffa ;

Cheikhali O;"'Moh. Salan, -commis de 3e classe 1er échelon
durée des servlces précaires au 1-1-59: 7 ans 11 mOL'J
ancien_neté validée ~ux 2/3 : 5 ans 3 mois, reclassé commÏ
de 3" classe 4" .échelon, du, 1-1-59, Ki.ffa ; .

M'Baye., Alassanè, com'rnis de 3e classe fer échelon, duré
des serv;ces précaires au 1-1-59 : 6 ans 2 mois, anciennet
validée aux 2/3 : 4 ans 1 mÔis,

.
reclassé commis de 3e c1as~

.4° échelon, du 1-1~59-, Nouakchott; 1

"



l,r ---

L

76 JOURNAL OFFICIEL DE LA RÉPUBLIQUE ISLAMIQUE DE MAURITANIE 3 février 1960.

Diallo Alcé, commis de 3e classe 1er échelon; indice 340,
reclassé commis de 2e classe 2° échelon, du 1-1-59, anc,ienneté
conservée néant, Rosso;

Diop Doudou, commis de 3e classe 1er.échelon, durée des
services précaires au 1-1-59 : 6 ans 6 mois, ancienneté vali-
née aux 2/3 :A ans 4 mois, reclassé commis de 3e classe
4~échelon, du 1-1-59, Rosso;

Amat N'Gaede, commis de 3 classe 1er échelon, durée des
~erv;cès précaires àu 1-1-59: 9 ans 3 mois, ancienneté
validée aux 2/3 : 6 ans 2 mois, reclassé comm,is de 3e classe
4e échelon, du 1-1-59, ancienneté conservée néant, Boghé ;

Ba Papa Gana, commis de 3e classe 1er échelon, durée des
~erv:ces précaires au 19-9-59 : 5 ans, ancienneté validée aux
2/3 : 3 ans 4 mois, reclassé commis de 3" classe 3e échelon,
du 19-9-59, ancienneté conservée 1 an 4 mois, passe commis
de 3e classe 4e échelon, du 19-5-60, acienneté conservée
néant, Chinguetti ;

\

Sy Djibr'u, commis de 3.eclasse 1er échelon, durée des ser-
vices précaires au 1-1-59 : 10 ans, ancienneté validée aux
2/3 : 6 ans 8 mois, reclassé commis de 3. classe 4e échelon,
du 1-1-59, ancienneté conservée néant, Kaédi ;

M'Boup Massaba, commis de 3e classe 1er échelon, durée
des services précaires au 1-1-59 : 6 ans, ancienneté validée
aux 2/3: 4 ans, reclassé commis de 3e classe 4e échelon,
du 1-1-59, ancienneté conservée néant, Kaédi ;

Gaye Fara Coumba, commis de 3eclasse 1eréchelon, durée
des services précaires au 1-1-59 : 13 ans 7 mois, ancienneté
validée aux 2/3 : 9 ans, reclassé commis de 3eclasse 4" éche-
lon, du 1-1-59, ancienneté conservée néant, St-Louis (D.F.) ;

Parsi ne Justin, commis de 3' classe l"r échelon, durée des
~ervices précaires au 1-1-59 : 7 ans, ancienneté validée aux
2/3 : 4 ans 8 mois, reclassé commis de 3e classe 4" échelon,
du 1-1-59, Saint-Louis (D.F.) ;

N'Diaye Abdou Mody, commis de 3" classe l"r échelon,
durée des services précaires au 19-2-59, 5 ans, ancienneté
validée aux 2/3 : 3 ans 6 mois, reclassé commis de '3" classe
3" échelon, du 19-2-59, ancienneté conservée 1 an 6 mois,
passe commis de 3e classe 4e échelon, du 19-8-59, ancienneté
conservée néant, Saint-Louis (D.F.) ;

Diop A. Lamine, commis de 3e classe 1er échelon, durée
des services précaires au 1-1-59 : 8 ans 8 mois, ancienneté
validée aux 2/3 : 5 ans 9 mois, reclassé commis de 3" classe
4" échelon, du 1-1-59, ancienneté conservée néant, StLouis ;

Diallo Amadou, commis de 3" classe l"r échelon, durée
. des services précaires au 1-1-59 : 7 ans' 3 mois, ancienneté
validée aux 2/3 : 4 ans 10 mOi\s,reclassé commis de 3. classe
4" échelon, du 1-1-59, Saint-Louis;

Fall Doudou, commis de 3" classe l"r échelon, durée des
services précaires au 1-1-59 : 6 ans 11 mois, ancienneté
validée aux 2/3 : 4 ans 7 mùis, reclassé commis de 3" classe

.4" échelon, du 1-1-59, Saint-Louis;

. Gueye Amadou, commis de 3e classe 1er échelon, durée
des services précaires au 1-1-59 : 8 ans 9 mois, anc.ienneté .
validée aux 2/3 : 5 ans 10 mois, reclassé commis de 3e classe
4" échelon, du 1-1-59, Rosso (S.O.M.) ;'

TaIi Makha, commis de. 3e classe 1er échelon, durée des
services précaires au 1-1-59: 6 ans 7 mois, ancienneté
validée aux 2/3 : 4 ans 4 mois, reclassé commis de 3e classe
4" échelon, du 1-1-59, ancienneté conservée 4 mois, St-Louis; ..

Duffau Auguste, commis de 3e classe 1er échelon, indice
470, reclassé cOlnmis de 1'e classe 3" échelon, du 1-1-59,
ancienneté conservée néant, Saint-Louis;

Wade Souleymane, commis de 3. classe l"r échelon, indice
340, reclassé commis de 2e classe 2e échelon, du 1-1-59,
ancienneté conservée néant, Saint-Louis;

Ba Malick, commis de 3e classe. 1er échelon, durée des
services préca,ires au 1-1-59 : 5 ans 3 mois, ancienneté vali-
dée aux 2/3 : 3 ans 5 mois, reclassé commis de 3" classe
3e échelon, du 1-1-59, ancienneté conservée 1 an 5 mois,
passe commis de 3e classe 4° échelon, du 1-8-59, ancienneté
conservée néant, Saint-Louis;

Béchir Diallagui, commis de 3" classe l"r échelon, durée
des services précaires au 1-1-59 : 6 ans 4 mois, ancienneté
validée aux 2/3 : 4 ans 8 mois, reclassé comn1;is de 3" classe
4e échelon, du 1-1-59, Saint-Louis;

Tall Ousmane, commis de 3e classe 1er échelon, durée des
services précaires au 1-1-59 : 9 ans 3 mois, ancienneté vali-
dée aux 2/3 : 6 ans 2 mois, reclassé commis de 3" classe
4e échelon, du 1-1-59, ancienneté conservée néant, St-Louis ;

Gueye Amadou, commis de 3e classe 1er échelon, durée
des services précaires au 1-1-59 : 7, ans 10 mois, ancienneté
validée aux 2/3 : 5 ans 2 mois, reclassé commis de 3e classe
4e échelon, du 1-1-59, Saint-Louis;

Tandia OusmalJ.e, commis de 3e classe 1er échelon, durée
des services précaires au 1-1-59 : 10 ans, ancienneté validée
aux 2/3 : 6 ans 8 mois, .reclassé commis de 3" classe4e éche-"
Ion, du 1-1-59, ancienneté conservée néant, Kaédi.

...
Par arrêté n° 293 M.F.T.D.P. du 23 décembre 1959 :

Article premier. - M. Camara Samba, agent de3e classe
4e échelon (indice 295), est intégré dans le Cadre des Commis
et Adjoints de l'Administration générale au grade de com-
mis de 3" classe 4e échelon (indice 295), pour compter du
1erjanvier 1959.

Art. 2. - M. Cam ara Samba, commis de 3" classe 4e éche-
lon est, au titre de la qualification professionnelle, intégré
dans la hiérarchie des Secrétaires d'Administration de
2" classe 1er échelon, pour compter du 1"r février 1959.
Ancienneté néant (indice 458)....

Par arrêté n° 298 M.F.T.D.P. du 31 décembre 1959 :

Article premier. - En exécution de l'article 20 de l'ar-
rêté n° 45M.F.T.S. du 31 janvier 1958, déterminant le statut
particulier du cadre de l'Administration générale, M. DioIJ
El Hadj Sam,ba, secrétaire d'administration de 2" classe

il 3" échelon est intégré dans la hiérarchie des Rédacteurs el
Chefs de bureau de l'Administration générale, conformémenJ
aux indications du tableau joint. -

M. Diop El Hadj Samba, secrétaire d'administration dl
2" classe 3e échelon, indice 547, au 1-1-59, ancknneté con
servée néant, est classé rédacteur de 3e classe 2e échelon
indice 557, pou,r compter du 1-1-59, ancienneté conservé-
néant, Saint-Louis (Sûreté). .

...

.., ~'"'1
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Par arrêté n° 10003 M.T.F. D.P. du 8 janvier 1960 :

rArticle premier. ~ M. Vézy Roger, [!.dministrateur en
~ef de classe exceptionnelle, inspecteur des Affaires admi-
istratives, est nommé président du Comité consultatif de
~. Fonction publique. .

AA4IIo.

Par arrêté n° 6 M.F.T. D.P. du 9 janvier 1960 :

Article premier. :- En exécution de l'article 38, para-
mphe B de l'arrêté n° 45 M.F.T.S.du 31 janvier 1958, dé ter-
LÏnant le statut particulier du Cadre de l'Administration
énérale de la République Islamique de Mauritanie, les
)mmis de ce Cadre énumérés au tableau joint sont intégrés,
u titre de la qualification professionnelle, dans le Corps
es Secrétaires, conformément aux indications du dit
tbleau. \

Mohamed O. Ebnou Abden, commis de l'e classe 3° éche-
Ill, indice 470, reclassé secrétaire d'administration de
'classe 2° échelon, indice 503, du 1-1-59, H. C. Trarza ;
Alassane Traoré, comm,i.sde 1ro classe 2e échelon, indice

<17,reclassé secrétaire d'administration de 2' classe 1H éche-
Ill, indice 458, du 1-1-59, M'Bout; -

Cissé Daouda, commis de 3' classe 4° échelon, indice 295,
~classé secrétaire d'administration de 2° classe 1°' échelon,
Idice 458, du 1-4-59, Moudjéria ;
Moh. Abdallahi O. Moctar, eLi.tAlaoui, commis de 2' classe

e échelon, indice 402, reclassé seCrétaire d'administration
e2° classe 1er échelon-, indice 458, du 1-1-59, H. C. Trarza ;
Moh. Fall, dit Babaha, commis de 1'° classe 2° échelon,

D.dice 447, reclassé secrétaire d'administration de 2' classe
.~réchelon, indice 458, du 1-1-59, détaché, passe commis de
.roclasse, 3° échelon, indice 470, reclassé secrétaire d'admi-
listration de 2' classe 2° échelon, indice 503, du 1-3-59 ;

Sy Djibrill, commis de 3~ classe 4° échelon, indice 295,
eclassé secrétaire d'administration de 2° classe, 1" échelon,
ndice 458, du 1-1-59, Boghé ;

Sidi Bouna, commis de 3' classe 4° échelon, ,indice 295,
'eclassé secrétaire d'administration de 2° classe lor échelon,
ndice 458, du 1-1-59 ;

N'Diaye Bakary, commis de. 2° classe pr échelon, indice
135, reclassé secrétaire d'administration de 2° classe lor éche-
.on, indice 458, du 1-1-59; .

Ba Mamadou, commis de 2° classe 2' échelon, ~ndice 357,
reclassé secrétaire d'administration de 2' classe lor échelon,
lndice 458, du 1-1-59, Aleg ;
1 Moh. Yaya Ould Haïba, commis de 2' classe 3' échelon,
~ndice 380, reclassé secrétaire d'administration de 2° classe
1" échelon, indi.ce 458,du 1-1-59, détaché à Kaédi ;
1

~ Hamat N'Gaede, commis de 3' classe 4' échelon, indice 295,
reclassé secrétaire d'administration de 2' classe 1er échelon,
indice 458, du 1-1-60, Boghé. ....
Ministère de l'Education, de la Jeunesse

et de l'Information:

Par arrêté n° 295 M.E.J.r. D.P. du 29 décembre 1959 :

Article premier. ~ M. Hamdi Ould Moukrass, instituteur
radjoint de 5° classe au lor janvier 1957, ancienneté conservée
néant, est intégré d'office dans le Cadre de l'Ense,i.gnement
organisé par l'arrêté n° 5003 du 21 mars 1959, au grade
d'instituteur adjoint 3' échelon pour compter du 1" jan-
vier 1958. Ancienneté conservée néant.

n. ...
1
~
>-.-

~

N~ 5 M.É.J. I.A.M. ~ ARRÊTÉ instituant une commission
administrative paritaire du cadre de '['Enseignement.

LE MINISTIlE DE L'EDUCATION, DE LA JEUNESSE ET DES SPOH.TS,

Vu la Constitution en date du 22 mars 1959 de la République
Islamique de Mauritanie;

Vu le décret n° 59-006 en date du 1" avril 1959, portanf
règlement organique relatif aux attributions des Ministres;

Vu la délibération n° 52 du 4 juillet 1957 de l'Assemblée
territoriale, portant sfatut général de la Fonction publique terri-
toriale en Mauritanie et notamment l'article 19 et les. titres V
et VI de la dite délibération;

Vu l'arrêté n° 5003 du 21 mars 1959, déterminant le statut
particulier du Cadre de l'Enseignement de la Mauritanie,

Ii
1

ARRÊTE:

CHAPITRE PREMIER

CRÉATION

Article premier. ~ En exécution de l'article 19 et des
dispositions des titres V et VI du statut général 'n° 52 en
date du 4 juillet 1957, de la Fonction publique terr.i.toriale,
il est institué, dans les conditions fixées par le présent
arrêté, une commission administrative paritaire du cadre
de l'Enseignement régi par l'arrêté n° 5003 du 21 mars 1959.

Art. 2. ~ Cette comm~ssion est placée auprès du Directeur
des services de l'Enseignement.

CHAPITRE II

COMPOSITION

Art. 3. ~ Cette commission est présidée par le Directeur
des services de l'Enseignement, qui est assisté du Chef du
servi,ce du fonctionnaire en cause et de deux délégués du
personnel intéressé.

Le secrétariat de la commission est assuré par un fonc-
ti.onnaire en service à la Direction des services de l'Ensei-
gnement.

Art. 4. ~ En matière disciplinaire, lorsque la sanction a
été demandée Oli lorsque l'enquête préliminaire a été effec-
tuée par le Directeur des services de l'Enseignement ou
par le Chef du Service, ils sont remplacés respectivement
par un représentant de l'Administrat1ion d'un grade équiva-
lent en service au siège de la commission administrative
paritaire.

Art. 5. ~ Les délégués du personnel comprefment, pour
chacun des corps territoriaux de l'Enseignement, un délégué'
titulaire du même corps que le fonctionnali.re soumis à la.
commission administrative paritaire et un délégué titulaire
du corps immédiatement supérieur.

En cas d'empêchement, ces délégués titulaires sont rem-
placés par des suppléants répondant aux mêmes condWons.

Art. 6. ~ La durée du mandat des délégués titulaires et
suppléants est de deux ans. Ce mandat peut être renouvelé.

Cette durée peut être exceptionnellement réduite ou pro-
rogée dans un intérêt du service, par arrèté du M nistre de'
l'Enseignement, notamment afin de permettre le renouvelle-
ment simultané du mandat de plusieurs délégués à la
commission administrative paritaire du cadre territorial de
l'Enseignement. Ces réductions ou prorogations ne peuvent
excéder une durée de six mois.

l
.,.

..

J
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Toutefois, lorsque la structure d'un corps de ce cadre se
trouve'modifiée par un texte réglementaire, il peut être mis
fin sans condition de durée au mandat des délégués, par
arrêté du Ministre de l'Enseignement. .

Lors du renouvellement des mandats, les nouveaux délé-
gués entrent en fonction à la date à laquelle prend fin, en.
application des dispositions précédentes, le mandat des
,délégués auxquels ils succèdent;-

Art. 7. - Lorsque les délégués titulaires ou suppléants
sont.. dans l'incapacité d'exercer leur mandat par suite de
démissdon, de mise en congé de longue durée pour maladie;
de mise en disponibilité, d'admission à la retraite ou pour,
tout autre motif, ou lorsqu'ils ne réunissent plus r~s condi-
tions exigées par le présent arrêté pour faire partie de la
Commission administrative paritaire, celle-ci .est complétée
en partie ou en totalité dans les forples prescrites par le
chapitre 5.

. ,

Art. 8. - Toutefois, les dél,égués titulaires ou suppléants
qui ont obtenu un avancement de grade ou qui. ont accédé
à une hiérarchie supérieure du. cadre te'rr.itorial de l'Ensei-
gnement, continuent à représenter le corps pour lequel ils

. ont été désignés jusqu'à l'expiration de leur mandat.

CHAPITRE III =

COMPÉTENCE .,

Art. 9. - La Commission admiiiistrative paritaire est
compétente en matière de titularisation, d'avancement, de
discipline et d'intégration dans le cadre territorial de l'En-
seignement et dans toutes les malières énumérées par le

. statut général n° 52 du 4 juillet 1957 de la Fdhction pulique
territoriale et par l'arrêté n° 5003 du 21 mars 1952 déter-
minant le statut particulier de ce cadre.

Art. 10. - La Commission administrative paritâire se
réunit sur convocation de son président dans le lieu désigné
par le Minist~e de l'Enseignemep.t qui fixe son oJ.'dre du jour.

Art. 11. - En matière discipli,naire, lorsque les faits
reprochés au fonctionnaire .se sont produits hors du terri-
toire, le fonctionnaire est déféré devànt la Commission, à
son retour dans le territoire, si son absence nedo,it. pas
excéder six mois.

Il

Dans le' cas contraire, la Commission est immédiatement
saisie de l'affaire, mais elle ne peut statuer qu'après avoir
fàit régulièrement entendre le ionctiollIfaire en cause sur les
griefs qui lui sont reprochés, ,par un fonctionnaire résidant
dans le même territoire et spécialement commis à cet effet
par le Ministre de l'Enseignement.

. Art. 1.2.- Les séances de la Commission ad~nistrative
paritaire ne sont pas publiques. :,;

Les membres de la Commission administrative paritaire
sont soumis à l'obligation de discrétion professionnelle à
raison de tous les f3lits ou documents dont ils ont eu con-
naissance en. cette qualité.

Ii!:

Art. 13. - La Commission" délibère valabl~ment lorsque
les tro.is quarts de ses membres sont présents.1:1::= ..

Lorsque ce quorum n'est pas atteint, une nouvelle convo-
cation est adressée dans le délai de huit jours au;x membres
de la Commission.

Art. 14. - Chaque membre présent doit émettre son avis
sur l'affaire qui est soumise à la Commission.

En cas de partage égal de voix, celle du présideJlt est
prépondérante.

1

Le secrétaire n'a pas voix déLibérative.

Art. 15. - J;.orsque, pour un motif quelconque, les délégués
titulaires ou suppléants du personnel ne peuvent assiste~
aux séances, le Ministre de ,l'Enseignement met fin à leU

]
mândat.

Dans ce cas, il est procédé, dans le d~lai de deux mois, :'
la désignation de .nouveaux délégués, dans les formes pres
crites au chapitre V.

CHAPITRE IV

DÉSIGNATION DES MÈMBRES ADMINISTRATIFS

Art. 16. =- Le président de la Comm~~sion adniinistrati'
paritaire et le chef de service du fonctionnaire sont désign
par le Ministre de l'Enseignement.

Toutefois, dans le cas prévu à l'article 4, cette désignati<
est faite en accord avec le Chef de territoire ou le M~nist,
dont relèvent les représentants de l'Administration.

;,

CHAPITRE V -

DÉSIGNATION DES DÉLÉGUÉS DU PERSONNEL

Art. 17. - Les délégués titùlaires et les délégués s
pléants sont élus au scrutin uninominal majorîtaire à
seul tour pour les fonctionnaires tihllaires du corps COI
déré à raison d'un titulaire et d'un suppléant pour chai
corps.

Art. 18. - Sauf les cas prévus aux articles 6, 7 et 15,
élections Qnt lieu trois mois au plus et quinze joursl
moins avant la date d'expiration du mandat des délég

1titul3lires ou suppléants.

Art. 19. - Sont électeurs au titre de la Commission a<
nistrative paritaire, les fonctionnaires titulaires de ch!
èorps en position d'activité ou de détach'êment et app!
nant au corps intéressé du cadre terrjtorial de l'Ensei
ment. r

Art. 20. - Sont éligibles au titre de la Commis'
administrative :paritaire, les fonctionnaires ;remPlissan

~.

conditions reqUIses pour être inscrits sur la Liste éleet
de cette Comission."""

Tou!efois; ne peuvent être élus, les fonctionnaires:

- en seI:vice détaché hors du territoire;
- en congé administratif hors du territQire ;

- en congé de longue durée pour maladie ;.

- frappés d'une des incapacités prononcées par le (.
organique du 2 février 1852 modifié par l'ordonnanc
14 août 1945 et ceux qui ont été ~rappés d'une rétrogj

-- ---
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tion, d'une suspension ou. d'mIe exclusion temporaire de
fonction, à moins qu',ils n'aient été amnistiés ou relevés de
leur peine dans les conditions indiquées à l'article 69 du
statut général n° 52 du 4 juillet 1957 de lâ: Fonction publi-
que territoriale. '

Art. 21. - La liste des électeurs est arrêtée par le Mi.listre
de l'Enseignement et aff,khée dans le bureau central de
vote et dans les services et les circonscriptions du territoire
quinze jours au moins avant la date fixée pour le scrutin.

Art. 22. ~ Les réclamations contre les inscriptions. ou
omissions sur la liste électorale =peuvent être formulées
dans les dix jours qui suivent l'affichage de la liste électo-
rale.

Le Ministre de l'Enseignement statue sans délai sur les
réclamatiops.

Art. 23. - Les déclarations individuelles de candidatures',
signées par le candidat, doivent parvenir au Ministèrè",.de
l'Enseignement au mQins vingt jours avant la, date ~fixée
pour les élections., ~ ~~ ~

Aucune candidature n'est acceptée après cette date. Si,
après cette date, des candidats sont reconm,lS inéligible~,~ ou
s'ils se désistent, leur candidature est déclarée nulle, niais

.la date des él~ctions 'n'est pas modifiée.
~

Art. 24. - Il sera institué un seul bureau de vote dans
le territoire.

Ce bure,au sera composé d'un président et, d'un secrétaire
désignés par le Ministre de l'Enseignem.ent. Le secrétaire
émargera le nom des électeurs sur.,la-;Iiste électorale.

Les candidats pourront désigner un mandataire pour
aSSoister aux opérations de vote;. ceux-ci seront alors
astreints à contresigner le procès-verbal. des élections.

Art. 25. - Les opérations éf~ctorales se déroulent publi-
quement dans un local désigné par le Ministre de l'Ensei-
gnement et pendant les heures ;~e service.

Le vote a lieu au scrutin secret et sous enveloppe.

Il a lieu, soit directement, au bureau central de vote, soit
par correspondance, sous double enveloppe.

Art. 26. ~ Les bulletins de vote sont étabLis d'après un
modèle type.

Tout> bulletin portant le nom d'un c.andidat appartenant
à une catégorie autre que celle dans laquelle le vote a été,
émis, est déclaré nul. '"

Art. 27. -Le bureau de vote central procède au dépouil-
lement du scrutin, déteqnine le nombre de voix obtenu par
.chaque candidat et proclame les résultats. Il établit un
procès:-verb~l des ~Qpérations électorales qu'il transmet
immédiatement au Ministre. de l'Ens~ignement.

Art. 28. ~ Les candidats son'Cclassés dans chaque caté-
gorie dans l'ordre décroissant du nombre de voix qu'ils ont
obtenues. .

En cas de partage egal de voix, le classement se fait au
bénéfice de l'âge. "~ ~

~!'I: ~
'~

Le premier candidat déclaré élu est délégué titulaire; le
second délégué sUP:r>léant de chaque catégorie.

Art. 29. - Les contestations sur la validité des opérations
électorales sont portées, dans un d,élai de cinq jours à
compter de, la proclamation des résultats, devant le Ministre
de l'Enseignement.

Art. 3O"",'- Dans l'hypothèse d,''fnsuffisance ou d'absence
de candidatures, la désignation des délégués du personnel
pour le nombre manquant ou poQ.r la totalité se fait par
voie de tirage au sort parmi les fonctionnaires du corps
intéressé.

Nul rie pouvant être astreint contre son gré à représenter
lès ,intérêts du personn,el, il doit être tiré plusieurs noms
:au sort. Les acceptations sOnt demandées aux intéressés
dans l'ordre de ce tirage. .

, Si ammn des fonctionnaires de ce çorps n'accepte d'être
désigné, les sièges demeurés vacants sont attribués à des
représentants dé l'AdministratioJ:! d'un corps équivale.nt QU
supérieur aux délégués de la catégorie intéressée.,":.». c:

Lorsque là situation des effectifs d'un corps ne permet
pas la désignation de délégués par voie d'élection, "-ceU;,~~ic
sont remplacés' .par des représentants de l'Administratiop
répondant aux conditions susvisées.

. Le mandat de ces représentants prend fin dès qu'il est
possible d'élire des délégués du personnel.

ÇHAPITRE VI

FORMATION INITIALE
!I

Àrt. 31. - La formation initiale de la Commission admi-
n~~trative paritaire est soumise aux règles suivantes:

A. ---' Corps des~djoints d'Enseignement,

-Chargés d'Enseignement,,- -
et Professeurs de Cours complémentaires.

Ârt. 32. - Elèctions à organiser ultérieurement, quand
ces corps auraril des effectifs. 1

B', ~, Corps des Instituteurs,

Instit'tteu~s ad;oints et des Moniteurs.
~

Art. 33. - Les fonctionnaires titulaires appartenant:
ces corps sonf appelés à élire leurs délégués au sein de Ii
Commission administrative paritaire conformément au;
dispositions des chapitre,§ II et V du présent arrêté et dan:
les ::.Conditions définies ci-après: 1

= ..1I!i;

Ârt. 34. - Pour la constitution du collège électoral, c,
fon"CtioiiÏ1àiresS'ont répartis dans' lés trois catégories su
vantes: 1

a) Instituteurs; "
b) Instituteurs adjojints ;

;:::; =

c) Mgp.iteurs. \:.

.". -------..
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Art. 35. -'., Les élections." auront lieu' le. 5 février 1960. ILe jot;lr du vote, le président ouvrira publiquement l'enve '

loppe n° 2, fera émarger pâr le secrétaire le nom du votant
Le scrutln sera ouvert à huH heures et clos à on?:e heures. 1 sur ,la liste électorale et, introduira l'enveloppe n° 1 fermée

, 'dans rurne correspondant à la catégorie de l'électeur.

Art. 36. '-- La liste des, électeur$, établie par la DirecUop.
,des ,service~ de l'Enseignement, sera arrêtée par le Ministre
de l'Enseignement. ..

Cette liste sera affichée dans' le bureau de vote central et
diffusée dans l'es circonscriptions territoriales et dans les
services et bureaux du chef4ieu, le 10 janvier 1960 au plus
tard. '

Art. 37. -'- Les réclamations contre le~ inscriptions ou
omissions sur, la liste électorale pourront être adressées,
par les voies les plus rapides, au Directeur des services de
l'Ens~gnement à Saint-Lottis jusqu'au 20 janvier 1960 à
18 heures, dernier délai.

Art. 45. - Les opérations d~ dépouHlement se dérouleront
le5 février 1960, dès la clÔture du scrutin, dans les con di-
tion5 prévues auxa,rticles 27' et 28 du présent arrêté.

Le procès-verbal des opéra~ions électorales sera établi et
transmis immédiatement au Ministre de l'Enseignement.

Les résultats sero'nt proclamés dans les conditions fixées
par les arEdes 27 et 28 ci-dessus.. '

C, '

Art. 46. .,.=..Ert cas d'absence ou d'insuffisance de candidats
ou d'électeurs dans une catégorie, les délégués du personnel
seront désignés dans 'les formes prescrIteS" à l~article 30 du
present arrêté.

Art. 38. - Les décl,arations inQividuelles Ge can4idatures Art. 47. ;: Le Directeur des services de l'Enseignement
adressées sous pli recommandé, avec accusé de réceptiJ'fl. ~~.!~es Chefs Œeci,rconscriptions administratives sont chargés,
devro~t p~rven!r ~la Dir~ctiol;l des se.rvices de l'Enseigne- ch~cu~n ce q~llie. conce:l;le de l'exécution ~~ présent arrêté
ment a Saint-LoUIS le 22 JanvIer 1960 au plus tard. qUI sera en~gIstre, publIe au Journal offzczel de la Répu-

, blique Islamiqm=de Mauritanie, communiqué et affiché
La liste de candidats sera arrêtée immédiatement par le partout où besoin sera'.

Ministre de l'Enseignement et diffusée par les voies les plus= --
rapi~esdans les circon~criI?tfons territor~ales et dans les --Nouakchott, le 8 janvier 1960.
serVIces et bureaux du cnef-l1eu. r '

Al.'t~39. - Il est institué un seul bureau de vote, dont le
siège est à l'Inspection Primaire de Saint-Louis.

Art. 40. - Les bulletins de vote, c6nformes au modèle
figt;lrant à l'annexe l,du présent arrêté seront établis très
lisiblement et complétés par les élècteurs eux-mêmes qui.
indiqueront:

1" La catégorie (a, b, c) à laquelle ils appartiennent;,
20 Les noms, prénoms, ,grades, classes, échdons et- posi-

tions de deux candidats de leur choix, san,s mentions de
« titulaire» ou de « suppléaq,.t ». '

~.,.

Le Ministr'e de l'Education, de .la 'Jeunesse

et de l'Information,

Sidi MOHAMEDdit DEYINE.

'/

Electipns odes °délégués edue'personnel "ù ela "Commission
administrative paritaire du cadre territoJ'ial de l'Ensei-
gnement.

Art. 4L - Les électeurs introduiront leur bulletin dans
une enveloppe n° 1, ne portant ~ucune inscription et qu'ils
fermeront.

,Ar:t.42. - Les bulletins de vote seront recueillis dans trois 1 A. - Instituteurs~
unies différentes (une pou): chacune des ''trois catégories). tMM. Gueye Amadou Moustapha, instituteur 10' échelon, à

Aïoun el Atrouss ;Art. 43. ~ Les électeurs en service ou en congé à Saint-
Louis déposeront personnellement leur ,bulletin au bureau
de vote dans l'urne correspondant à leur C,atégo,rie.

Le s,ecréta:ire émargera les votants sur la lisfe électorale.
, ", ' , .
',L~s àùtres électeurs voteront par correspondance.

, Art. 44. -'-Les éleèteurs votant par correspondance intro-
dU_l'ont l'enveloppe n° 1 fermée .dans une enveloppe n° 2
conforme au modèle figurant à l'annexe II dtL présent arrêté
~t sUl' laquellt< il1';indi.queI1ont leur catégorie, nom, prénom,
grade, classe, échelon et position, sUIvie de la date et de leur
'sIgnatUre: ' '

, L'enveloppe n° 2 sera adressée, par courrier administratif
ou par les voies les plus l~apides, sous pli recommandé, au
au presdentduhul'eau de votec~Atral (Inspection Primaire
de là Màliritame à Saint-Louis) et elle devra parvenir à ce
~erVICele 4 février 1960, à 18 heures, au plûs tard.

....

.

'" 1; ==d='=' -=;;; ===II; = ;;;= '" - 'II == ==111;1;.. .. '"

, LISTE ELECTORALE

Sidi MohaIl1ed Deyine,instituteur 8c échelon, détaché;

N'Diaye Bahaly, ;instituteur 8" échelon, à Nouakchott;

Sey<lou MaInadou, dit Thioub, instituteur 7" échelon,
à Timbédr'a ;

Ba Bocar Tidiane, instituteur 5. échelon, à Kiffa ;

Ah~ed Ben Am~r, insti.tuteur 5" échelon, à Aleg ;

Diagana Sidi Mohamed, iristituteur 4" échelon, à Kaédi;

Sy Mamoudou Seck, instttuteur 3" échelon, à Aïoun
el Atrouss ; I!t' ~''='

- - ~ iii- ..-- = .. ..
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?"iM: Maloum Ouid Bra'hafu, instituteur 3'e échelon, à Tid~

Jikdja ;~\c
"

]'Z'Daw Aly; înstjtuteur 3e échelon, l, Rosso;

fit. Soumare Gaye Silly, instituteur 3~-échelori:" E.N.F;O.M~;

Sall Babaca-r, insJ;itueur de 2" lchelon, à Rosso;
"'.

I;!""

'JI
Ba Mahmoûd!, 4nstltuteur2" écllelon, à Maghama ;

Sy Mohamédou Ciré, instituteur 2" échelon, il Kàédi; I!

Cheikh. Khattarh instituteur 1"' éêhelon, à Aïoun el
4trouss ;

If

s
~

Ba Mamadou Alassane, instituteur lier échelon, stage
Dakar; "

Dembele 'lJècoura, ..instituteur 9" échelon, détaché..
0:: B.~-- InsHtq.teuI:sadjoirds.

~ .'-

:MM~Hamet Fall Médoune, institutéur adjoint 8" échelon,
Medérdra ; ,~-

~ ~

&:El

Ba. Mamadou Lamin~, instit.uteur adjoint 7~ échelon:~
détacl;lé ;

]3a H~mat' 1madou, instituJeur adjoint 7e échelon, à Il
Moudj éria ;

Bal i.\.madou Tidiane, institqteuÎ' adjpint 7. échelon, à
Djéol ;

i

~

Traoré Aldiouma, instituteur adj.pint 5" éch~Ion, à
Sélibaby ;

Moctar Oulçli Boba, instituteur adjoint 5" échelon, à
Aïoun ;

.
~

; ~ Ga'"y~Bocar, institutem.. adjoint 4" échelon~ Rosso;

=' Dia Abdoul, 'instituteuJ adj oint,;4" éèhelon, à Sélibaby, ;

Sy Yaya, -instituteur adj@int 4' échelon, KaMi;'"
Ahmed. Salem Œ Aïda, instituteur adjoint 4" échêlôn,

détuché; "JI

='
Mohamyd Q. Cheikh, instituteur adjoirl't 4" échelon,

détaché;

e ~)Di:aye Bi:aw3.r" instituteur adjoint 38 échelon, a- Aleg;'..' l1li ! III~ '5 --- "'iii!

Diop Amadou, instituteur adjoint 3" échelon, à Dierik
'Brenn, pa:&J{'o~so ;

SaÎl Amadou Clédor, insHtute}lPadjoint 3' éêhelon, il
Diaguily ;

'IIJ'.,

.
...

Che.i).{hMalainine, dit Robert, instituteur adjoint
3"eéchelon,"à.c;Ilingu"etli; ",'

~ ~ .

Fall Mohamed O. A_hmed, instituteur àdjoiht 3' éche-
lon, à Kiffa ;

MtBaye""Abg.o_ulKarim, instituteur adjoint 3" é.cnelon,
..à 'Kaédt .';'.. ~ - ''[r' ,;J,.', . j .c

il!

~

Ir' '" III '=':~ ;1;=

MM~:Kane Abdoul Ciré,~ instituteur' adjoint 3. échelon, à
'F,hièeane;

Bakali Ôufd Ahmédü.1!l',instiluteu'r adjoint 3" échelon.
détaehé ~

Seck lIamet Tidiane, instituteur adjoint 2" échelon, à
N'IDIago, par Rosso;

Sy Yaya, instituteur adjoint 2" échelon, à Rindiao.;

N'Diaye Ibrahima, instituteûr adjoint 2" échefon, à
Dafor;

Sarr Abdoulaye, instituteur â'djoint 2" echelon,à Saint-
Louis (JI. et Sports) ;

Niass Èamine, instituteur ad~oint 2' échelon, à Kaédi ;
1

IDiagana Ibrahima, instituteur adjoint, 2" échelo.Q.,à
Kâédi ;

Toûré MOcTftl',ip.stituteur adjoint 2" échelon, Bagodine;

DouaAi O.'Moh-amed Saleèk, insti,tœteur adjoint 2" éche-
lon, à Akjoujt ; .

Hamdi O. Mouknass, insti~uteur adjoint 2" échelon,
, détacné"

Sy Oumar: iJ1;st~ituteuradj.oint de 2. échelon, à Sara-
dog.ou Mango; par Boghé ;

Èly ~Wan. O. Mohamed Brahim, instituteur adjoint
2" échelbn,à. Oual-ata f

Rane Amadou Moctar, institutëur adjoint 2' échelon,
à ~iffa' ; , '

Ahmed O., iJ\1ahmoald Biahim, instituteur adjoint
2" échelon, à Boutil1imit ;

€issé Mohamed, institrtteur ad J'oint 2" échelon, à~. 0

Le'xeiDa ;

TandiaI:Iadya, instituteur adjoint 2" é~helon, à Kiffa ;.

Traoré Somleymane, ~nstituteur adjoint 2' échelon, à
Kanoal (Adrar) ;,

Brahim O. Souef,d Ahmed, instituteur adjoint 2eéche-
lop', à Boutilimit ; "

Koné Gakariba, instituteur adjoint 2' échelon, à
M'B:oy,t';

~

'Iii

Sidi Ali, dit FraNçois, ~nstituteur adjoint 2" échelon,
à T,arnchakett ; -

~ . . -
Bechiri Bemba" instituteur adjoint 2' échelon, à Aïôun

el Atrou'Ss ;

Ahmed Ould Adji, irLstituteur adJoint 2" échelon, Atar ;

Ahmed O. BouceiJ;, instituteur adjo~I.1t2. échelon, cam-
pement Chril-ttit, par Klffa ;(, .

- ",..
Camara Mob-aIl1ed, insti"~téur. adjeint 2' échelon, à

Aïounel' Atrouss ;'

Ka'mal'a Abdou,l ~adiri, instituteur adjoint2e échelon,
à Aïpun! e~ Atrouss ;

" : -
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Ba Mohamed Abdellahi, instituteur adjoint 28 échelon,
en congé;

ND,;aye Seyni, instituteur adjoint 1cr échelon, à Aïoun ;

Driss Bougaleb, instituteur adjoint 1cr échelon, à Rosso,;

Abdellahi O. Ragel Bechir, instituteur adjoint 1er éche-
lon, à Archane ;

Mohamed Sidia O. Zein, instituteur adjoint de 1er éche-
lon, à Boutilirn,it ;

Sy Amadou, instituteur adjoint 1er échelon, à Aéré
MBar;

Mohamed Lemine O. Md Lemine, instituteur adjoint

1cr échelon, à Oujeft, par Atar ;

Sidi Ali Mohamed, instituteur adjoint 1cr échelon, à
Saint-Lou1s (Insp. arabe) ;

Cheikh Ould Boide, instituteur adjoint 1cr échelon, à
Timbèdra ;

Mohamed El Heiba O. Tfeil, instituteur adjoint 1er éche-
lon, à Fort-Gouraud;

MM. Cheikh Ould Mahand, ,i.nstituteur adjoint 1er échelon,
à Ain Salama ;

",
Bakar O. 8.i.diHeiba, instituteur adjoint "1cr échelon,

détaché à Paris;

Yahya Ould Abdi, instituteur adjoint 1er échelon, à
Aleg;

Abdellahi O. Erebih, instituteur adjoint 1cr échelon, à

Tendaoudja ;

Sidi Mohamed O. Ely Beida, instituteur adjoint 1eréche-
lon, à Kaédi ;

Counbaly Bakary, instituteur adjoint 1er échelon, à
Tachott ;

Diallo Abdallahi, instituteur adjoint 1er échelon, à
Rosso;

Moustapha O. Md Saleck, instituteur adjoint 1er éche-
lon,- à Boustaïla ;

Ahmed Ou Id Sidi Ahmed, instituteur adjoint 1er éche-
lon, à Néma ;

Niang Kalidou, instituteur adjoit 1er échelo, à Djadji-
biné;

,
Salem Ely Mohamed, instituteur adjoint 1er échelon,

à Boer~Torès ;

Demba Seck, instituteur adjoint 1er échelon, collège
Rosso;

Diallo Mohamed, instituteur adjoint 1er échelon, collège
Rosso;

Ahmed Mahm~ud O. El Houssein, institut.eur adjoint
1er échelon; à Timbèdra ;

3 février 1960

Cheikh O. Haïbelty, instituteur adjoint 1er échelon, à,
Tidjikdja ;

Brahim O. Moïlid, instituteur adjoint 1er échelon, càm--
pement Mohamed O. Daddah ;

Ahmed Sidi O. El Hadrani, instituteur adjoint 1eréche-
lon, à Béribafat ;

Sid Ahmed O. Taya, in'stituteur adjoint 1cr échelon.-
à Atar ;

Macina Mamadou, instituteur adjoint 1er échelon, à
Boghé ;

Diabira Silly Bano, instituteur adj oint 1er échelon, à
Toulel ;

Baouba Mohamed, instituteur adjoint 1er échelon, à
M'Bout;

Saloum Fall O. Md el Moktar, instituteur adjoint
1er échelon, à Kiffa ;

Mane Yaya, instituteur adjoint 1"' échelon, à Niab,i.na~

C. - Moniteurs.

MM. Diallo Amadou, moniteur 1cr échelon, à Bouly ;

Dieng Demba, monit~Ul' 1er échelon, à Valaldé ;

Ahmed O. Aboubekrine, monHeur 1cr échelon, campe-
ment Oulad Ahmed Ben Daman;

Beye Lamine, moniteur 1er échelon, à Boghé ;

Ahmed Yeslem O. -Mahouya, moniteur 1er échelon, à
Mederdra ;

Gandega Aboubakry, moroteur 1er échelon, à Rindiao ; "

Djimera Fousseynou, moniteur de 1er échelon, collège-
Rosso;

Sow Moussa Amadou, moniteur 1er échelon, à Diaguily;

Mohamed Ahmed O. Abed, moniteur 1er échelon, Goum

de Tidjikdja ;

N'Diaye Dieug, moniteur 1cr échelon, à Nèma ;

moniteur 1er échelon, à Bassi-Cheikh OuM Boïbi
kounou ;

Khyarhoum O. Ahmedou, moniteur 1er échelon, à Tid-
jikdja ;

Mahfoud O. Ahmed Chein, moniteur 1cr échelon, à Tid-
jikdja ;

Mme Zein, née Moulkhaïri M. Sidi Moctar, monitrice de 1-
échelon, à Boutilimit ;

MM. Diah Lobat O. Mayouf, moniteur 1cr échelon, en stage
à Dakar;

Seydina Ali, moniteur 1cr échelon, campement Jou-
mane ;

El Oualed Ou;d Nagi, moniteur 1"' échelon, à Monguel;
Ba Abdoul Aziz, moniteur 1cr échelon, à Djéol.

.-...-

~
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ACTES HAUTaCOMMISSARIATDU
.

Par décision n° 0064 CAB.du 15 janvier 1960 :

Article premier. - M. le Premier Conseiller Henri
Bernard est chargé de l'expédition des affaires courantes et
urgentes du Haut-Commi.ssariat auprès de la République
Islamique de MauritanIe pendant le congé du Haut-Com-
~issaire.

Art. 2. - M. Henri Bernard reçoit délégation pour signer
à la place du Haut-Commissaire tous actes et correspon-
dances entrant dans là compétence du Haut-Commissaire.

TEXTES PPJBllÉS A TITRE D'INFORMATION

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

TEXTES D'INT!R!T GtNR::RAL

:Fonctionnaires des Services de la France d'Outre-Mer

DÉCRETn° 59-1378 du 8 décembre 1959 portant statu~ du
corps des conseillers aux affaires administl'atives.

(Journal officid de la République française du 9 décembre 1959)

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE,

Sur le rapport du Premier ministre, du ministre des finances
et des affaires économiques et du secrétaire d'Etat auprès du
Premier ministre; .

Vu l'ordonnance il ° 58-1036 du 29 octobre' 1958 relative à la
situation de certains personnels relevant du ministre de la
France d'outre-mer;

Vu l'ordonnance' n° 59-244 du 4 février 1959 portant statut
général des fonctionnaires;

Le conseil d'Etat entendu,

DÉCRÈTE:

TITRE PREMIER

DISPOSITIONS GÉNÉRALES ET ORGANISATIONS

DE LA CARIUÈRE

Article premier. - Il est créé, auprès du Premier minis-
1 tre, un corps de conseillers aux affaires administratives.

Art. 2. - Les conseillers aux affaires administratives
sont chargés, sous l'autorité du Premier m~nistre, de fonc-
tions, études et travaux tant en métropole qu'outre-mer.

1

~

Les dispositions de l'article 10r du décret il ° 55-1490 du
17 novembre 1955 portant règlement d'administrati°i
publique relatif au statut des administrateurs civils leur
sont applicables.

\.
Les emplois supérieurs des administrations centrales

visés au décret n° 55-1226 du 19 septembre 1955 sont
ouverts aux conseillers aux affaires administratives dans
les mêmes conditions qu'aux administrateurs civils.

ArJ. 3. - Les conseillers aux affaires administratives
sont répar~i.s en conseillers de classe exceptionnelle, de
1re classe et de 2e classe.

La classe exceptionnelle comporte un seul échelon, la
première classe trois échelons et la seconde classe sept
échelons. Les conseillers aux affaires administratives nom-
més à l'échelon. de début de la deuxième classe portent le
titre de conseiller adjoint.

Art-. 4. - La répartition des emplois de conseiller dans
chacune des classes obéit aux proportions suivantes:

Conseillers de classe excep~ionnelle ..:... 10 p. .100
Conseillersde 1reclasse. . . . . . . . . . . . . . . . 35

Conseillers de 2e classe. . . . . . . . . . . . . . . . . 55

1
..

l,

\
TITRE II

RECRUTEMENT

Art. 5. - Les conseillers aux affaires administratives
sont recrutés exclusivement parmi les anciens élèves de
l'école nationale d'administration.

TITRE III

AVANCEMENT

Art. 6. - L'avancement de classe a ~i.eu au choix après
inscription au tableau d'avancement conformément am(
dispositions des articles 28 et 29 de l'ordonnance susvisée
du 4 février 1959.

Peuvent être inscrits aux tableaux d'avancement:

Pour une' promotion à la 1re classe, les conseillers qui,
nommés au 7e échelon de la 2e classe, ont accompli au
moins un an de services effectifs dans cet échelon;

Pour une promotion à la classe exceptionnelle, les
conseillers qui, nommés au 3e échelon de la 1re classe, ont
accompli au moins deux ans de services effectifs dans cet
échelon.

1

1

1

1

Art. 7. - La durée du temps normalement passé dans
chaque échelon pour accéder à l'échelon supérieur est fixée
à deux années, sauf en ce qui concerne les trois premierséchelons de la 2" classe.

Cette durée peut être réduite dans les conditions prévues
au titre II du règlement d'administration publique n° 59-
308 du 14 février 1959 pris pour l'applicat~on des arti-
cles 25 et 29 de l'ordonnance susvisée du 4 février 1959,
sans. pouvoir être inférieure à dix-huit mois.

'- ~--'
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La durée du temps passé dans le lor échelon de la 2° classe
.est d'une année et dans les 2. el 3. échelons de la 2' classe
'tIe dix-huit mois. Ces dur,ées ne peuvent être réduites.

~

Art. 8. - L'avancement d'échelon et l'avancement de
.classe sont prononeés par arrêté du Premier ministre.

TITRE IV
DISPOSITIONS SPÉCIALES

Art. 9. - Les conseillers aux affaires adm~nistratives
reuvent être placés en position de service détaché, soit sur
leur demande, soit d'office, sans limitation d'effectif.

Art. 10. - 'tès conseillers aux affaires ad:rÙinistratives
son.t susceptibles ,d'être mis d'offiee à tout moment, par
décision du' Premier ministre, à la disposition d'un autre
mini.stre pour l'exercice de fonctions dont la nature et le
niveau correspondent à leur degré de qualification.

Art. 11. - Pour la détermination de la limite d'âge
applicâble à ses membres, le ë'orps des conseillers âux
affaires administratives est classé au 5. échelon de la caté-'" Iii"

~- ,,- -,'. -

"-! SlTU,kTFON..~ANCiENNE

'.

Administrateur en chef de cÎass:'" exception-
nelle.

Administrateur en èhef:
3. échelon '........................
2. échelon............................

,1 lor échelon... '. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Administràteur :
3' échelon............................
2' échelon............................
loréchelon ,.u . . . . . . . . . . . . . . . . . .,/

Administrateur adjoint:
4' échelon............................

"

3° échelon comptant plus d'un an d'an-
cienneté dans cet échelon.

3. échelon comptant moins d'un an d'an-
cienneté dans cet échelon.

2. échelon comptant plus' de dix-huit mois
d'ancienneté dans cet échelon.

2. échelon comptant moins de dix-huit
mois d'ancienneté dans cet échelon.

lor échelon............................

gorie A, instituée par la loi du 18 août 1936 modifiée par
la loi n° 46-195 du 15 février 1946 et le décret n° 53-711
du 9 août 1953. .

UTRE V

DISPOSITIONS .TRANSITOIRES

Art 12. - Pour la constitution inïtiale du corps nes
conseillers aux affaires administratives et par dérogation
aux dispositions du ~titre II ci-dessus, il est f~it appel aux
administrateurs de la France d'outre-mer visés à l'articÏe 3'.
de l'ordonnance susvisée du 29 octobre 1958 ainsi qu'aux
élèves issus de la section administrative de l'école natio-
nale de la France 'd'out~e-mer.

Il ne sera pas tenu compte pour ces intégrations des.
yroportions fixées à l'article 4;

Les administrateurs de la France d'outre-mer ainsi
appelés aux emplois de conseillers aux affaires adminis-
tratives sont intégrés dans la nouvelle hiérarchie prévue à
l'article 4 ci-dessus dans les conditions pré~iséespar le-
tableau ci-après:

ANCIENNETE AINSI CONSERVEE
SITUA1;ION NOUVELLE .'

dans la situation nouvelle
-

Conseiller de clas~e exception-
nelle.

Maintien de l'al1.cienneté d'échelon antérieur".."
ment acquise.

Conseiller, de lr. classe:
/ 3. échelon...............

2. échelon...' . . . . . . . . . . . .
1.r échelon...............

Idem. .
Idem.
Idem.

-

Conseiller de 2. classe:
7. échelon...............
6. échelon ,.....
5. -échelon...............

Idem.
Idem.
Idem.

Conseiller de 2' classe:
4. échelon...............

-

. Maintien de l'ancienneté d'échelon âugmentée
d'un an, s[\ns que le total puisse toutefois
excéder deux ans. i =

Maintien de l'ancienneté d'échelon diminuée
'd'un an.

Maintien de l'ancienneté d'échelon augrpentée
de six mois. '

Maintien d~ l'ancienneté d'échelon diminuée~
,<l~ dix-huît mois. - '

Maintien de l'ancienneté d'éêhelon antérieure-
ment acquise. '

Idem.

4. échelon...............

3. échelon ,. .-.. . . . .

3. échelon...............

2' éc'helon ',' . . . . . .~..~

1.r échelon i

Art. 13.- Pour l'application du présent statut qui prend
effet du 1"r novembre 1958, la situation administrative des
administrateurs de la, France d'outre-mer est appréciée à
cette date.

Toutefois les administrateurs de la France d'outre-mer
qui auront bénéfioié d'une promotion de grade postérieu-
rement à ladite date verront leur situation administrative
appréciée à la date de leur promotion.

De même les administrateurs de la France d'outre-mer
ayant bén,é:ficié des dispositions du décret n° 59-1115 dq
25 se~tempre 1959 relatif à la situation des fonctionaires

~

"

- -- -

"-
de la France d'outre-mer recrutés par l'école nat,i.onale de
la France d'outre-mer, conservent, le cas échéant, dans le
corps des conseillers aux affaires administratives, le béné-
fice des. dispositionf!=,dudit décret.

Les élèves issus de la section administrative de l'écnle
nationale de la France d'outre-mer bénéficient d'un rappel
d'ancienneté égal à la durée des services antérieuremept
rendus dans> le corps des admh1(istrateurs de la France-
d'outre-mer. -

Art. 14. - Le Premier ministre, le ministre dês finances
et des affaires économiqües, le secrétaire d'Etat auprès dg.
Premier ministre et le secrétaire d'Etat aux finances sôil%
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chargés de l'exécution du pI:és~nt décr'et, qui sera,puhlié, l'
au Journal officiel de la'éRépuhlique française. ~

Fait il Pa:r;is, le 8 d'éceriihre:t959.
c. DE GAULLE.

Pal' Ye Ptésident de la République:

Le Premier' ministre,
MIC~EL DEBRÉ.

Le ministre des finances et d~s affair",es économiques,

AN~OINE P,INÀY. .

Le secrétaire d'Etal auprès du Premier winistre,
LOUIS JOXE.

Le secrétaire d'Etat aux finafJcl's
VALÉRY GISCARD _'D'ESTAIN<f;

DÉCRETn° 59-1379 dp 8 décembrè 1959 pOl;tant réglemenl
d'administration publique pour l'application de l'ordon~
nancl! n° 58'-1036 du 29 octobre 1958 relative à la situa.
tion de certains personnels relevant du ministre de la
Fran.ce d' o.atre-mer. .

(Journal officiel de la Répubfique française du 9 décembre 1959)
~ I "

Js.:E PRÉSIDENT DE LÀ RÉPUBLIQUE,

Sur le rapport du Premier ministre, du ministre des finances
et des affaJres économiques etciu seCrétaire d'Etat auprès du '

Pr.emier ministre; ,< " , "

Vu l'ordonnànce n° 58-1036 du 29 octobve 1958 relative il
la situation d'e certaiqs p~rsoimels relevant du'ininistre de la
Fr,:mce d'ô"'utre-mer, et notamment ses1lrticles ~3; 4, 5, 6 et 11;

Le Iconseil dbEtat entendu, ~,

DécRÈTE:
1

Article pre'ij:1i.er. - :yes dispos~tions, du prés~!lt décret
fi'xenf les' conditions et les modalités d'int~gration dans les
corps métropolitains des fonctionnaires énumérés aux arti- '

des 3, 4 et 6 de l.:ordonnance sus:visée du:~29 octdhre 1958
ainsi que des élèves en cours de forma1{ion dans les établi-
sements spécia~isés. '\ >,

TITRE PREMIER
I>ES ADMINISTRATlmRS DE LÂ FRANCE D'OUTRE-MER

Art. 2.-.><,E~ pré'~ent titre détermine les conditions d'inté-
gratiop. des ad'ministrateuJ:'.s de hi France d'outre-mer da'Qs
les corpsJl'létropolitains homologues de l'Etat et des établis-
sements publics de' l'EtaL

.Art. 3. - Sont corps homolQgu~s de c~iui des adminis-
trateurs de la France dioutre-mer les corps métropolitains
de J;Etat et des étabHssementspublics de l'Etat se recru.,
tant pal' l~ voie de Féçole nationale, d'administration' ainsi
que ceux fig,!-LI'antau tableau 1 annexé au présent décret.

LeS' administrateurs de la France d'oulre-mer :rie sont
intégrés que Sllr leur deIl1ande dan!? lé' è'orps descoitseillefs
aux ,affaires administratives créé "par le décret n° 59-1378
du 8~décembie 1959." .

Art.~4. - Les jntégra~ions prQn6ncées par application de
l'article 3 de l'ordonnance sU8visée du 29 octobre 1958 dans
l'un ..des COEpShomologues visés a l'article 3 ci-des,sus,
autres que celui gei;i conseiUers aux affaires administra-
tives, donnent lieu il reconstitution de carrièr~,~,

ÂJ:t. 5. ~ Pendànt les trois mois qui s~iVI;ont 1'3.publi-
cJ;!tiop;.du 'pl.1tsent décret ,atl, Journal officiel de la Répuhli-
qpe fguiçitise', le§ ,.a@1in~i;itrateurs de lia~Fran:ce d'ou4;re~mer
pourront' :, .,. ';!", ;;:;III :::

--
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Soit exercer immédiatement l'option prévue aux
des 3 et 5 de l'ordonnance susvisé~ du 29 octobre
auqpel cas i.1s seront versés sans délai. dans \e cadre
nome;

Soit demander a être versés dans le corps des conseillers
au)!:.affaires adIDi\nistratives, où ils ent:\,'eront de pleiThdroit;

Soit adresser au Premier ministre une déclaration de
pr~férence .pour u~ ou plu~ieurs. corps h.°l!l°log.~es autre
q:a.e celui des, conseIllers aux affaIres admllllstrahves.

k ,
Art. 6. - Bfi,e commission interministérlelle. propose àu

Premier lIJ{\nistre une répartition nominativeenfreles corps
homologues autres. que celui p.es consei1lers aux affaires
administratives' de tous les administrateurs de la France

!id'outre~er qui n'ont pas déja.., soit d~mandé leur verse-
ment dans ce dernier .corps, so1.t exercé l'option prévue aux
articfes 3 eh5 de l'ord'bnnance sUi;ivisée dW 29 octohre 1958.

Cette commission établit son tableau de pI:oposit~ons en
considération, d'une' part, des nécessités du service dans
les corps considérés, et, d'autre part, des dossiers des
intéressés et des d'éclarations de pré~~rence éventuellem.ent
souscrites par eux ainsi que' prévu il l'article 5 ci-dessus.

'Elle est composée comme suit:"
Uncônseiller dŒtat, président ~
Le qkecteur. généra~ de J'administration et de la fonctiof\

publique ou son représentant;
Le directeur du budget ou son représentant ;:
Trois -creprésentants de ltadministrationgénérale des

~ervices relevant précédemment du ministre de la France
d.:outre-mer ; ,

L~ directeur dû'personnel du département ministériel
diintégration envisàgé ou son représentant; .

'1 Un IIeprésentant du:.ministre d'Etat chargé de l'aide et de
la coopération aS&lste aux séances de la commission avec
voix consultative. .

En cas de partage, la voix d'u président est pJ,1épondé"
rante. '

Un arrêté du- Premier ministre désigne le président de là
commission ainsi qile les repJ.;ésenta!;lts de l'administration
générale des services relevant précédemment du ministre
de la France d'outre-J11er, Il pourra également désigner de,s
suppléants. e

Le même arrêté constituera le secrétariat de la commis-
sron;

AJ.;t. 7'. ~ llie Premier ministre, sâisi les propositions de
la commission institmée paI; l'article 6, désigne le corps
homologue où sera in!égré chaque administrateur.

Après avis de la commission, prévue à l'al'1:icle 36, l'auto-
1jÏté dont' relève l~. corps où l'intéressé doit être intégré lui
faif connaître la décision qu'elle se propose de prendre a
son égard..

,. U~ ~âél~i de deu~ mois est, al()!s ouvert, pendant lequel é-
hnteresse peut, Salt demander un nouvel exaIJlen de sa es
sitllation, soit opter pour le cadre autonome, soitêb;e Yersé~ ~u
SpI' sa. demande dans le corps des conseillers am~ affaires li-
adminiStratives. Passé ce délai, son"lintégration es pronoiI- ' ix
1ée en conformité de la décision viséé à l'alinéa eÏ-dessus, Ln
le éas ééhéant eh surnombre, seron les formes j'equises à
pour l:;t nomination dans le corps ou l'emploi considéré. }r
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Art. 8 ,-- Les administrateurs de la France d'(jll~re-mer,
intégrés4ans le' çorps des conseiH'ers aux affaires àdn~inis-
tratiwes~ àuront la possibilité d'oBtenir uJtérieurement, sur
demande, Teu~. affectation avec titularisation immédiate
-dans I~Iilbd.es autrçs cQrps homologues énuméréS â l'arti-
cle, 3 ci-dessus. '
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Ces affectations sont prononcées, le cas échéant' en sur-
nombre, par déci~lon.conjointe du Premier ministre et du
fbinistre dont relève le corps d'aft'ectation, à l'échelon et
classe équivalents avec conservation de l'ancienneté d'éche-
"Ion.

, . \

Elles interviennent dans la limite d'un contingent annuel
fixé par arrêté conjoint du Premier ministre, du ministre
des finances et des affaires économiques et du secréta~re
d'Etat auprès du Premier ministre et au moins égal à
5 p. 100 de l'effectif du corps des conseillers aux affaires
administratives.

Un arrêté du Premier ministre, du ministre des finances
et des affaires économiques et du secrét~lre d'Etat auprès
du Premier minish'e déterminera les inodalités d'appli-
cation du présent article.

Art. 9. ~ Les administrateurs de la France d'outre-mer
comptant au moins quinze ans de services civils et mili-
t~lres valables pour la retraite, pourront demànder à être
l)lacés dans une position de congé spécial pour une durée
de cinq ans sans que toutefois la limite d'âge qui leur était
applicable antérieurement à l'intervention de l'ordonnance
susvisée puisse être dépassée.

La demande de congé spécial peut être présentée au
Premier ministre sans condiÜon de délai pour les adminis-
trateurs ayant opté pour le corps autonome.

Elle doit être formulée, au plus tard, dans le délai d'un
mois à compter de la notification de l'intégration dans
l'un des corps homologues énumérés à l'article 3 ci-dessus.

Toutefois, les ad~lnistrateurs de -la France d'outre-mer
ayant formulé la demande prévue aux a\inéas précédents
pourront être maintenus, par décision du Premier ministre,
dans le corps autonome ou dans les corps homologues, pour
une durée qui ne pourra pas excéder trois ans. A l'expi-
ration de ce délai, les intéressés seront, sauf renonciation
de leur part, placés dans la po~ltion prévue au premier
alinéa du présent article.

Dans la position de congé spécial, les intéressés béné-
ficient de la solde de congé définie à l'article 5 du décret
n° 51-511 du 5 mai 1951. Cette solde est calculée sur la
base de l'indice afférent à l'emploi ou classe et grade ou
échelon occupés par les intéressés à la date de leur mise en
congé ou au 31 octobre 1958 s'ils occupaient alors un
emploi doté d'un traitement fonctionnel.

Les Qispositions du décret du 29 octobre 1936 relatif aux
cumuls de retraites, de rémunération et de fonctions, modi-
fié par le décret n° 55-957 du 11 juillet 1955, ne leur 'sont
IJas applicables.

A l'expiration du congé spécial, les intéressés seront
admis à la retraite et obtiendront, avec jouissance immé-
diate, une pension d'ancienneté ou proportionnelle selon
qu'Us remplissent ou non la condition de durée de service
exigée pour l'ouverture du droit à pension d'ancienneté au
titre de leur régime de retraite. Le temps passé en position
de congé spécial sera pris en compte dans la constitution
du droit et la liquidation de la pension. Cette pension, qui
sera \iquidée sur la base de l'indice ayant servi au calcul
de la solde de congé défin;e au 5° alinéa ci-dessus, ne sera
pas soumise aux dispositions du décret du 29 octobre 1936
modifié sur les cumuls.

Dans la liquidation de la pension, les intéressés bénéfi-
cieront de la bonification prévue à l'article 8,1°, de
l'ordonnance susvisée du 29 octobre 1958 à l'exclusion de
ceux qui, en. applicat!on des dispositions du troisième
alinéa de l'article 7 ci-dessus, auront été intégrés dans un
cQrps homologue autre que celui des conseillers aux affaires
administratives.

..

Art. 10 .~ En caSde recours à des mesures d'admission
anticipée' à la retraite commandées par la situation des
effectifs et intervenant dans les conditions précisées par
l'article 169 modifié de la loi de finances n° 58-1374 du
30 décembre f958, le corps des conseillers aux aft'aires
administratives sera assimilé à celui des administrateurs
civils pour la mise en ÇBuvre des abaissements de Emite
d'âge.

TITRE II

DES FONCTIONNAIRES DES CADRES DE L'ETAT SERVANT OUTRE-
MER ET DES CADRES GÉNÉRAUX ÉNUMÉRÉS A L'ARTICLE 4 DE
L'ORDONNANCE DU 29 OCTOBRE 1958.

Art. 11. ~ Le présent titre fixe la procédure et les condi-
tions de constitution en corps autonomes et d'intégration
dans les corps de l'Etat et les établissements publics de
l'Etat, de l'Algérie, des départements et des communes, des
fonctionnaires appartenant aux corps mentionnés à l'arti-
cle 4 de l'ordonnance susvisée du 29 octobre 1958.

Art. 12. - Les ,fonctionn~ires appartenant aux corps
mentionnés à l'article 11 ci-dessus, auxquels le tableau II
annexé au présent décret reconnaît un caractère homologue
avec un ou plusieurs corp$ de l'Etat et des établissements
publics de l'Etat, sont versés, pour compter de la date de
publication du présent décret, dans des corps autonomes
de l'Etat constitués en corps d'extinction qui se substituent
aux corps correspondants énumérés aux tableaux 1 et II
annexés au décret n° 51-510 du 5 mai 1951.

Art. 13. - Les corps mentionnés à l'ar~lcle 11 ci-dessus
qui n'ont pas d'homologues métropolitains sont placés sous
l'autorité du ministre auquel ils sont respectivement. ratta-
chés comme il est indiqué au tableau III annexé au pré~ent
décret.

Les dispositions des deux derniers alinéas de l'article 14
ci-après leur sont applicables.

Art. 14. ~ Les corps autonomes ment~onnés à l'article 12
sont placés sous l'autorité du ministre auquel ils sont
respectivement rattachés comme il est indiqué au tableau n.

Ils conservent le classement fixé par le décret n° 56-
451 du 27 avril 1956 pour les corps auxquels ils se substi-
tuent. Leurs statuts particuliers sont ceux de ces mêmes
corps.

Toutefois, par dérogation aux dispositions des statut~
desdits corps fixant la répartition des effectifs. entre les
grades, des arrêtés conjoints du ministre intéressé, du
ministre des finances et des affaires économiques et du
secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre fixeront cha-
que année le nombre maximum des inscriptions au tableau
d'avancement pour chacun des grades des corps considérés,
de manière à assurer aux fonctionnaires de ces corps
d'extinction un rythme d'avancement équivalent à celuj
dont ils bénéficiaient antérieurement.

Les dispositions statutaires des corps mentionnés il
l'article 4 de l'ordonnance susvisée du 29 octobre 195&
subordonnant l'avancement ou tout autre avantage de
carrière à des conditions de séjour ou de fonctions outre-
mer ne sont pas opposables aux fonctionnaires des corps
autonomes.

Art. 15. ~ Les fonctionnaires des corps autonomes
demeurent soumis' aux ,dispositions du décret n° 50-1348
du 27 octobre 1950 ainsi qu'à l'ensemble de la réglemen-
tation applicable aux personnels relevant de l'anc.ien minis-
tère de la France d'outre-mer.
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Ils ont vocation à occuper les emplois des corps de l'Etat
et des établissement publics de l'Etat, de l'Algérie, des
départements et des communes.

Ils ont droit à être intégré§, après reconstitution de
carrière dans les corps de l' Et a t et des établissements
publics de l'Etat réputés homologues du corps autonome
auquel ils appartiennent, conformément au tableau II
annexé au présent décret, dans les conditions fixées aux
articles ci-après.

Art. 16. - Les fonc~ionnaires des corps autonomes dési-
rant être intégrés dans un corps réputé homologue du corps
autonome auquel ils appartiennent doivent. en formuler
expressément la demande auprès du ministre dont ils
relèvent.

Le fonctionnaire pouvant faire l'objet d'une intégration
dans plusieurs corps indique éventuellement dans sa
demande le ou les corps réputés homologues dans lesquels

'\ il préférerait être intégré. .

Art. 17. ~ Dans le mois su,ivant la réception de la
demande, le ministre intéressé transmet le dossier du fonc-
tionnaire ainsi que la demande à une commission intermi-
nistérielle créée à l'effet de formuler, en considération,
d'une part, du dossier et, éventuellement, de la déclaration
de préférence souscrite en application du dernier al~néa de
l'article 16 et, d'autre part, des nécessités du service dans
les corps métropolitains réputés homologues, une propo-
sition d'intégration.

Cette commission est composée comme suit :
Le directeur général de l'administration et de la fonction

'pubLique ou son représentant, président;
Le directeur du budget ou son représentant; .

Le directeur du personnel du département ministér:el
dont relève le cadre autonome auquel àppartient le fonc-
tionn3iire intéressé ou son représentant;

Trois représentants de l'administration générale des
services relevant précédemment du ministre de la France
d'outre mer. '\ '

En cas de partage, la voix du président est prépondé-rante.

Lorsque le corps d'intégration envisagé relève d'un
ministre différent de celui qui gère le corps autonome
auquel appartient l'intéressé, le directeur du personnel
du dit ministère ou son représentant participe aux délibé-
rations de la commission.

Art. 18. - Après avis des commissions mentionnées aux
articles 17 et 36 du présent décret, l'administration donl
relève le corps d'intégration fait connaître au fonction-
naire intéressé la décision qu'elle se propose de prendre à
son égard.

Si, dans le délai de deux mo,is à compter de cette notifi-
cation, l'intéressé n'a pas fait connaître son refus, il est
titularisé.

Dans le cas .contraire, il peut présenter sans condition de
délai une seconde demande, soit pour le même corps, soit
pour un autre corps réputé homologue de celui auquel il
appartient.

Si l'intéressé n'accepte pas la déc;ision prise à la suite
de cette seconde demande, il perd le droit à toute intégra-
tion au titre de l'ordonnance sus~isée du 29 octobre 1958.

Art. 19. - La décision d'intégration intervient, le cas
échéant en surnombre et nonobstant toutes dispositions
contraires des statuts particuLiers, selon les formes requises

, pour la nomination dans le corps ou emploi considéré et
,

P
,

rend effet à compter de la date où la notification prévue
à l'article précédent a été faite à -l'intéressé.

-'

.

~
Art. 20. - Les fonctionnaires des corps autonomes

comptant au moins quinzè ans de services civils et mili-
t3iires valables pour la retraite et se trouvant à trois ans
au plus de la limite d'âge qui leur est applicable pourront
demander à être placés dans une position de congé spécial
jusqu'à ce qu'ils atteignent ladite limite d'âge. ,

Cette demande de congé spécial est présentée par l'inté-
ressé au ministre dont il relève.

Dans la position de congé spécial les ,intéressés béné-
ficient de la solde de congé définie à l'article 5 du décret
n° 51-511 du 5 mai 1951. Cette solde est calculée sur -la.
base de l'indice afférent à l'emploi ou classe et grade
ou échelon occupés par les intéressés à la date de leur mise
en congé.

A l'expiration du congé spécial, les intéressés seront
admis à la retraite. Le temps passé en position de congé
spécial sera pris en compte dans la constitution du droit,
et la liquidation de la pension. Cette pension sera liquidée
sur la base de l'indice ayant,servi au calcul de la solde de
congé définie au trois,ième aliéna ci~dessus.

Dans la liquidation de la pension, les intéressés béné-
ficieront de la bonification prévue à l'article 8,1°, de
l'ordonnance susvisée du 29 octobre 1958.

TITHE III

DES FONCTIONNAIRES DES CADRES SUPÉRIEURS MENTIONNÉS
A L'ARTICLE 6 DE L'ORDONNANCE DU 29 OCTOBRE 1958

Art. 21. - Le présent titre fixe la procédure et les condi-
tions de prise en charge et d'intégration dans les corps de
l'Etat, des département, des communes ou de leurs établis-
sements publics, des fonctionnaires mentionnés à l'article 6
de l'ordonnance susvisée du 29 octobre 1958.

Art. 22. - Les fonctionnaires des cadres supérieurs
relevant de l'ancien ministère de la France d'outre-mer, (
mentionnés à l'article 6 de l'ordonnance susvisée du 29 oc-
tobre 1958, désirant être intégrés dans un corps de l'Etat,
des départements, des communes ou de leurs établi~se-

ments publics, doivent en faire expressément la demande.o
Ils disposent d'un dél~i de trois mQis à compter de la

date de publication du présent décret pour adresser leur
demande à l'administrateur général des services relevant
précédemment du ministre de la France d'outre-mer.

Art. 23. - Les fonctionnaires qui auront formulé la
demande prévue à l'article 22 ci-dessus sont, pour compter
du lor janvier 1959 et en attendant leu.r intégration dans
les corps latéraux visés à l'article 24 c;i-après, soumis au
régime de rémunération applicable aux fonctionnaires de
l'Etat sur la base <;lel'indice métropolitain correspondant
à l'indice qu'ils détiennent dans leur corps d'origine.

Durant la période visée à l'alinéa c;i-dessus, les inté-
ressés, s'ils exercent leurs fonctions dans les territoires
d'outre-mer, les Etats de la Communauté, au Togo et au
Cameroun, bénéficient du régime de rémunération appli-
cable, aux termes de la réglementation en vigueur, aux.
fonctionnaires de l'Etat en service outre-mer possédant un
indice correspondant au leur. Toutefois ils continuent à
percevoir le complément spécial de traitement institué par
l'article 2 de la loi n° 50-770 du 30 juin 1950 selon le taux.
appLiqué dans leur corps d'origine.

Art. 24. - Pour l'application des dispositions de l'arti-
cle G de l'ordonnance susvisée du 29 octobre 1958, il est
créé, à côté des corps normaux métropolitains de l'Etat et
de ses établissements publics, des corps latéraux placés
sous l'autorité des mêmes ministres.

".~-~
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. ~
!; Ces corps latéraux, dans lesquels il en'est p.rocédé à aucun "
recrutement, correspondent aux anciens cadres supérieurs 1
relevant du ministre de .la France d'outre-mer. !

La: liste de ces corps ainsi que les correspondances arrê-
té~ entre eux figurent au tableau IV annexé au présent
décret.

Art. 25. - Le régime statutaire des corps latéraux est
identique à celui des corps métropolitains classé en corres-
.pondance, notamment en ce q).1i concerne le régime des
limites d'âge.

Toutefois, par dérogation aux dispositions des statuts
d~sdits corps fixant la répartition des effectifs entre les

,diver.s ~rades, des arrêtés conjoints du ministre intéressé,
du minIstre des finances et des affaires économiques et du
secI:étaire d'Etat auprès du Premier ministre fixeront, cha-
que année, le nombre maximum des inscriptions au tableau
d'avancement pour chacun des grades des corps con~idérés
de manière à assurer aux fonctionnaires de ces corps
d'extinction un rythme d'avancement équivalant à celui
appliqué aux agents appartenant aux cOrps normaux
correspondants.

Art. 26. - A l'expiration du délai fixé à l'article 22, les
fonctionnaires' intéressés seront intégrés, pour compter du
31 décembre 1959, dans les corps latéraux correspondant à
leurs corps d'origine. .

Ces intégrations seront prononcées, après reconst.,itution
de carrière, par arrêté conjoint du Premier ministre et du
ministre dont relève le corps latéral considéré.

Le fonctiannaire pouvant faire l'objet d'une intégration
dans plusieurs corps latéraux ind.ique éventuellement dans
la demande visée à l'article 22 ci-dessus le ou les corps
latéraux dans lesquels il préférerait être intégré.

Ar.t. 27. - Une commisssion int&mînistérielle propose
au Premier ministre, en considération, d'une part, des
dossiers des Jintéressés et des déclarations de préférence
qu'ils ont souscrites et, d'autre part, des nécessités du
service dans les administrations métropolitaines, un projet
de répartition des intéressés dans les corps latéraux corres-
pondants.

Cette commission est composés comme su.it :
Le directeur général de l'administration et de la fonction

publique ou son représentant, président;
Le directeur du budget ou son représentant;
L'administrateur général des services relevant précédem-

m'Cnt du ministre de la France d'outre-mer ou son repré-
sentant; ,

Le ou les directeurs dg personnel des m~nistères dont
relèvent les corps latéraux dans lesquels l'intégration est
envisagée ou leurs représentants.

En: cas de partage des voix, la voix du prêsident est
prépondérante. -

Art: 28. - Le Premier ministre, saisi des prop°Sti.tions de
la commission instituée par l'article 27 et de l'avis de la
commission créée à l'article 36, arrête les décisions d'inté-
gration qui interwennent dans la forme- et les conditions
prévues au 2' alinéa dé l'article 26 ci-dessus.

Art. 29. ~ Les fonctionnaires intégrés dans les corps
latéraux séront, sur leur demande, s'il est mis fin à leurs
fonctions dans les térdtoiresd'outre-mer, les Etats de la
Communauté, le Togo ou le Cameroun, pour des raisons
indépendantes de leur volonté, affectés avec titularisation
immédiate dans le corps métropolitain correspondant au
corpS' latéral auquel ils appartiennent.

Ces intégrations, qui interviendront, le cas échéant en
surnombre et nonobstant les dispositions des statuts parti-
culiers, seront prononcées à &rade, classe ,~t échelon équi-
valents avec conservation de l'~n~enneté (l'échelon.

, .
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TITRE IV

DES ÉLÈVES EN COURS DE FORMATION DANS LES ÉTABLIS-

SEMENTS SPÉCIALISÉS P,RÉVUS A L'ARTICLE -11, 4°, DB
L'ORDONNANCE DU 29 OCTOBRE 1958.

Art. 30. - Le présent titre s'applique:
10 Aux élèves réguliers, fonctionn~ires ou non, en cours

de formation au 1er novembre 1958 au titre des cadres
prév:.us à l'article 1er de l'ordonnance du 29 octobre 1958
dans l'un des établissements spécialisés ci-après:

Ecole nationale de la France d'outre-mer;
Ecole supérieure d'application d'agriculture tropicale;
Ecole nationale du génie rural; -

Ecole s_upérie.ure des, télécommunications;
Institut d'élevage et de médecine vétérinaire des pays

tropicaux;
20 Aux anciens élèves des établissements spécialisés

précités qui, ayant terminé leur scolarité au titre des
cadres visés à -l'article 1er de l'ordonnance du 29 octobre
1958, n'auraient pas, au 1er novembre 1958, été nommés
dans les cadres ou dont la titularisation ne serait pas
intervenue antérieurement à cette même date.

Art. 31. - Dès lorsqu'ils jus~ifient avoir satisfait aux
examens de sortie des établissements énumérés à l'article
précédent, les élèves et anciens élèves de ces établissements
peuvent prétendre à une nomination- en qualité de fontion-
naire titulaire dans un corps de I~Etat 0).1d'un établisse-
ment public de l'Etat dans les conditions fixées aux articles
ci-après.

Art. 32. - Les élèves ou anciens élèves de la section
administrative de l'école nationale de la France d'outre-
mer mentionnés aux articÎes 30 et 31 du présent décret
sont, sur leur demande adressée au Premier ministre.
nommés et titularisés pour compter de la date- de leur
affectation à l'échelon et classe de début du corps des
conseillers aux affaires administratives institué par le
décret n° 59-1378 du 8 décembre 1~59.

Sont étendues aux ,intéressés après leur intégration dans
le corps des conseillers aux affaires administratives les
dispositions du décret n° 59-1!15 du 25 septembre 1959
relatif à la situation des fonctionItaires de la France
d'outre-mer recrutés par l'école nationale de la France
d'outre-mer.

w

Art. 33. - Les élèves ou: anciens élèves des établisse-
ments spécialisés autres que ceux. de la section administra-
tive de l'école nationale de la France d'outre-mer sont, sur
leur demande adressée au ministre compétent, nommés et
titularisés pour compter de _la date de leur affectatioIt à
l'échelon-et classe de début du corps autonome qui, confor-
mément au tableau. II annexé au présent décret, se substitue
au corps pour lequel ils ont été formés.

Toutefois, en ce qui concerne les anciens élèves embar-
qués antérieurement~ la date de publication du présent
décret, leur nOII\jination prend effet POUl" éompter de la
veille de leur embarquement ou au 1er novembre 1958 pour
ceux qui auraient été embarqués avant cette date.

Art. 34. - Les élèves ou andens élèves mentionnés aux
articles 30 et 31 du présent .!iécret nommés et titularisés
par application des articles 32 et 33 peuvent prétendre à
une nomination ultérieure dans un autl'e corps homologut'
dans les conditions prévues aux titres 1er et Il du présent
décret.

Les intéressés ,bénéficjent des disposHions de l'alinéa
précédent dès lors qu'ils justifient de l'accomplissement,
postérieurement à leur titularisation, (te 3 ans dé services,

- - ==== - - - - -- - -. = := =-w
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soit en Algérie sous l'autorité du délégué général du
Gouvernement, soit dans un Etat de la Communauté, un
territoire d'outre-mer, au Togo ou au Cameroun.

Les intéressés justifiant de l'exerc~ee de huit ans de
fonctions en Algérie ont droit à une intégration immédiate
qui intervient, en ce qui concerne les conseillers aux affai-
res administratives, en sus du contingent prévu au troi-
s~èine alinéa de l'article 8 du présent décret.

Art. 35. - Les élèves ou anciens élèves ayant, antérieu-
rement à leur entrée dans les établ,;'ssements spécialisés,
la qualité de fonctionnaire de l'un des caore::. mcnlionn,:"\
à l'article 1er de l'ordonnannce susvisée du 29 octobre 1958
et n'ayant pas satisfait, postérieurement au 1er novembre
1958, aux examens de sortie des dits établissements, conser-
vent à l'expiration de leur te~ps de formation le dro,H à
l'intégration attaché à leur ancienne qualité dans les
conditions fixées aux titres II et III du présent décret.

TITRE V
DISPOSITIONS COMMUNES

Art. 36. - Les reconstitutions de carrière opérées en
application des dispositions du présent décret sont arrêtées
par décision conjQinte du Premier ministre et du ministre
dont relève le :corps d'intégration.

Ces reconstitutions sont préparées par le département
d'accueil et soumises pour avis à la commission adminis-
trative paritaire du corps métropolitain correspondant
statuant en formation plénière et dont l'effectif aura été
complété dans les conditions précisées par arrêté du Pre-
mier ministre, du ministre intéressé et du secrétaire d'Etat
auprès du Premier ministre afin d'assurer une représen-
tation de tous les intérêts en cause.

Elles s'effectuent en considération de l'avancement
moyen dont ont bénéfiQié dans le corps métropolitain
.d'intégration les fonctionnaires de ce corps issus d'un mode
normal de recrutement et possédant une ancienneté de
service équivalente.

II est tenu compte des notes et des promotions dont les
intéressés ont pu bénéficier au cours de leur carrière.

Art. 37. - Les fonctionnaires intégrés dans les conditions'
prévues aux titres 1er et II du présent décret bénéficient
éventuellement, à l'occasion de leur reclassement, d'une
~ndemnité compensatrice calculée dans les conditions fixées
à l'article 4 du décret n° 47-1457 du 4 août 1947.'

Les fonctionnaires visés au titre III du présent décret
intégrés à un grade, classe ou échelon comportant un indice
inférieur à celui qu'ils détenaient dans leurs corps d'origine
percevront une indemnité compensatrice non soumise à
retenue pour pension. Un arrêté du Prem~er ministre, du
ministre des finances et des affaires économiques et du
secrétaire d'Etat auprès du. Premier ministre fixera les
modalités de calcul et de résorption de cette indemnité au
fur et à mesure des améliorations de la situation des inté-
ressés.

Toutefois, les fonct:onna.ires visés aux alinéas précé-
dents, s'ils sont appelés pour quelque raison que ce soit à
exercer leurs fonctions en dehors du territoire métropo-
litain de la France, de l'Agérie et des départements d'outre-
mer, conserveront, à titre personnel, pendant la période
correspondante, l'indice qu'ils détenaient dans leur corps
d'origine. L'octroi d'un congé adIIltinistratif entre deux
séjours successifs outre-mer ne fait pas obstacle au main-
tien de cet indice. .

Art. 38. - Nonobstant toute disposition règlementaire
contraire, les fonctionnaires intégrés dans les conditions
du présent décret seront considérés, en ce qUti concerne la
titularisation, les droits à l'avancement et l'ensemble des
aTantages de carrière, comme appartenant au corps d'inté-

~

...

gration et comme en ayant exercé effectivement les fonc-
tions pour compter .de leur nomination dan~ leur corps
d'origine.

Art. 39. - Les fonctionnaires intégrés en application des
dispo~iEons des titres II et III du présent décret dans les
corps autonomes ou latéraux sont admis à subir les épreu-
ves des concours et examens qui sont réservés aux agents
appartenant aux corps métropolitains réputés homologues
ou correspondants, sous la seule réserve de remplir les
conditions réglementaires requises des agents desdits corps.

Art. 40. - Les fonctionnaires mentionnés aux articles 3
et 4 de l'ordonnance susvisée du 29 octobre 1958, à l'exclu-
sion des admin;strateurs de la France d'outre-mer issus
du corps des rédacteurs et chefs de bureau de l'adminis-
tration centrale de .l'ancien ministère des colonies, intégrés
dans les corps homologues métropolitains de l'E~at et des
établissements publics de l'Etat autres que le corps des
conseillers aux affaires administratives, en app~lcafon des
articles 7 et 15 du présent décret, dans les cinq ans précé-
dant la date à laquelle ils seraient atteints par la limite
d'âge qui leur est applicable au titre de la règlementation
en vigueur, conservent, à titre personnel, ladite limite d'âge
de leur corps de provenance.

Art. 41. - Les fonctionnaires intégrés en application du
présent décret dans les corps autonomes ou latéraux sont
normalement assujettis au régime général des retraites.
Toutefois, lorsqu'ils ét~ient précédemment soumis au
régime de retraites de la caisse de retraites de la France
d'outre-mer, ils peuvent, sur demande expresse de leur part
présentée dans ur. délai de six mois à compter de la date
de leur intégration, demeurer assujettis audit régime.

Si les fonctionnaires demeurés sous le régime de la caisse
de retra.ites de la France d'outre-mer sont ultérieurement
intégrés dans un corps homologue ou correspondant, un
délai de six mois leur est ouvert, à compter de la date de
cette seconde intégration, pour obtenir leur maintien sous
le même régime. .

Le maintien sous le régime de retraites de la caisse de
retraites de la France d'outre-mer comporte la conserva-
tion à titre personnel de la limite d'âge du corps ~nitial de
provenance.

. Art. 42. - Le bénéfice de l'article 9 de l'ordonnance sus-
visée du 29 octobre 1958 est acquis à tous les fonctionnaires
visés par le présent décret, retraités au titre du régime
général des retraites de l'Etat postérieurement au 31 octo-
bre 1958, ainsi qu'à leurs ayants cause.

Par services accomplis dans les territÛfires de la caté-
gorie B au regard de la caisse de retraites de la France
d'outre-mer, il faut entendre les seuls services de titulaires
accomplis dans ces conditions depuis le 1er avril 1932.

Art. 43. - Le Premier ministre, le ministre des finances
et des affa.ires économiques, le secrétaire d'Etat auprès du
Premier ministre et le secrétaire d'Etat aux finances sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du
présent décret qui sera publié au Journal officiel de la
République française. -

Fait à Paris, le 8 décembre 1959.
C. DE GAULLE.

Par le Président de la République:
Le Premier ministre,

MICHEL DEBRÉ.

Le ministre des finances et des affaires économiques,
ANTOINE PINAY.

Le secre1aire d'Etat auprès du Premier ministre,
LOUIS JOXE.

Le secrétaire d'Etat aux finances,
VALÉRY GISCAnD D'ESTAING.
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TABLEAT:f' Ii /'

MINISTE~E BE GESTION DESIGN;A \J!.I.Q.N D!ES CORPS

Corps de l'inspection des lois sociales en agriculture (àpartkdu grade d'inspecteur de
"2! classe, 3. échelon).

Corps de l'inspection de la caisse' nationale de crédit agricolè (à partir du ,grade d'inspec-
tem; de 2~ classe, -l.r échelon). , -,

Corps de l'inspection de l'office, national; interprofessionnel des 'céréales (it, partir du grade
d'inspecteur de 2. classe, 3. échelon).

Anciens combattants et victimes dej Corps d
,

e, l~inspection gén

,

" érale d

,

u min
,

istère des
,

;mciens com
, "

battants et victimes de guerre.
guerre. -~ , Corps des délégués des services extérieurs dU:ministère des, anciens combattants et victimes

," de guerre (à' partir ,du' grade de dél~gué adJoint d~ 2. cl'asse, 4. échelon).
Secrétaires généraux de l'office national' des anciens comblttants et victimes de guerre.,

Agriculture... . . ... .I!'"., .;......

Finances et àffaires éconoIniques.

"'-

Santé pûblique et population.....

Postes -et<télécommunications. . . . .'l' -,
~

Travail. . . .'. . . . . . . . . ... . . . . .-. . . .

tl!!

Inspecteurs de l'économie nationale. ,
€ommissaires aux prix.

, Corps des conseillers du commissariat général dUcplan.
CommÜ;saires experts économiques.
Corps de l'inspection de ,la caisse nationale des, marchés de l'Etat"
Personnel de la 'catégorie A des services' des enquêtes économiques (à partir du grade

d'inspecteur princiRal); (lh
Personnel= de la catégorie A des services extédeursde la direetion générale des impôts (à

!,J:-I,rtirdu ,grade (j'irispecteur principal) (1).
Pèrsonnel,de la catégorie:A des services extérieurs de la direction générale des douanes et

droits indirects (à p:1.rtir du grade d'insp,ecteur principal) (-1)~ , '

Personnel de la catégorie A des services extérieurs du Trésor (à partir du grade d'inspec-
teur principaP (1:). ,

Corps de l'inspection,- de l!l' population et de l'entraide sociale ~à partir du grade d'inspec-
ten.r, 5" échelon). /

~;I ,,;

Corps des administratem:s des services centraux des postes, télégraphes et téléphones.
Corps des personnels ad'ministyatifs supérieurs des services ext-érieurs des postes, télégra-.

, phes et téléphones (à paI:tir' 'du grade d'in.specteur princiI>~I, 1"' échelon) (t).:!

Corps de l'i~spection du travail et d~la main..'œuvrè (à partir dUIgrade d'inspecteur, 2.écheP .Ion).
Personn,eh supérieuI: <les bliteaux des directions région"'des de lœ sécurité sociale (sous-

dhiecté\ii;s, directeurs adjoints, directeUrs régionaux). ,,"'"
1..

III

tll) Ii..a~carrière d~s agents int~grésdans' ces1corps s~ra!;.econstituée. ,sûr. la' 'base de l!avancementnlOyen, en prenattt en compte
la~durée des services accomplis dans le corps des adminfstrateurs de la J~1ral1c~d/outre-men, rédùite fQP.faitair@ment de cinq ans.

."7 ,..- ;; 'c

..
a

:II Il 1"1

III TABlEAU II
. ,,'- ..r

,.,...-

MINIS11ERE~
DE 'éESTION' DES CORPS

autonome~~ CFCOI1tr8

A:NCIENS CADRES"~GENERAUX "' d.
de la F;ance d'outre-mer devénus coips" aut0nomes

ceRPS METR@,P9LITAI'NS
réputés homologues des corps autonomesci.contre

'"

"

Travaili .: '":. ~.], €onseillers supériellrs, et cC?nseiUersI!ÜItravail~.
et ai la 'législatjQn sociale dlo~re-!pet.

JiIII ".. 1!!~ '- = '" l:1l'I

.,
--'

'"
( Il ,'"

iii i:I

Il ..

Secrétariat g
,

én.éral jdu ~ouvernem~nt.

'"

Admini;trateürs civils de ministère drt travail, du minis.
t~re ,de l'àgriculture, qu ministèré de l'industrie; dl!,
ministère de la santé .lpubliqU'è et de la populatiôn., cJ.u
ministère. des travaux publics et des transports.

Corps d:e l'inspectiol1' dl) travail et de la main-d'œuvre (à
'" partir du grade d/inspecteur ~e échelon).
Il Contrôlellfs généraux de la sécurité socia.le.
, Personnel supérieur des bureaux des directions régionales"

de la sécurité sociale (sous;directeurs, <f,Ïrecteurs ad';"
joints, direct~urs régionaux). ,

,. Corps de l'insRection des lois sociales en agriclilture (à

Il
partir .dUi grâde d'inspecteur de 2. classe. 3. échelon).

. Côntl1;ôleurs généraux, de l'inspecfion du travail, de la
main-d'œuvre, des transports.

Conh;ôleurs généraux des transports, inspecteurs princi-
paux de la main~d'œuvre et des transports.

;.
"'= ~~

= -' '!;
III

'ë

i!IiII

III
~

'II '
:"'~ ~

Chi.ffreurs de la France d'outre-mer.
Géologues de la France œoutre-m~r.

- ,

€hiffreurs des affair,es étrangères.
€:orps des chercheurs de l'office scientifique et techniqueoutr.e-mer.
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MINISTERE
DE GESTION DES CORPS

autonomes ci-contre

Intérieur. . . . . . . . . .

Agril"ture ........

Travaux publies et
transports.

,'"

Industrie .

~

f,

""-

ANCIENS CADRES GENERAUX
de la France d'outre-mer devenus corps autonomes

CO.RPS METROPOLITÀINS
L'éputéshomologues des corps autonomes ci-c()ntre

Personnel supérieur des bureaux des secreta- éhefs de divisien et attachés de pl'éfecture.
riats généraux. l , .~- ,

Chefs de division et attachés de la France t; S::_helsde division et attachés de préfecture.
d'outre-mer. -. Kttachés d'administration centrale.

Chefs de bureau, sous-chefs de bureau et rédaé.. 'i\ftaché,s de prefecture.
teurs du cadre d'administration générale de Chefs d-e bureau de préfecture.
la France d'outre-mer. Secrétaires administratifs de préfecture. ,

'Ingénieurs du génie rural de la France d'outre-
mer. "

Ing€nieurs d'agriculture de la France d'ontre-
mer.

'"

Ingénieui"!; des services techniques et scienti-
fiques de l'agriculture outre-mer.

m

SpéCialistes de laboratoires des services de
l'agriculture d'outre-mer.

Officiers 1ngénieurs des eaux et forêts de la
France d'outre-mer.

Vétérinaires inspecteurs du service de l'élevage
et des industries 'inimales de la France
d'outre-mer.

Officiers eJe port de la France d'outre-mer.
Adjoints tèchniques des travaux publics de la

Franc'e d'ôutre-mer.o >
Ingénieurs des travaux météorologiques de la

France d'outre-mer.
- Ingénieurs des travaux publics, des mines et
, des techniques industrielles de la France

œoutre~mer (al :'
1cr.Ing€nŒùrs" 'prin~ipaux, lngénieurs ,lïichef

et ingénieurs généraux des travaux publics.
Ingénieurs adjoints e1 ~ngénieurs des travaux

publics. ' i!J

20 Ingénieurs principaux,i.ngénieurs en chef
et ingénieurs j:ténéraux des minés. . '"

Ingénieurs et ingénieurs adjoints des mines.
~

30 Ingénieurs des techniques industrielles.
~

\'~

II:

Ingénieurs ,qu génie rural.

Corps de l'inspection. générale de l'agriculture et corps
, des ingénièhrs,;, ag;icole~ des services agricoles.
Inspecteurs de la repreSSlOn des fraudes.
Corps de l'inspection de la caisse nationale de crédit agri-

colë. , ...\ " .t,~
Corps d~ l'inspection de l'office national. interprofessionnel

des céréales.
Corps de l'inspecti6n des lois sociales en agriculture.
CheFcheurs de l'office de la recherche scientifique et tech-

nique outre-mer.
Personnel scientifique de l'institut national de recherches

agrono'1ù'i<fueS:' . - ,

Attachés de l'office nation~l interprofessionnel des céréales.
Attachés de la caisse nationale de crédit agricole.
Inspecteurs de 1ro et 2" classe de la caisse nationale de

crédit agricole.
Inspecteurs de 1r. et 2' classe de l'office national inter-

professionnel des céréales.
Personnel scientifique de l'institut national des recherches

agronomiques... ~ '"
Cher.chems de l'office de la recherche scientifique et tech-

nique outre-mer.
Corps des ingénieurs des eaux et forêts.
Cherch,eurs de l'office de la recherche scientifique -et tech-

niqùe outre-mer.
Inspecteurs généraux, directeurs départementaux et vété-

rinairessanitaires d'Etat.
Personnel du laboratoire central de recherches vétéri-

naires.
Chefs de travaux des écoles nationales vétérinaires.
Chercheurs de l'office de la recherche scientifique et tech-

nique outre-mer.
Inspecteurs de la répression des ~raudes.
Personnel scientifique de l'institut" national de recherches

agrononiiques.
III

. OffiGiers' de port (à partir du grade de lieutenant).
Adj9ints techniques des ponts et chaussées.

Ingénieurs des travaux météorologiques.

".

Cor~s fIes ingéniéurs des ponts et-chaussées.

Ingénieurs des travaux_publics de l'Etat (service des pontset.!!chaussées.

Cor~s de,.s ingénieurs des mines.

Ingéni~urs des travaux publics de l'Etat (service des
n}jnes). .

Ingénieurs du service des instruments de mesure.
P~rs()~nel du laboratoire central des ponts et chaussées,

,des' laboratoires du service de la répression des fraudes,
du laboootoire d'essais du conservatoire national des
arts et métiers, du cadre technique du service 4es labo-
ratoires du ministère des finances.

- -....------.
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MINISTERE
DE GESTION DES CORPS

autonomes ci-contre

ANCIENS CADRES GENERAUX
de la France d'outre-mer devenus corps autonomes

Postes et télécommu-
nications.

Personnels techniques supérieurs du cadre
général des postes et télécommunications de
la France d'outre-mer.

Inspecteurs généraux et personnels adminis-
tratifs supérieurs du cadre général d~s postes
et télécommunications de la France d'outre-
mer.

Inspecteurs centraux et inspecteurs du cadre
général des postes et télécommunications de
la France d'outre-mer.

Receveurs supérieurs et chefs de centre supé.-
rieurs du cadre général des postes et télé-
communications de la France d'outre-mer.

Contrôleurs et contrôleurs principaux.
Agents principaux des installations.

Personnel du service des lignes.

Justice. . . ... . . . . . . Greffiers en chef de la France. d'outre-mer.

Education nationale. Cadre général de l'enseignement et de la Jeu-
nesse de la France d'outre-mer.

CORPS METROPOLITAINS 1

rép~tés homologues des corps autonomes ci-contre

Corps des ingénieurs des télécommunications.

InspeCteurs généraux et inspecteurs généraux adjoints des
postes, télégraphes et téléphones.

Personnels administratifs supérieurs des services exté-
rieurs des postes, télégraphes et téléphones (directeurs
départementaux, directeurs départementaux adjoints,
inspecteurs principaux et inspecteurs principaux ad.
joints).

Inspecteurs des postes, télégraphes et téléphones.

Receveurs et chefs de centre des postes, télégraphes et
téléphones (à partir du grade de receveur et chef de
centre de 2° classe).

Contrôleurs et contrôleurs principaux.
Agents des installations des postes, télégraphes et télé-

phones (à partir du grade d'agent principal).
Corps du service des lignes.

Chefs de secrétariat de parquet, secrétaires de parquet,
chefs de service de greffe, greffiers.

Fonctionnaires des greffes et des secrétariats de parquet
des diverses juridictions des départements d'outre-mer.

Corps métropolitains correspondants conformémcnt aux
dispositions de l'article 3 du décret n° 53-1060 du
23 octobre 1953.

(a) Le corps autonome des ingénieurs des travaux publics, des mines et des techniques industrielles de la France d'outre-
mer comprend des hiérarchies spécialisées à chacune desquelles correspondent le ou les corps métropolitains indiqués dans la
troisième colonne en face de l'énumération de ces hiérarchies.

TABLEAU III

=---

Anciens cadres généraux de la France d'outre-mer
sans homologues parmi les corps métropolitaim

MINISTERES CHARGES ANCIENS CADRES GENERAUX DE LA FRANCE D'OUTRE.MER
. C

sans homologues métropolitainsde la gestion desdits cadres

\griculture ..................... Inspecteurs des chasses et de la protection de la faune outre-mer.
Vétérinaires africains.

)anté publique et population..... Médecins, sages-femmes et pharmaciens africains.
Infirmières et sages-femmes de la France d'outre-mer.

rravaux publics et transports.... Chemins de fer de la- France d'outre-mer.

Ingénieurs adjoints et ingénieurs du cadre général des postes et télécommunications de la
France d'outre-mer régis par le décret n' 57-1171 du 17 octobre 1957.

Chefs de centre, chefs de poste et sous-chefs de poste radioélectriciens du cadre général
des postes et télécommunications de la France- d'outre-mer régis par le décret n' 57-1171
du 17 octobre 1957.

>ostes et télécommunications....

,.. ÎiII
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TABLEAU IV

CADRES SU~ERIEURS
CORPS ET EMPLOIS

métropolitains correspondants
CORPS LATERAUX D'INTEGRATION

Secrétaires d'administration de l'Afrique occiden-
tale française.

Secrétaires d'administration de l'Afrique équato-
riale française.

Secrétaires d'administration
Secrétaires d'administration
Secrétaires d'administration
Secrétaires d'administration

. .
des Somalis.

Secrétaire d'administration de Saint -Pierre et
Miquelon.

Secrétaires d'administration en chef et princi-
paux de la Polynésie française.

Secrétaires d'administration de No uv e 11e -Calé-
donie.

Commis du secrétariat général de Nouvelle-Calé-
donie.

Chefs de bureau et rédacteurs des services admi-
nistratifs ct financiers des Nouvelles-Hébrides.

Commi.s des services administratifs de l'Afrique
occidentale francaise.

Secrétaires d'admiÎÜstration adjoints de l'Afrique
équatoriale française.

Adjoints administratifs du Cameroun.

Commis principaux et commis d'administration
des services administratifs et financiers des
Nouvelles-Hébrides.

Commis des services financiers du Togo.
Rédacteurs des services administratifs et finan-

ciers de l'Afrique équatoriale française.

du Cameroun.
du Togo.
de Madagascar.
de la Côte française

Commis des services financiers de la Côte fran-
çaise des Somalis. .

Ad,joints administratifs de Saint-Pierre et Mique-
lon.

Secrétaires d'administration de Polynésie fran-
çaise.

Commis des services financiers de Nouvelle-Calé-
donie.

Contrôleurs généraux de la police de l'Afrique
occidentale française.

Contrôleurs généraux de la police de Madagascar,
Commissaires de police de l'Afrique occidentale

française.
Commissaires de police de l'Afrique équatoriale

française (ancien et nouveau cadre).
Commissaires de police du Cameroun.
Commissaires de police de Madagascar.
Commissaires de police du Togo.

1

1

Officiers de police de l'Afrique occidentale fran-
çaise.

Inspecteurs de police de l'Afrique équatoriale
française (officiers de police judiciaire). .

Officiers de police de Madagascar.
Officiers de police adjoints de l'Afrique occiden-

tale française.
Inspecteurs de police de . l'Afrique équatoriale

française (non officiers de police judiciaire).
Inspecteurs de police du Cameroun.
[nspecteurs de police du Togo.
Officiers de police adjoints de Madagascar.
Inspecteurs de police de la Côte française des

Somalis.
Inspecteurs de police de Nouvelle-Calédonie.
Inspecteurs de police de l'Afrique occidentalel

française. j
1

-C/

-=

Corps latéraux des secrétaires admi-
nistratifs d'administration centrale.

Corps latéral des secrétait'es adminis-
tratifs des préfectures.

Corps latéraux des adjoints adminis-
tratifs. .

Corps latéraux des commis des ser-
vices extérieurs.

Corps latéraux des secrétaires admi-
nistratifs d'administration centrale.

Corps latéraux des adjoints adminis-
tratifs.

Corps 1a t é raI des contrôleurs géné-
raux et commissaires de la sûreté
nationale.

Corps latéral des commissaires de
police de la sûreté nationale.

Corps latéral des commissaires prin-
cipaux et comismsaires de police
de la sûreté nationale.

Corps latéral des officiers de police
de la sûreté nationale.

Corps latéral des officiers de police
Ildjoints de la sûreté nationale.

Secrétaires administratifs des admi-
nistrations centrales.

Secrétaires administratifs des préfec-
tures.

Chefs de groupe et adjoints adminis-
tratifs des administrations centrales.

Commis des services extérieurs.

Secrétaires administratifs des admi-
nistrations centrales.

Chefs de groupe et adjoints adminis-
tratifs des administrations centrales.

ContrôJcurs généraux de la sûret

1
nationale.

Commissaires de la sûreté nationale

Commissaires divisionnaires, commis'
saires principaux et commissaires
de police de la sûreté nationale. .

Commissaires principaux et comm)
saires de police de la sûreté natid
n~~ 1

Officiers de police principaux et °!liciersde police de la sûreté nati
nale.

Officiers de police adjoints de la sûre
nationale. 1

1

j

1
1

~ -J
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CADRES SUPERIEURS
CORPS ET EMPLOIS

métropolitains correspondants
CORPS LATERAUX D'INTEGRATION

Greffiers de l'Afrique occidentale française.
Greffiers de l'Afrique équatoriale française.
Greffiers et secrétaires de .parquet du Cameroun.
Secrétaires de parquet de Madagascar. .
Greffiers et secrétaires des greffes et parquets de

Nouvelle-Calédonie.

Greffiers principaux et en chef, greffiers, secré-
taires principaux des greffes' et parquets de
Polynésie.

Secrétaires des greffes et parquets de l'Afrique
occidentale française.

Greffiers adjoints de l'Afrique équatoriale fran-
çaise.

Greffiers adjoints du Cameroun.
IGreffiers adjoints et secrétaires de parquet de
Polynésie.
Greffiers adjoints et secrétaires de parquet ad-

joints de Nouvelle-Calédonie. .

Médecins de l'assistance médicale de l'Afrique,
occidentale française.

Médecins diplômés d'Etat de Madagascar. 1
Médecins du service de santé de Nouvelle-Calé-

donie.

Agents techniques de la santé de l'Afrique occi-
dentale française.

. Agents techniques de la santé de l'Afrique équa-
toriale française. .

Agents techniques de la santé de Nouvelle-Calé-
donie.

Infirmiers assistants du Cameroun.
Assistantes sociales dé Nouvelle-Calédonie.
Infirmiers, infirrnières et sages-femmes en chef,

infirmiers, infirmières et sages-femmes princi-
paux et infirmiers, infirmières et sages-femmes
de la Polynésie frahçaise.

Assistants sanitaires de l'Afrique équatoriale fran-
çaise.

Infirmiers et infirmières de Nouvelle-Calédonie.
Infirmiers ef infirmières de Sàint-Pierre et Mique-

lon. -

Comptables du, Trésor de' l'Afrique équatorial?
française.

Con,trôleurs du Trésor de Madagasca.r.
Comptables du Trésor de Saint-Pierre et Mique-

lon. .
Comptables du Trésor du Cameroun. .
Comptables adjoints du Trésor de l'Afrique équa-

toriale française.
Comptables. du Trésor de Madagascar.
Commis du Trésor de Saint-Pierre et Miquelon.
Commis du Trésor du Cameroun.

Directeurs, inspecteurs ]irihcip(lux, inspectem;s
centraux et inspecteurs des contril:!utions di-
rectes de l'Afrique occidentale française.

Inspecteurs receveurs des domaines de Mada-
gascar. '

Ingénieurs g-é0 m,èt 1.'e s de l'Afrique occidentale
française. .

Ingénieurs géomètres -du cadastre de l'Afrique
é<;{uatofiale française.

Ingenieurs géomètres du Togo.
Ingénieurs géomètres de Madagascar.
Iqgé.ni~urs géomètres pe NoùvEllIe-Calédonie.

.IngênHmrs ~omêtres duCam~mm.

... = = == ='"' .. ."'. ~. =="-":" =' Z'iIi

Corps latéraux des greffiers et secré-
taires de parquet des cours et tri-
bunaux.

Corps latéraux des greffiers et secré-
taires de parquet des cours et tri-
bunaux des départements d'outre-
mer. 1

Corps latéral des secrétaires adminis-
tratifs des préfectures.

Corps latéraux des adjoints adminis-
tratifs.

Corps latéraux des commis des ser-
vices extérieurs.

Corps latéral des médecin:; de la santé
pub.lique. .

Corps latéral des médecins inspec-
teurs de l'hygiène scolaire et uni-
versitaire.

Corps latéral des sous-chefs de section
administrative des direction~ dépar-
tementales de la santé publique et
de la population.

Corps latéral des lieutenants et capi-
taines de police sanitaire.

Corps latéral du personnel des établis-
sements nationaux de bienfaisance.

Corps latéral des contrôleurs du Tré-
sor.

Corps latéral des agents de recouvre-
ment dU: Trésor.

= =,'"

Corps latéral des personnels de la
catégorie A des services extérieurs
de la direction générale des impôts.

1..
='4 " ~= ,.,.~= l;iI

Corps latéral des inspecteurs du
cadastre.

Corps latéral des ingénieurs des tra-
vaux ruraux.

Corps latéral des ingénieurs des tra~
vaux géographiques de I:Etat-. ..

- = ..

Greffiers principaux et greffiers des
cou r s- et tribunaux et secrétaires
principaux de parquet et secrétaires
de parquet des cours et tribunau~.

Greffiers principaux, greffiers, secré-
taires principaux et secrétaires de
parquet des cours et tribunaux des
ilépartements d'outre-mer.

Secrétaires administratifs des préfec-
tures. .

Chefs de groupe et adjoints adminis-
tratifs des administrations centrales.

Coml1].is des services extérieurs.

Médecins inspecteurs divisionnaires,
médecins inspecteurs principaux et
médecins inspecteurs de la santé.

Inspecteurs généraux et médecins ins-
pecteurs régionaux de l'hygiène sco-
laire et universitaire.

Sous-chefs de section administrative
des directions départementales de
la santé publique et de la popu-
lation.

Lieutenants et capitaines de police
sanitaire (contrôle sanitaire aux
frontières). .

Surveillants chefs, sUI'veillants médi-
caux, infirmiers principaux, infir-
miers diplômés d'Etat, infiqniers
autorisés des établissements natio-
naux de bienfaisance. ~

Contrôleurs principaux et contrôleurs
du Trésor.

Agents de recouvrement du Trésor.

1-"

Corps des persOJ;melsde la catégorIe. A
des services extérieurs de la direc-
tion générale des impôts. .

'. "1

.T

Corps des inspecteurs du cadastre.

Corps des ingénieurs des travaux
ruraux.

Gorps des ingé.nieurs des travaux
géographiques de l'Etat.

" .:.:.,-

""-. ~.1
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CADRES SUPERIEURS CORPS ET EMPLOIS
métropolitains correspondants

CORPS LATERAUX D'INTEGRATION

Contrôleurs des contributions directes de l'Afrique!
occidentale française. .

Contrôleurs des contributions directes du Came-
roun.

Contrôleurs des contributions de Nouvelle-Calée
donie.

Contrôleurs des contributions indirectes 'de Mada-
gascar.

Contrôleurs des domaines de Madagascar.
Commis des' contributions indirectes de Mada-

'" gascar.
Agents de constatation des contributions indi-

rectes de Madagascar.

Géomètres de l'Afrique occidentale française.
Géomètres du cadastre de l'Afrique équatoriale

française.
Géomètres de Madagascar.
Géomètres principaux et en chef de Polynésie

française.
Géomètres et agents techniques de Nouvelle-

Calédonie.
Géomètres du Cameroun.
Géomètres du Togo.

Agents de constatation. des contributions directes
du Cameroun. '

Commis des contributions directes de Nouvelle-
Calédonie.

Agents de constatation des domaines de Mada-
gascar.

..

Dessinateurs topographes de l'Afrique occidentale
française.

Agents techniques du service topographique de
Madagascar.

Dessinateurs topographes de Nouvelle-Calédonie:
Géomètres de 'Polynésie française.
Directeurs et inspecteurs des douanes de l'Afrique

occidentale française.

. Officiers des douanes de l'Afrique occidentale
française. , - ""

Confrôleurs des douanes de l'Afrique occidentale
française.,

Contrôleurs des douanes de' l'Afrique équatoriale
française.

Contrôleurs des douanes de Madagascar.
.Conttôleùrs des douanes de Nouvelle-Calédonie.
Personn~l d'encadrement des brigades de l'Afri'-

que occidentale française.

Agents de constatation des douanes de l'Afrique
occidentale française. ...

Contrôleqrs adjoints des douanes de l'Afriqueli:!
équatoriale' française.

Agents de constatation des douanes de Mada-
gascar.

.' Commis des douanes de Nouvelle-Calédonie.
Personnels brevetés des brigades des douanes de

l'Afrique occidentale française.
Corps des brigades des douanes de NouvelJe-

Calédonie.

Protes principaux, chefs d'imprimerie de terri-
toire de l'Afrique occidentale française.

Chef d'imprimerie dn Cameroun.
Directeur de l'Imprimerie officielle de Mada-

gascar.
Chef de l'Imprimerie de l'Afrique équatoriale

française.

r
~ -

Corps latéral des contrôleurs des ser-
vices extérieurs de là direction
générale des impôts.

Corps latéraux des adjoints adminis-
tràtifs.

Corps latéraux des àgents de consta-
tation ou d~assiette de la direction
générale des impôts.

1
Corps latéral d~s tehcniciens du ca-

dastre. r

Corps latéral des adjoints techniques
du génie rural.

Corps latéral des adjoints tJchniques
cartographes.

Corps des contrôleurs principaux et
contrôleurs des services extérieurs
de la direction générale des impôts.

Chefs de groupe et adjoints adminis-
tratifs.

Agents de constatation ou d'assiette
des services extérieurs de la direc-
tion gén,érale des impôts.

Corps des techniciens du cadastre.
Corps des adjoints techniques du génie

rural. .
Corps des adjoints techniques carto-

graphes.

Corps làtéral des agents de constata-

I

Agents de constatation ou d'assiette
tion ou' d'assiette des services exté-, des services extérieurs de la direc-
rieurs de la direction générale des tion générale des impôts.
imp,ôts.

Corps latér'al des agents de constata- 1 .Agents de constatation ou d'assiette
tion ou d'assiette des services exté. des services extérieurs de la direc-
rieurs de la direction générale des tion générale de§ impôts (service du
impôts. cadastre).

Corps latéra 1 des personnels de la
catégorie A des services extérieurs
de la direction générale des douanes
et droits indirects.

Corps latéral des o,fficiers des douanes.

Corps latéral des contrôleurs des ser-
vices extérieurs de la direction
générale des douanes et droits indi-
rects.

Corps latéral des personnels d'enca-
drement non officiers des brigades
des douanes. .

Corps latéral des agents de consta-
tation des services extérieurs de la
direction générale des douanes ct

'=11roitsil!directs. .

Corps latéral des personnels brevetés
des douanes.

Corps latéral des protes de l'Impri-
merie nationale.

Corps latéral des protes de l'Impri-
merie des timbres-poste.

e

""

Corps des personnels dè la catégorie A
des services extérieurs de la direc-
tion générale des douanes et droits
indirects.

Corps des officiers des douanes.

Co rp s des contrôleurs des services
extérieurs de la direction générale
des douanes et droits indirects.

Personnels d'encadrement non offi-
ciers des brigades des douanes.

Agents de constatation des services
extérieurs de la direction générale
des douanes et droits indirects.

Corps des personnels brevetés des
dou.'\.nes.

Protes de "Imprimerie nationale.

Protes de l'Imprimerie des timbres-
poste.
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CADRES SUPERIEURS CORPS ET EMPLOIS

métropolitains correspondants
CORPS LATERAUX D'INTEGRATION

Corps des protes et sous-protes de l'Afrique ocel-
dentale francaise. :

Corps des prot~s et sous-protes de l'Afrique équa-I
toriale française.

Cadre supérieur A de l'Imprimerie du Cameroun.
Cadre supérieur de l'Imprimerie officielle de

Madagascar.
Directeurs, sous-directeurs, compositeurs princi-

paux et relieurs principaux de Polynésie.
Chefs d'atelier et contl'emaîtres de l'Imprimerie

officielle de Madagascar.
Protes de Saint-Pierre et Miquelon.
Adjoints techniques de l'Imprimerie de l'Afrique

occidentale francaise.
Ouvriers imprimelÎrs de l'Afrique occidentale

française.
Maîtres-ouvriers imprimeurs de l'Afrique équato-

riale française.
Cadre supérieur B de l'Imprimerie du Cameroun.
Ouvriers imprimeurs de Saint-Pierre et Miquelon.
Compositeurs et relieurs de Polynésie.
Ingénieurs des travaux publics de Madagascar.
Ingénieurs des travaux publics de la Côte fran-

çaise des Somalis.
Adjoints techniques et conducteurs de travaux

des travaux publics de l'Afrique occidentale
1française.

Adjoints techniques et conducteurs des travaux
publics du Cameroun.

Adjoints techniques, chefs d'ateliers et conduc-
teurs des travaux publics de l'Afrique équato-
riale française.

Adjoints techniques et conducteurs des travaux
publics du Togo.

Adjoints techniques des t r a vau x pub li c s de
Madagascar.

Conducteurs des travaux publics de la Côte fran-
çaise des Somalis. .

Adjoints techniques des travaux publics de
Nouvelle-Calédonie.

Adjoints techniques des travaux publics de
Saint-Pierre et Miquelon.

Conducteurs principaux et adjoints techniques
des travaux publics de Polynésie.

Adjoints techniques des mines de Madagascar.

Dessinateurs, contremaîtres, comptables, surveil-
lants des travaux publics de l'Afrique occideu-
tale française (anciens et nouveaux cadres).

Dessinateurs, contremaîtres, conducteurs, chefs
comptables et chefs magasiniers, surveillants
des travaux publics du Cameroun.

Dessinateurs, contremaîtres, surveillants, ouvriers
d'art des travaux publics de l'Afrique équato-
riale française (anciens et nouveaux cadres).

Ouvriers, contremaîtres., surveillants des travaux
publics de Madagascar. .

Surveillants des travaux publics de la Côte fran-
c çaise des Somalis.
Conducteurs des travaux publics de la Polynésie

française.
Dessinateurs et contremaîtres des travaux publics

de la Nouvelle-Calédonie.
Surveillants des travaux publics de Saint-Pierre

et Miquelon.
Maîtres de port de l'Afrique occidentale fran-

caise.
Ma1tres de port de l'Afrique équatoriale fran-

çaise.
Maîtres de port de Madagascar

Corps latéral des correcteurs princi-
paux, correcteurs et correcteurs
adjoints de l'Imprimerie nationale.

Corps des protes adjoints et sous-
protes de l'Imprimerie des timbres-
poste.

Corps latéral des adjoints techniques
de l'Imprimerie nationale.

Corps latéraux des chefs d'équipe et
maîtres ouvriers et ouvl'iers d'Etat.

Corps latéral des contremaîti'es, maî-
tres ouvriers et ouvriers d'Etat du
ministère des postes, télégraphes et
téléphones.

Corps latéral des ingénieurs des tra-
vaux publics de l'Etat (service des
ponts et chaussées).

Corps latéi'al des adjoints techniques
des ponts et chaussées.

Corps latéral des adjoints techniques
des mines.

Corps latéraux des techniciens ct..
adjoints techniques des ponts et
chaussées.

Corps latéral des maîtres de port.

Correcteurs principaux, correcteurs et
correcteurs adjoints de l'Imprimerie
nationale.

Protes adjoints et sous-protes de l'Im-
primerie des timbres-poste.

Adjoints techniques de l'Imprimerie
nationale.

Chefs d'équipe et maîtres ouvriers et
ollvriers d'Etat.

Contremaîtres, maîtres ouvriers et
ouvriers d'Etat du ministère des
postes, télégraphes et téléphones.

Ingénieurs principaux et ingénieurs
des travaux publics de l'Etat (ser-
vice des ponts et chaussées).

Adjoints techniques principaux et
adjoints techniques des ponts et
chaussées.

Adjoints techniques principaux et
adjoints techniques des mines.

Techniciens et adjoints techniques du
service des ponts et chaussées.

Sous-lieutenants et lieutenants de port.

"

-t
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CADRES SUPERIEURS

Maîtres de phare de l'Afrique occidentale fran-
'çaise.

Maîtres de phare de l'Afrique équatoriale fran-
çaise.

Maîtres de phare de Madagascar.

Techniciens géographes de l'Afrique occidentale
française.

Adjoints techniques de la météorologie de l'Afri-
que occidentale française. ,

Adjoints techniques de la météorologie de l'Afri-
que équatoriale française. .

Météorologistes principaux et en chef de la Poly-
nésie française.

,Adjoints techniques de la niétéorologie \le Nou-
velle-Calédonie.

Adjoints techniques de la météorologie de Mada-
gascar.

Météorologistes de la Polynésie française. .
, Assistants météorologistes qe la Nouvelle -Calé-

donie. '

Ingénieurs des t r a vau x .agricoles de ~Afrique
~ occid~ntalefrançaise. .
Ingénieurs des t r a vau x agricoles de IfAfriqiIe

équatoriale française.
Ingénieurs des travaux agricoles de Madagascar.
Conducteurs d'agriculture de l'Afrique occiden-

tale française.
Conducteurs d'agriculture de l'Afrique. équato-

riale française (ancien et nouveau cadres).
Conducteurs d'agriculture du Togo.
Conducteurs des services agr',icoles de. Madà-

gascar.
Conducteurs d'agriculture de Nouvelle-Calédonie.,
Conducteurs principaux et en chef de l'agricul-

ture de la Polynè~ie française. .
Conducteurs d'agriculture du Cameroun. .c

Adjoints techniques du génie rural de Mada-'
gascar. . -

Aides conducteurs d'agriculture et aides prépara-
teurs de laboratoire de l'Afrique occidentale
française. 1

Conducteurs adjoints de l'agriculture de l'Afrique
équatoriale française.

Con~ucteurs d:agriculture de la Poly~ésie fran-IçaIse.

Ingénieurs des travaux des eaux et forêts de
l'Afrique occidentale française..

Ingénieurs des travaux des eaux et forêts de
l'Afrique équatoriale française.

IngéQieurs des travaux des eaux et forêts du
Cameroun. ,

Ingénieurs des travaux des eaux et forêts de
Madagascar.

Contrôleurs des eaux et forêts de l'Afrique occi-
dentale française. ,

Agents techniques des eaux et forêts de l'Afrique
équatoriale française.

Contrôleurs des eaux et forê~ de l'AfriqUe ~qua-
toriale française. .

Contrôleurs des eaux et forêts du Cameroun.
Contrôleurs. des eaux et forêts de Madagascar.

Ingénieurs des travau~ de .l'élevage et des indus-
, tries animales de l' Afrique occidenta~e fran-

çaise.

....

CORPS LATERAUX D'INTEGRATION

Corps latérai de,s gardiens et maîtres
de phare.

Corps latéral des techniciens' du ser-
vice des ponts et chaussées.

Corps latérai des adjoints techQiques
cartographes. '"

Corps latéral de» imprimeurs géogra-
phes. ~

Corps latéral des adjoints techniques
de la météorologie.

Corps latéral des agents de la météo-
rologie.

,L<orps latéral des ingénieurs des tra-
vaux agricoles.

Corps latéral des adjoints techniques
du génie rural.

' ",

, ' -:.::'~'

Co;ps latéraux des chefs de -district
et sous-chefs de district dés eaux
et forêts.

Corps "latéral des ingénieurs des tra-
vaux des eau~ et forêts.

Corps ,latéral des adjoints te"chniques
du .génie rural:

Corps latéral des ingénieurs des tra-
vaux agricoles.

GORPS ET EMPLOIS
metropolitains correspondants

"~.

Gardiens et maîtres de phare.

Teehniciens du service des pon\,t et
chaussées.

Adjoints techniques principaux et
adjoints techniques cartographes.

Imprimeurs géographes;

Adjoints techniques principaux et
adjoints techniques de la, météoro-
logie.

Agents principaux et a'gpnts de la
météorologie.

Ingénieurs principaux, et ingénieurs
des travaux agricoles;

Adjoints techniques principaux et
adjoints techniques du génie rural.

~hefs de distriét et sous~chets de dis-
trict des eaux et forêts.

Ingénieurs principaux et ingénieurs
des travaux des eaux et forêts.

,c..~_. - . -- - ,.

Adjoints techniques p'rinèl,paux ét
adjoints technique.s du génie rural.

Ingénieurs ~rincipaux et ingè:dièl1ts
des travaux agricoles.

"-'-,
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CADRES SUPERIEURS CORPS LATERAUX D'INTEGRATION
CORPS ET EMPLOIS

métropolitains correspondants

Contrôleurs tIe colonisation de l'Afrique occiden-
tale française.

Contrôleurs' d'élevage de l'Afrique équatoriale
française.

Assistants d'élevage du Cameroun.
Assistants d'élevage de la Nouvelle-Calédonie.
Contrôleurs. d'élevage de Madagascar.
Assistants d'élevage de l'Af.rique occidentale fran-

çaise.
Assistants d'élevage de l'Afrique équatoriale fran-'

~~~ 1
Aides d'élevage de la Nouvelle-Calédonie.
Receveurs et chefs de centre des postés et télé-

. communications de l'Afrique équatoriale fran-
; çaise. -

Contrôleurs .des postes et télécommunications de
l'Afrique occidentale française (exploitation).

Contrôleurs des postes et télécommunications de
l'Afrique équatoriale française (exploitation).

Contrpleurs des postes et télécommunications de
Madagascar (exploitation).

Contrôleurs en chef et vérificateurs en chef et
contrôleurs et vérificateurs principaux des
postes et télécommunications de Polynésie fran-
çaise (exploitation).

Contrôleurs des postes et télécommunications de
la Nouvelle-Calédonie (exploitation).

Contrôleurs des postes et télécommunications de
. Saint-Pierré et MiqÜelon. .

Agents d'exploitation des postes et télécommuni-
cations de l'Afrique occidentale française.

Agents d'exploitation des postes et télécommulll-
cations de l'Afrique équatoriale française (an-

'den et nouveaùcadre). -
Agents d'exploitation des postesét télécommuni-

cations de Madagascar.
Contrôleurs et vérificateurs des postes et télé-

communications de Polynésie française (exploi-
tation).

Agents d'exploitation des postes et télécommuni-
cations de Saint-Pierre et Miquelon..

Agents d'exploitation des postes et télécommuni-
cations de la Nouvelle-Calédonie.

Contrôleurs des installations électromécaniques
des postes et télécommunications de l'Afrique
occidentale française. - .

Contrôleurs des installations électromécaniques'

des postes,' et télécommunicàtions de l'Afriquei
équatoriale française. !

Contrôleurs des installations électromécaniques
des postes et télécommunications de Mada-

I

.

gascar.
Contrôleurs des installations radioélectriques desJ

postes et télécommunications de la Nouvelle-l-
:-Calédonie. - -

Contrôli:mrs et vérificateurs en chef et principaux
des postes et télécommunications de Polynésie
française (branche technique). .

Contrôleurs des postes et télécommunicaUons de
Saint-Pierre et Miquelon.

Agents des installations électromécaniques des
postes et télécommunications de l'Afrique
'occidentale française: - . . .

Agents. des.:: installations' . électromécaniques des
. postes et télécommunications de l'Afrique

équatoriale française (ancien et nouveau cadre).
Contrôleurs et vérificateurs des postes et télé-

communications de Polynésie française.
Agents d'exploitation des télécommunications de

Saint-Pierre et Miquelon.
Conducteurs des travaux de la Nouvelle-Calé-

donie. .. ~ ".
Agents des installations' électromécaniques des

i
postes et télécommunications de Madagascar.

_O,- -.. ..--

1
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Corps latéral des adjoints techniques
du génie rural.

. Corps latéraux des chefs de district
et des sous-chefs de district des
eaux et forêts.

Corps latéral des contrôleurs des
postes, télégraphes et téléphones.

Corps latéral Ge.. agents d'exploita-
tion.

C01"l'b latéral des conh.;leurs des
installations électromécaniques.

Corps latéral des agents des instal-
lations.

-,--",'c< '" ,.

Adjoints techniques' p r i n c i pau x et
adjoints techniques du génie rural.

l:hefs de district et sous-chefs de
district des eaux et forêts.

Contrôleurs principaux et contrôleurs
/ des postes, télégraphe"- ~t téléphones.

.'

Agent), principaux ~t agents d'exploi-
tation.

Contrôleurs principaux et contrôleurs
du service des installations électro-
mécaniques.

Agents principaux et agents des ins-
tallations.

iiI
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CADRES SUPERIEURS
CORPS ET EMPLOIS

métropolitains correspondants
CORPS LATERAUX D'INTEGRATION

~

Agents des installations électromécaniques des
postes et télécommunications de la Côte fran-
çaise des Somalis.

Professeurs de l'enseignement du deuxième de-
gré de Madagascar et de la Nouvelle-Calédonie.

Adjoints d'enseignement de l'Afrique équatoriale
francaise.

Instituteurs principaux, directeurs d'écoles pri-
maires et instituteurs de l'Afriquè occidentale
française. '

1

Instituteurs principaux, directeurs d'écoles pri-
maires et instituteurs de l'Afrique équatoriale,
française. :

Directeurs d'écoles primaires et instituteurs du
cadre A du Cameroun. :

Instituteurs principaux, directeurs d'écoles pri-
maires et instituteurs du Togo.

Instituteurs principaux, directeurs d'écoles pri-I
maires et instituteurs de Madagascqr.

Instituteurs principaux et en chef de Polynésie'
française. 1

Instituteurs de Saint-Pierre et Miquelon '(corps A).
Instituteurs de la Nouvelle-Calédonie.
Professeurs adjoints de l'Afrique occidentale

francaise.
Instituteurs adjoints de l'Afrique occidentale

française.
Instituteurs adjoints (cadre B) du Cameroun.
Instituteurs de Polynésie française.
Instituteurs adjoints de Saint-Pierre et MiqUelOn

l

'

corps B). '

Moniteurs brevetés de la Nouvelle-Calédonie.
Chefs de tr a vaux pratiques de l'enseignement!

technique de l'Afrique équatoriale française.
Maîtres d'atelier de l'enseignement technique de

Madagascar.
Répétiteurs de l'enseignement technique de la

Nouvelle-Calédonie.

1

Chefs de travaux pratiques de l'enseignement
technique de l'Afrique occidentale française. ;

Chefs d'atelier de l'enseignement technique de
Madagascar. 1

Professeurs techniques adjoints de l'enseignement
technique de l'Afrique équatoriale française.

Professeurs et professeurs techniques adjoints de'
l'enseignement technique de la N ouvelle-
Calédonie.

Maîtres d'éducation physique de l'Afrique équa-
toriale française.

Maîtres d'éducation physique de la Nouvelle-
Calédonie. .

Assistants docteurs d'Etat ou agrégés des services
scientifiques et techniques de l'instit.ut français
d'Afrique noire.

~

Assistants des services scientifiques et techniques
. de l'institut d'Afrique noire.

Agents techniques des services scientifiques et
techniques de l'institut français d'Afrique
noire.

Aides techniques des services scientifiques et
techniques cie l'institut frnnçais d'Afrique
Noire.

Corps latéral des agents des instal-
lations.

Corps latéral des professeurs licen-
ciés.

Corps latéral des 'adjoints d'ensei-
gnement. .

Corps latéral des directeurs et maîtres
de cours complémentaires, direc-
d'écoles primaires et instituteurs.

Corps latéral des professeurs adjoints.

Corps latéraux des commis des servi-
ces extérieurs.

Corps latéral des instructeurs de sco-
larisation en Algérie.

Corps latéral des répétiteurs des
écoles nationales professionnelles
collèges techniques et établisse-
ments assimilés.

Corps lateral ae:; p' tJ..:sseurs techni-
ques, chefs d'atelier des centres
d'apprentissage.

:;orps latéral des maîtres d'éduca-
tion physique.

Corps latéral des chefs, de travaux
des facultés.

Corps latéral des chercheurs de
l'Office "de la recherche scienti-
fique et technique outre-mer.

. Corps latéral des professeurs certi-
fiés de l'enseignement secomlaire.

Corps latéral des chercheurs -de
l'Office de la recherche scientifique
et technique outre-mer.

l:orps latéral des techniciens de
laboratoire

Corps latéral des aides techniques
de laboratoire.

Agents principaux et agents des ins-
tallations.

Professeurs licen'Ciés.

Adjoints d'enseignement.

Directeurs et maîtres de cours com-
plémentaires, directeurs d'écoles
primaires et instituteurs.

Professeurs adjoints et répétiteurs.

Commis des services extérieurs.

[nstructeurs du plan de scolarisation
en Algérie.

Répétiteurs des écoles nationales 1
professionnelles collèges techni-
ques et établissements assimilés.

1

1

Professeurs techniques, chefs d'atelier 1
des centres d'apprentissage. j

.1

Maîtres d'éducation physique.

:;,
Chefs de travaux des facultés. - 1

Chercheurs de l'Office de la recher-
che scientifique et technique outre-
mer.

Professeurs certifiés de l'enseignement
. secondaire.
Chercheurs de l'Office de la recher-

che scientifique et technique outre-mer.
Techniciens de laboratoire.

Aides techniques de laboratoire.

~

~
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DÉCRETn° 59-1 $80 du 8 décembre 1959 relatif az{ statut du
corps autonome des administrateurs des affaires. d'outu-
mer. ~ .

(Joul'nal officie~ de la~Républ'ique franÇ,.aise du 9 décembre 1959)
~o

26 j~nvier 19.60
1

Ils peliven.t êt$e 'oésignés' POU'l'servi'r, dans les organismes
de la Communauté.

Art. 2.- Le corps autonome d'es admilltistrateurs des.
affaires d'outre-mer comporte deu'X guades :

Administràteuu..
Administrateur en chef'.
Le grade d'administrateur comp0rte sept échelons.
L,e grade dldministrateuren ahd comporte deux classes,

dont une .classe exceptionnelle.
La Classe normale du grafie d'administrateur en chef

comporte trois éche~ons.
La classe exceptionnelle du grade d'a'dministrateur en

chef comporte un seul échéhm.

l.E 'PItEMIER MINISTRE, l'. 1

Sur le rapport <lu ministre des fin~nces et des affaires éco-
nomiques et du "secrétaire d;Etat a.!}près du Premier ministr.e ;

Vu l'ordonnance n° 58-1036 du 29 octobre 1958 relative à la
situation de,. certains personnels "relevant du ministre de 13'
F'rance d'outre-mer; ,

Vu, la loi n° 46-2264' dm 19 octobre. 1946 et l'ordonnance
n° 59-244 du 4 février 1959 relatives au statut général' des fonc-
tionnaires ;

Vu le décret modifié n°, 50-1348 d,ll 27 octobre 1950 portant
rëgleI1lent d'administration publique' pO~J; l'application de la ' "0 ... , .
loi du 19 octobre 1946 précitée aux. fOllctionnaires de certains j ,Art. 3. -,- La reparh~lon des emploIs dan.s r~s deux gnides
cadres régis par décret exarçant normaJement leur activité dans !oet dans les classes menNonnés à lla~ticle précédent est
les territoires relevant' du. ministre de la France d'outre-mer; fixée chaque anl!ée par un;, arrêté concerté du Premier

Le conseIl œEtat entendù, ministre et du. ministre des finances. et des a:fl)aires écono"-

DÉc El' . miques, de mani~re à, assurer aux fonctionnaiFes de cê
, ',' . R , E . ,. ,.' " ',' " c~rp's"'~n~ rythme d;avancement éq,~ivatent à celui dont ils

Ar~lcle premIer. - IIIest c~ee a,ul?res du ~remler mlp.ls- beneficIaIent dans le corps des admmisbateurs de I:rFrance
tre un corps au boI1>0me d admmlsti'ateurs des, affaIres d'outre-mer. '"
d'outre..;mer.

Ce corps est constitué par les administrateurs de .la ",', " '. " . .
France d'outre-mer ayant exercé le drgit d'option prévu' à A!t. 4.,- :mecorps autonome ~'es ~tl1Il;~mstrateurs des
l'ordonnance n° 58-1036 du 29 octobre 1J!:)58,dans les.j;i; affaIres d outre-~er est. un' corp,s d,.exhnehon. Ses' emplois
conditions fixées aux articles 5 et 7 du décref'ri° 59-1379 i demeurent e1asses dans la categone B prévue au décret
du 8 "décembre 1959 portant règlement d'administration n° 56-451 du. 27 avri!111956.

rubliqu~ pour l'application d~ l'ordonnance susvisée du Art. 5. -'0. 1,es ad1;niiIistrat-eurs des affair.es d'outre"mer
29 octobre ~9,58. , . ,. , ' , sont no:r;nmés, promus, rét-rogradrés, révoqués, placés en

,Les admI,mstra.te,urs' des aff~Ires d .o~tre-mer sonh ~har- ,~ disponibil~té oll1mis ~la retraitepaI; décret.'
ges, sous 1auto lUte du PremIer mInIstre, de fonchons, Toutefol.s l' avance n len "' d'e' chelo ''''' est, . "té. d " d,. t h .'. '. . " ." .." ' ' ü prononce Par arre.
etudes et travaux ou e mISSIOns assIstance ec nIque. du Premier ministre

,Ils peuvent êtrem1s d'office, à tout moment, par décision .
du Premiel' ministre, à la disposition~ d'un autre, InjinistFe
pour l'exerc!ce de fo~~tions do~t la, ~nature oU!Je niveau
cor;respond aï leur degre de qualIficatIOn, et notmp.mentdw
ministre déLégué en .vue de servir dans les ferritoires
d'dutre-nier. )

~

SITUATION A1irCIENNE

(Corps des administrateurs
de la France d'outre-mer)

~ -"-

, Açt. 6. - ~es administrateuns en chef, l~s administra-
teurs et les administrateurs adjoints en position d'actiVité,
de détach~ment, de disponibilité ou sous les drapeaux au

111ernovembre 1958 sont reci-assés p'ans Ja nou,veHe hiérar..
chie prévue à l'artide 2 ci-dessus sdon le tableau suivant:

SITUATION ~OUVELLE

(Corps des administrateurs
des affaires d'outre"J;Iler)

Administrateur en chet de classe exception-
l

' Administrateut" en chef de clas-
nelle : se exceptionnelle.

Adrninistrateur en chei\ :
3e échelon ':".. . . .. . . . ,.,,'

2~ é~heloh ., '\...................
l'or é'chelom..., !

Administrateur:
3" échelon i.. .. . . . . . . , . . . . . . . .
2" échelon...'.~;O'; .'.. .:-.., ô.....

;, l~eréehelon\",. ,'''l'j., . . . ;Co. ,;. .., : .,'" . . . . .~...

Administl;ateur adjoint:
" '4~ échelon :.. ,'... .......,.

'"

3' échelon comptant plus d'un' an d'an-
cienneté dans cet échelon.

3" échelon, comptant moins, d'un an d'ah-
œierineté dans cet échelbn.

2" éch~lon com~ptant. plus' de dix:huit
mois d'ancienneté dans cet éche[on.

2e échelon cOD;!ptapt moÏns de dix-nuit
mois d'andenn\té dans cet échelon.

1eréchelon ". . .. .. . . . . . h . .. . ....

"\,

,
= =====:;== =

Administrateur en cÎief,:
- 3" échelon...............

2" éclleion ~.......
.1er échelon:. .~.ii.",;fi;>o'. . . . .1:

~,
Administrateùr .

7e échelon ,... """ '11
6" échelon ,..

5" échelon, " , .. . . . . . . . ... 'II
<le échelon... ". '0' . ,.. . . ~'..

-.

4" échelon ;..........r

3" éche~on~,." . .. . (. . . : . . .
"' . , ,;:0 l,3" echelon' . . .. . . . . . . . . . . .

2" échelon oC.- . ...

l"r ,échelon ,. .-' . . . . .

;;'. IF..FII..;;:; ,.. ~ g

'"

ANCIENNETE, CiVILE CONSEItVEE

dans la sitnatiol1 nouvelle

Maintien de l!'ancienneté antérieurement
acquise:

; Mai'i1ti~n: de l'ancienneté antérieurement
acq1jise.

Idem.
ldemA

~ Il

Idemi,
Idem.
Idem;

"

l\1aintien dé l'ancienneté d'échelon diminuée
! d~un an sans que le total puisse excéder
I! deux ans.1 Maintien; de l'ancienneté d'éclielon. diminuée

d~un ah.
Maintien de lian'cienneté d'échelon augmentée

de six mois.
Maintien d-e Vanciennetê d'écheÏon diminuée

de dix-huit mois. . '
Maintien d'e l'anchmneté d~échel{}n antérieJi,o

rement acquise.
Idem.

",

~

" .... ----
""== '" ~,
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Art. 7. - Les dispositions des articles 38 à 43 de la loi
du 19 octobre 1946 ainsi que celles des articles 24 et 25 de
l'ordonnance :rio 59'7244 du 4 février 1959 ne sont pas
applicables au corps aes administrateurs-des affaires
d'outre-mer.. -

L'activité des administrateurs des affaires d'outre-mer
donne lieu annuellement à une appréciation générale for-
mulée par le chef hiérarchique responsable de la notatiçm
en ce, qui concerne les emplois qu'ils occupent.

Ait. 8. - L'avancement de grade et de classe a lieu au
choix par tableau d'avancement.

Art. 9. - Peuvent être promus -administrateurs en chef
les administrateurs qui ont accompli un an '4e services à
l'échelQn le plus élevé de ce gr~de.

Art. .10. - Peuvent être promus"à la classe exception-
nelle du grade d'administrateur en chef les administrateurs
en chef ayant accompli au moins deux ans de services au
3" échelon de ce gràde.

Art. 11. - Sont soumis à la commission administrative
paritaire siégeant en com:glission d'avancement:

1° Les propositions établiés par ordre de préférence et
accompagnées de l'ensemble des notations de chaque fonc-
fionnaire ;

2° Les dossiers des administrateurs des affaires d'outre-
mer qui, réunissant les conditions nécessaires, n'ont pas
été proposés pour l'avanèement pendant quatre années'
successives. ' . .

Dans. ce dernier '~as, un rapport motivé de leur chef
hiérarcbJ.qÜe doit être adressé en temps ùtile au Premier
ministrê, pour être soumis à la commission d'avancement.

ô1 -
d

Art. 12. - Les administrateurs des affaires d'outre-mer
ayant déjà fait l'objet d'une proposition d'avancement, non
suivie d'effet, doivent continuer d~ figurer sur les ~i.stes de
propositions d'avancement suivantes, sauf décision spéciale
prise sur rapport motivé. de leur chef hiérarchique.

Art. 13. - La durée du temps passé dans chaque échelon
pour accéder à l'échelon supérieur est fixée à deux ans,
sauf en ce qui concernE': les trois premiers échelons du
grade d'administrateur.

La durée du temps passé dans le {J'remie]'. échelon du
grade d'administrateur est œune année. La durée ~du temps
passé dans les deuxième et troisième échelons est de dix-
huit niois.

Art. 14. - Les administrateurs des affai.res d'outre-mer
peuvent être placés en position de service tlétaché, soit sur
leur demande, soit d:office, sans limitatioh j'effectif.

Art. 15. - Sont abrogées les dispositions du décret modi-
fié n° 51-460 du 23 avril 1951 portant statut des adminis..
trateurs <de la.France d'outre.,mer.

. Art. 16. - Pour l'application du présent décret, qui
prend effet du le' novembre 1958, la situation administra-
tive des administrateurs de la France d'outre-mer est
appréciée à cette date. .

Toutefois, les adnlinistrateurs de la France d'outre-mer,
qui auront bénéficié d'une promotion de grade postérieu-
rement à ladite date, verront leur situation administrative
appréciée' à la date de leur promotion.

De même les administrateurs de la France d'outre-mer
ayant bénéficié des dispositions du décret n° 59-1115 du
25 septembre 1959 relatif à la situation des fonctionnaires

~ -- ---- '"

de la France d'outre-mer, recrutés par l'école nationale de
la France d'outre-mer, conservent; le cas échéant, dans le
corps autonome des administrateurs des affai.res d'outre-
mer le bénéfice des dispositions dudH: décret.

Art. 17. - Le ministre des finances et des affaires écono-
miques, le secrétaire d'Etat auprès du Premier ministtè et
le secrétaire d'Etat aux finances sont chargés, chacun en ce
qui le concerne, de l'exécution du présent décret, qui sera
publié au Journal officiel de l:i Répub~i.que française.

Fait à P!lris, le 8 décembre 1959.
MICHEL DEBRÉ.

Par le Premier ministre:

Le ministre des finances et des affaires économiques,
ANTOINE PINAY.

Le secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre,
LOUIS JOXE.

Le secrétaire d'Etat aux finances,
VALERY GISCARD D'ESTAING.

ApPLICATIONde l'article 8 du décret n° 59-1379 du 8 décem-
bre 195.9 portant règlement d'administration publique
pour l'application de l'ordonnance n° 58-1036 du 29 octo-
bre 1958 relative à la situation de certailJ8 personnels
relevant du ministre de la France d'outre-mer.

(Journal officieZ, de la République française du 9 décembre 1959)

LE PREMIER MINISTRE, LE MINISTRE DES FINANCES ET DES

1

AFFAIRES ÉCONOMIQUES ET LE SECRÉTAIRE n'ETAT AUPRÈS
, nu PREMIER MINISTRE,

Vu le décret n° 59-1379 du 8 décembre 1959 portant règlement
d'administration publique pour l'application de l'ordonnance
n° 58-1036 du 29 octobre 1958 relative à la situatlOn de certains
personnels relevant du mil1istre de la Fanee d'outre-mer, et
notamment 'son article 8,

ARRÊTENT:

Article pre~ler. :- Les conseillers aux affaires adminis-
tratives désirant' obtenir leur intégration dans l'un des
corps homologues visés à l'article 3 du décret susvisé
n° 59-1379 du 8 dé,cembre 1959 devront en formuler expres-
sément la demande auprès du Premier ministre avant le
31 ,décembre de chaque année. Ils indiqueront sur leur
demande le ou les corps dans lesquels ils préféreraient être
intégrés.

Art. 2. - Un arrêté' concerté du Premier ministre, du
~i.nistre des finances et des affaires économiques et du
secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre fixe chaque
année le nombre des intégrations à intervenir dans les
corps recrutés, par l'école nationale d'administration ainsi
que la répartition du contingent fixé entre lesdits corps.

Ce contingent est a,u moins égal à 5 p. 100 de l'effecliif du
corps des conseillers des affaires administratives existant
au le' janvier de l'année considérée.

Les intégrations '1>rononcées dans les corps figurant au
tableau 1 annexé au décret susvisé du 8 décembre 1959
ainsi que celles qui interviennent en application de l'arti.-
cIe 34 du même décret sont effectuées en surnombre du
contingent annuel arrêté 'dans les conditions' fixées aux
alinéas précédents.

Art. ~. - Les demandes formulées en application de
l'article }"' ci~dessUs ainsi que les dossiers des intéressés
sont transmis à une comlI\i.ssion interministérielle chargée
de formuler chaque année des propositions d'intégration.
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Cette commission est. compossée comme suit :

Le directeur général de l'administration et de la fonction
publique ou son représentant, président;

Le directeur du budget ou son représentant;

Le directeur du personnel du département ministériel
d'~ntégration envisagé ou son représentant;

Le directeur ou chef de service ayant dans ses attribu-
tions la gestion du corps des conseillers aux affaires
administratives on son représentant.

Art. 4. - La commission visée à l'article 3 formule, en
considération, d'une part, des dossiers des conseillers aux
affaires admiDtistratives et des déclarations de préférence
souscrites par les intéressés, et, d'autre part, du contingent
arrêté par le Premier ministre et des besoips du service
dans les corps figurant au tableau 1 annexé au décret sus-
visé du 8 décembre 1959, des propositions individuelles
d'intégration dans les corps hÇJmologues.

Art. 5. - Les propositions d'~ntégration devront porter
sur les corps recrutés par l'école nationale d'administration
sauf en ce qui concerne les conseillers aux affaires admi-
nistratives ayant formulé expressément une déclaration de
préférence pour l'un des autres corps homologues.

Art. 6. - Le Premier ministre, saisi des propositions de
la commission ins~itnée par l'article 3, arrête ses décisions
d'intégration et el]. avise les conseillers aux affaires admi-
nistratives.

Art. 7. - Les conseillers aux affaires administratives.
pour lesquels la décision d'intégration ne correspond pas 1

à la déclaralilon de préférence qu'ils ont formulée disposent,
d'un délai de deux mois, à compter de la notification de la
décision d'intégration, pour accepter cette dernière.

Art. 8. - Les conseillers aux affaires administratives
dont la demande n'a pas été retenue ou qui ont refusé
l'intégration dans un corps différent de celui ou de ceux
pour lesquels ils ont formulé une déclara4ion de préférence
conservent le droit à l'intégration au titre des contingents
suivants et dans les conditions fixées au préi~ent arrêté.

Toutefois, les conseillers aux affaires administratives
ayant formulé une déclaration de préférence pour un ou
plusieurs des corps recrutés par l'école nationale d'admi-
nistra~ion perdent leur droit à l'intégration après trois
refus conséc.utifs formulés expressément ou tacitement
dans les conditions prévues à l'article 7 ci-dessus.

Art. 9. - Les intégrations prononcées, le cas échéant en
surnombre et nonobstant les dispositions des statuts parti-
culiers, interviennent selon les formes requises pour la
nomination dans le corps ou l'emploi cons~déré et prennent
effet pour compter du lor janvier de l'année considérée.

Fait à Paris, le 8 décembre 1959.
Le Premier ministre,

MICHEL DEBRÉ.

Par le Premier ministre:

Le ministre des finances et des affaires économiques,
ANTOINE PINAY.

L~ secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre,
LOUIS JOXE.

...

AVIS N° 350 DE L'OFFICE DES CHANGES
relatif aux relations financières entre la zone franc

et la Finlande

A compter du 1cr janvier 1960,.la Finlande est rayée de
la liste des pays du groupe hilatéral, qui fait l'objet de
l'annexe A des avis n'O' 341 et 342 de l'Office des Changes.

En conséquence, à compter de cette même date:
1° Les relations financières entre la zone franc et ce pays

sont réglées par les dispositions du titre Il de l'avis n° 341
relatives aux relations financières avec les pays de la zone
de convertibilité;

20 Les comptes étrangers finlandais en francs sont auto-
mat,iquement transformés en comptes étrangers en francs
convertibles;

3° Les comptes E. F. A. C. « Finlande» en francs ouverts
sur les livres des intermédiaires agréés sont transformés en
comptes E. F. A. C. « francs convertibles»....
EXTRAIT DES MINUTES DU GREFFE DU TRIBUNAL DE COMMERCE

D'ATAR

AVIS

Par jugement en date du 14 janvier 1960, le Tribunal de
Commerce d'Atar (Mauritanie) a prononcé la clôture pour
insuffisance d'actif de la faillite du Comptoir Commercial et
Industriel de Mauritanie.

Le Greffier en Chef.
C. CANDAU.

Partie non officielle

ANNONCES
L'Administration n'entend nullement être responsable de la teneur
des annonces ou avis publiés sous celle rubrique par les particuliers.

------

TRIBUNAL DE PREMIERE INSTANCE DE SAINT-LOUU
. (SENEGAL)

AVIS

Suivant déclaration aux fins d'immatriculation au registre è
commerce datée du 19 janvier 1960, déposée le même jour,
sur la réquisition de son Président du Conseil d'Administratio
M. Amadoudiadie Samba Diom, la Société Anonyme d'Eco nom
Mixte d'Urbanisme et de Construction Immobilière de Nou3
chott, au capital social de 25.000,000 de fr. C.F.~., ayant po
objet l'aménagement et la constrÜction de la capitale de la RéI
blique Islamique de Mauritanie et dont le siège social est fixi
Nouakchott, a été inscrite au registre du commerce tenu au gre
du Tribunal de Commerce de Saint-Louis (Sénégal) sous
numéro analytique 94 (Mauritanie).

Saint-Louis, le 26 janvier 1960.
[..,eGreffier en Chef,'

A. DIOP. .
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SOCIETEMAURITANIENNEDE CONSTRUCTION
ET TRAVAUX PUBLICS

Société anonyme au capital de 3.000.000 de francs C.f. A.
Siège social: NOUAKCHOTT (Mauritanie)

t

Suivant acte sous seing privé en date à Saint-Louis du 25 jan-
vier 1960, il a été établi les statuts d'une Société anonyme ayant
pour dénomination sociale:

Société Mauritanienne de Construction et Travaux Publics
et dont le siège social doit être fixé à Nouakchott (Mauritanie).

Cette Société, constituée pour une durée de quatre-vingt-dix-
neuf années à compter du 26 janvier 1960, a pour objet: « En
Mauritanie et tous pays la 'Construction de bâtiments et l'exécu-
tion de tous travaux publics. »

Et, généralement, toutes opérations commerciales, financières
mobilières ou immobilières pouvant se rattacher directement ou
indirectement à l'objet social ou à tous objets similaire$ ou
connexes susceptibles d'en faciliter l'extension ou le développe-
ment ou de le rendre plus rémunérateur, le tout tant pour elle-
même que pour le compte de tiers à la commission ou au cour-
tage à la représentation ou de totes autres manières.

Le capital social a été fixé à 3.000.000 de francs C. F. A. divisé
en 600 actions de 5.000 francs C. F. A. chacune à souscrire à
raison du quart du capital lors de la souscription et le surplus
lors des appels de fonds du Conseil d'administration.

La Société est administrée par un administrateur unique.

Il a été stipulé sous l'article 38 des statuts que l'Assemblée
générale aurait la faculté. de prélever toute somme sur le solde
des bénéfices, soit pour être reporté à nouveau sur l'exercice
suivant, soit pour être versée à un ou plusieurs fonds de réserve
généraux ou spéciaux.

Suivant acte reçu par Maître Diop Abdoulaye, notaire intéri-
maire à Saint-Louis, M. Pierre Auger, fondateur de la Société a
déclaré que les 600 actions de 5.000 francs chacune composant
le capital social ont été entièrement souscrites par diverses per-
sonnes et qu'il a été versé par chaque souscripteur une somme
égale au quart du montant des actions par lui souscrites, soit au
total une somme de sept èent cinquante mille francs C. F. A.

A l'appui de cette déclaration, le fondateur a représenté au dit
notaire un état des souscripteurs et versements qui est restéannexé au dit acte.

Du procès-verbal d'une délibération prise le 26 janvier 1960
par l'Assemblée générale constitutive des actionnaires de la
Société, il appert:

- Que l'Assemblée générale a reconu la sincérité de la décla-
ration de souscription et de versement sus-énoncé;

- Qu'elle a nommé comme administrateur unique, pour une
période de trois années qui prendra fin le jour de la réunion
de l'Assemblée appelée à statuer sur les comptes de l'exer-cice 1964 : "

M. Pierre Auger, directeur de société, demeurant à Dakar,
lequel a accepté les dites fonctions;

- Qu'elle a nommé comme commissaire aux comptes M. Paul
Creuze, commissaire aux comptes agréé par la Cour d'appel de
Dakar, pour le premier exercice social, lequel a accepté sesfonctions;

- Et qu'elle a approuvé les statuts etdéclare la Société défini-
tivement constituée.

Il a été déposé au greffe du Tribunal civil de Première Instance
de Saint-Louis, deux originaux des statuts, deux expéditions de
la déclaration notariée de souscription et de versement et deux
copies certifiées des délibérations de l'Assemblée constitutive
du 26 janvier 1960.

Pour extrait:
L'Administrateur unique,

PIERRE AUGER.
1
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EN VENTE A L'IMPRIMERIE OFFICIELLE

Compte-chèque n° 3121 à Saint-Louis

Journal Officiel de la République Islamique
de Mauritanie
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